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Pendant la p6.riode colonilJle, les pays actuels du

Rwanc!a at du Burundi sont reDpective1;lent connus sous las

Ensem}Jle, ils jor;;wnt la IITerritoiru r~u l7.uanda-Urunc!i ll •

Nous auons gar~6. ces anciennes appelations (ons les

citations et toutes las fois que le contcxta s'y pr6toit.
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: Commun'Juté Economique cks Pavs d;J.s Gran~TS'-Locs •

: Centra cie Recherche et cl'Inform.ation soci.o-

politique.

: Association pour la Promotion sociale ~c Za Hasse.

: Conseil Superieur du Pays;

: Crgani sa t ion (IQS No fi ons-Unies.

: Part i DéTi,ocra te Chrét i en.

: Porti du FGuplc.

: Procès-verbo l.

: Parti du Mouv2~ent de l'Emancipation hutu.

U.G. G&néra l : Vice-Gouu:::rnem'2nt Généra la

UNJ1R : Union Nationo le Rwandaise.

R:iD,':];' : RassemblG7iwnt DémocratiCjw2 llwandais.

UPRONJl : Uhion pour le Progrès National.



A n"es porents,

A ma très chère soeur,

A mon ami" 8HIRAi'rBERE Méthode.
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AVANT-PROPOS--"----_..__. -

Au '~o1i't?nt 011 ct? trovai l voit Zt? Jour, nous tenons

cl nous acauitter d'un aar6able devoir. Nous remercions

tous les professeurs de la Faculté de Lettres & Sciences

hu~aines section qistoirt? Dour la formation tant scientifique

qu'humaine dont nous avons bénéficié pendant les 4 années

d'études universitaires. Nos remerciemt?nts vont plus

soécia lement au Dr. F. RUTENBE:SJ! qui a accepté de gui cl':!:;'

nos pre~iers pas de chercheur, ses conseils et sa dispo­

nibilité nous ont ~t~ d'une arande utilité.

Nous reif1erc ions éqoler:'<?nt toutes les personnes qui

no~ont apcorté leur concourè durant nos études, nous

foisant ol!blier certains rnolJ!ents dars de la vie d'étudiant.

Qut? tous ceux oui nous sont chers trouvent dons ce

trov-li Z le ,pei U ewr de nous-mêmes.
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INT fWDUCT ION

l. C:h~ix et intérêt clu sujet.

La question cl'unificat 7:on du 17.wanda C"t c1u BUi'u.ncli avant

leur accession cl l'ind6penclance fut une cles pr60ccupctions

inQjelJres tant de l'ONU~ de la Belgique que des nationaux de ces

~ays. L'Ïi;,.portancc cles discusBions et des prises dG positi.9n

qu'ene a suscitées sont une preuve (le son intérfît ci'étwle.

Lorsque nous avons d6cidé de nous pencher surc~tte question,

nous avons 6té ma por un certain nombre d'éléments.

Tout cl 'abord, l 'originalitp. clu sujet. En effet, clans toutes les

études consacrée~ cl ces pays, la question de leur ul1ificotion

n'y est traitée que tr~s incidemment.

La deuxi~me raison est d'orclre académique.

En entreprenant ce travail, nous Clvons été nwtivé par le souci

de mieux faire connaître l'histoire du rlwancla et CILl Hurunr..!i aux

élèves du seconc!aire Qt aux étudiants de l'Université pour cette

pél"iode 1959 - 1962, période qui constitue un véritable tournant

dans l'histoire dQ ces pays. C'est potœquoi cett0 6tude se veut

une contribution cl l~ connaissance de l'histoirQ dG nos deux

pays ~nur la période pré-citée.

En-décidant l '.0tude cie ce sujet, nous ilOUS SOiilii,es posé:

la question suivai:te : Pourquoi le Rwanc!o ct le Buruncli ont-i ls

évolué sépar6ment alors que tou~ les destinait cl atre unis?

En cf/et, la BelÇJique en eXQrçant une adrrdnistration COWiwne

pendant environ 40 ons avant jeté les base~ d'une union

politico-administrative solide. Par aillcurs, les r.:i/jérQnces

entre le Rwanda et le Burundi n'étaient pas aussi marquées que

chez certains peuples du Congo bQlge par exemple. Dans ce cos

justement l'~volution s'est joite Jons le SQns d'un Et~t

unitaire •. D'autrc part, l'action ci'd l'ONU s'est SOU1J0nt située

Jons le sens de favorisGr une union ryour les ~CUX poys~ CcrtoinD

indigènes du Ruanèa-Urundi ont &90 lement pris position pour

l'union. L'objectif de ce travail sera donc de montrer pourquoi

le Rwanda et lQ Burundi ont &volu6 s6parément.

L?s liliIites chronologiques de ce travai l seront les

FSC st 3°6? CM dqtP§ n'ont pas été prises ou hasarcl.
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Elles correspondent à deux p~riodes importantes dons la vie
"

du Territoire du Ruanda-Urundi. J~squ'en 1959, les deux poy~

suivent une m$me évolution avec des différences ici et là, .

mois sons grande ir;'portance. En 1959 au contraire, des traits,

de séparation apparaissent. La situation interne à chaque pO.7jS

commence cl révéler des signes gén~rateurs d'une 6volutib~

inédite. En effet, 1959 c'est la nrévolutionn rwandaise.

La signi.Rcation et les conséquences qui en ont découlé lliGttront

le Burundi dans un état de défanse. Le Burundi ouro un r5/lexe

deldéfense,essaiera de se distinquer et de se désoiidariser du

Rwand.a par le maintien d'un calme relatif.

1959 est aussi l'annqe de la nDéclaration gouv~JrnemeJrtC'le

du lO nove~br~ 1959n • Dons cette déclaration, la Belgique énonce

la politinue qu'elle va meher dans le Territoire du Ruanda-Urundi.

En cequi concerne Uavenirdu Territoire, la Déclaration

préconise l'union dps deux paus sans toutefois leur en Ïi:lposer

ni la forme ni le contenu. Donc, à quelques années~euleiile,lt

de l'indépendance la Belqif7ue est convaincue que les r'2UX pays

ont un avenir commun.

1962, l'autre borne de périodisation adoptée est l'ai1i1éc cie

l'indépendance du Rwanda et du Burundi en tant qu'E"tats

distincts. C'est la preuve·la plus tangible de l'échec de

l'union des deux pOljs, le Rwanda devenant indépen.dant sous le

régime républicain, le Burunçli demeurant une monarchie. ~;'est

jus temen t cet te di ffér:ence de régime po l itique c qnséct!"l: ive aUX

événements du Rwanda qui nous paraît être la cquse ·io plus

fondalnentale de l'~chec de l'union.

2. Sources utilisées.

Pgur confectionner notre mémoire, nous avons utilisé

des documents écrits exclusivement. Dans la mesure du pos~i0le,

nous nous SO···;j?es efforcé de rester le ·plus près dt! doct!1iu2i1t.

Ces docu ments sont les ,'1.0 pports d 'ad7"?inis trat i on be 1ge, les

Rapoorts du Conseil G6 nérol du Ruanda-Urundi, les P.V. du

Conseil Supérieur du pat/s de l'Urundi - les RappoTts 6es Nissioi1s

de visite de l 'ONU~ la documentation remise à la iHssion cie

de visite de l'ONU de 1960 et particulièrement le volume II

relatif à l'Urundi, les Dossiers du CRIS? présentés pO 11

F. [tJKUNDJ.lB..1GENZI sous le titre Il Rwanda Politique ll ,
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la "chronique de politique étrangère", vol XVII nO It· - 6 jüillet­

nover-·bre 1963, le Rap.oort de la "CoJ;l.férence politique du Ru)anda

et du Burundi", les diverses pétitions adressées à ll(WU, les

documents onusiens relatifs à l'avenir du Ruancla-Uruncli.

Tous ces docw::ents sont officiels et m.éritent donc u;w utilisation

particulière. Il fout les critique~, ce que nous n'avons pos

manqué de foire.

A cSté de ces docu~ents officieis, n6us avons utilisé cllautres

ouvrages géné$raux (fui nous ont éc lairé sur l'un ou l 'ouire point

susceptible de nous échopper. Ils seront consignés dans la

Bibliographie.

Les journaux de l'époque: Temps Nouveaux' d'Afl~ique, Rudi-Presse

nous ont été d'une très grande utilité.

3. Plan du mémoire.

Notre travail est conçu en deux parties. Dons la

prel:1 ière, nous nous attacherons à rfl.ontrer les forces favorable8

à' ~Iunion. Dons la deuxième, qui a troi.t aux difficultés rencon­

trées dans le processus d'unification, nous verrons les

conditions de d6colonisation dons les deux pays. D'un cS-té, lo

décolonisation du Rwanda sera accompagnée de troubles dont le

point culm.inant sera l'abolition de la monarchie et la procl.omation

de la Républio.ue~ De l'~utre côté le Burundi deviendra indépendant

sous le régime monarchique et dons une situation de calme et

d'unité.nationale. Nous verrons pOl' la suite que, vivant sous

des régimes politiques di-Pfqrents, les pays évolueront d'une

façon para'llèle sinon ooposée, consacrant pOl' là mq;n12 l'échec

de l'union.
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Iere PARTIE: FACTEURS E;r FORCES FAVORABLES A L'UNION.

Chapitre ~. L'Administration be~ge au Ruanda-Urundi.

Ancienne~ent partie de ~a co~onie de l'Est-africain

anen:and, ~e Ruanda-Urundi a été p~acé sous mandat de la SDN

et confif! à la BelÇ}ique en ~923. Il est devenu après la seconde

gu~rre mondiale un territoire sous tutelle en vertu de ~'accord

de tute~~e conclu entre la Belgique et ~'ONU le l3 décembre 1946.

Dons ce premier chapitre nous allons voir comment ~a Be~gique

a administré ce Territoire.

a. St~uctures juridiques.

Le Ruanda~Urundi est ou point de vue jw~idique une

seule entité et i~ est reconnu ainsi par ~es instances interna­

tiona~es. Lo dénomination offi~ielZe est "Territoire dL! Ruanda­

Unr;ridi" (U. Ce fait implique que les frontières traclUtionneLZes'

de chacun des pays qui composent ce Territoire ne sont pas
(21

internationalement reconnues. Ou point de vue juridique clone, il

n'existe qu'un s(?ul Etat, ce qui a. po.ur con~.?quence une

union monétaire, f~scale, douani~re, administrotiQC et po~itique.

La capitC'le politioue et économiql.le ~s.~ Usumbura situé en Urundi.
"'-., , :'."'!"- .

Elle est la seule agglomération en ple:'in,e ç,roissance et relati-

ve~ent considérable du Territoire. Cette capitole est le centre de

décision. Toutes les autoritf->s belges y a.nt leurs ré,siatiences....,

et la majorité des services se trouvent là. C~est q.ire que ta

Garabtéristique la plUs important, de l~administration belge est

qutel~eest~6entrali~ée.Dons le Territoire, vivent diverses

populations m.ais la mOjo'ritéest bien sûr composée de Barw1di

et qe Banyarwanda. Cependant ils ne sont pas:désignés SOUs ces

vocables, mois plutôt par les termes de "ind{gènes du Fluanda­

Urundi".

(l) Rapnorts d'od".,inistrotion belge l.G25 - 1960.

(2)JENTGEN (P.), Les frontières du Rucmdo-Urundi et l~~~

international de Tutelle. Bruxelles.

Acodé~ie Royole des Sci~nces Coloniales - 1957

l25 P + Tables.



- 6 -

Autreme~t dit, il n'existe pas de distinction juridique entre

les habitants de ces pays. C'est le refus de reconnattre

Z'e~istence de deux notionalit~s composant ce Tèrritoire. Le

probt~me de la nationalit~ distincte sera d'ailleurs une des

exiqencès les plus fondamentales que le Burundi formulera

ci diverses occasions notamment lors du "fiémorandum aclressé

aux chambres légis lat ives belges par le Consei l Supérieur du

Pays de l'Urundi" en date du 20 janvier 1960. Ce liémorondum

éta it re la t if ci la Déc lara t ion Gouvernementa le du 1.0 novembre

i959. C'est dans ce contexte juridique mis en place par les

colonisafeurs qu'évoluera le Territoire du Ruanda-Urundi jusqu'ci

la date de l'indépen.dance le Z/7/1962. Donc, un seul Territoire,

une seule capitale, une même "nationalité", un seul pouvoir

cornpé~ent comme nous le verrons olus loin. En définitive, on peut

dire que tous les t5léments juridiques favorables ci l'existence

• d'un seul Etat sont réunis.

Du mandat Jusqu'à la Tutelle, le Ruanda-Urundi est

adi"inistr-6 selon un double s/!stème : l'unification avec le

Congo belge d'une part, qui plac~ les autorités locoles sous

la dépennonce du Gouverneur Génorol du Congo belge et l'acli::inis­

tration indirecte aui établit une d~tinction entre les autorit~s

européennes et les autorités indig~nes de l'outre. De par le

pre7'(l i er syst ème, le Ruanda-Urundi es t en uni on do UC1!'L i ère, écono­

mique, fiscale et adr:rinistrative avec le Congo belge.·C'est

pourquoi beaucoup d'institutions sont CO'i7'1'unes aux deux TerritoL'r::_',·

Dons ce chonitre, nous n'allons ~as nous intéresser ci cette

forme d'union. Nous y reviendrons plus loin nour montrer que

ç'est par le truchement de l'union administrative avec le Congo

que la Belgiaue oréconisera l'unification des deux pays avec

le Congo d'abord et plus tard entre les deux pays uniquement

arguant 10 fraQilité de l'pconomie du Ruanda-Urundi. En effet,

une des ra isons ma jeures qui avait poussé la Bel gi que à opérer

une union ad;-dnistrat ive entre le Congo et le Ruanda-Urundi éta ~t

justement la fraç;i lité de l'économie du Territoire considéré CQ;7F;:C
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11 naturellement deshérité " (O. Le Congo avait pour mission

de foire vivre ces po!-!s~ D'ailleurs tous les Rapports cJ'aclniinis­

trotion belqe disaient aue i~ Ruanda-Urundi tirait c['énormes

avantages de l'union par ce que, livré ci lui-même, le Ruanda~

Urundi n'avait aucune chanc~ de survie. Ce sont ces considération;

qui dmgn~rent la Betqiaue ci préconiser une confédérction entre

te Congo et le Ruanda-Urundi. Mois lorsque le Congo devint

indépendant, ces. mê1i:es arquments furent;' ci nouveau ut i l isés pour

inciter les deux pays à s'unir (2).

io. De l'administration centrale.

A la tête de l'administration centrale, se trouve

le Résident Général, représentant direct de la Belgique (~).

C'est lui qui a la charge du Territoire. D'apr~s le décret

intérimaire du 25 décembre 1959 et l'arrêté royal du 25 janvi9r

1960 sur l'organisation administrative du Ruanda-Urundi, la

tutelle de la Belgique est exercée sur le Territoire par le

Rési~ent Général. Il a toutes les attributions dévolues ci son

prédéc esseur Vic e-Gouverneur du Congo be 1ge et Gouveri1ew' du

Ruonda~Urundi par les lois, les décrets et les arrêtés royaux.'

Il présidQ de droit le Consei l Généra l. Dans ses fonctions il

est assisté par les chefs de service. C'est lui qui."coiffe

touteliad~inistrationdu Territoire et il concentre entre ses

mains les pouvoirs léqislatih exécutif et judiciaire (3). Dans

chacun des deux pays, la tutelLe est représentée par un Résident.

Les Résidents peuvent prendre des r~glements obligatoires clans

des matt~res locales.

, Térroignages et Réflexions;' Brux~_lles,

La Renaissance du Livre 1967 p. DG.

(2) Voir HARROY (J.P.), Ré.flexions sur l'avenir d'une cownunouté

Burundi -Rwa nda Us wiib'ü,ra 1961.

(Je) Note: c 'es.t se~lement ci partir de la Déclaration gouverne­

~entale que le Vice-Gouv~rneu~ du Congo belge et

Gouverneur du Ruanda-Urundi sera appelé Résident Général.

01 Rapoort d'ad'ï'inistrati(ln belge 1959 - 1960 p. )6.
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Ils si~gent de droit ou Conseil G6n6r~l et pe~6~nt pr6sider

les tribunoux des Bomi. Ils ont un droit de veto sur les Qctes

des Bomi et leur sont pOl" consp-quent sup6rieurs. Dons choque

territoire, les pouvoirs de le tute l le sont exerc6s par un

Adminis trateur du territoire arissant sous les ordres du Résider.t

Gén6ral et du R6sident. Il se tient constamment en contact avec

les outorités auto6htones.L'Administrateur est ~upérieur ou

Chef.

2°. De.. l'Administration coutumi~re.

L'organisation politique et administrative du

Territoire est identique. A la tête de choque pays, il U a

un !'1womi "désigné par la coutume et investi par le Résid.ent

Général". Il d sous son autorité les Chefs qui dirigent les

chefferies. A leur tour, les chefs commondent les sous-chefs.

Ces autorit6s indig~nes sont inf6rieurs respectivement ou F/6sic't:

G6néra l et ou Résident pour le F'wami, à l' Admin istrataur cie

territoire pour les chefs et les sQus-chefs. Par ailleurs, ces

au.torit6s n'exercent leur oouvoir qu'en conseils. Dons choque

pays, il existe un Conseil Supérieur du Pays, des conseils

de chefferie et des conseils cie sous-chefferie. Ce sont cles

conseils locaux sons pouvoir de décision sur la i'iiOrche générale

du Tèrrftoire. Quand on soit que le Nwami ne peut pas décider

en dehors du Conseil Sup6rieur du Pays, lui-même orgone consul­

tatif, on voit bien qu'il a tr~s peu ou pas de pouvoir réel.

Au dessus de ces ~ons~ils dèS pays~ il y a u~ Conseil Général

du Ruanda-Urundi qui les coiffe. C'est un organe consultatif

du pouvoir législatif central. Il a ét6 institué par l'arr6té

royal du 25 mors 1957 et groupe les membres cie l'ad~inistration

centra~e et ceux de l'ad"'inistration coutumière. Le fait qu'il

n'est que consultatif traduit la volonté des colonisateurs de

ne f?I!?jlI laisser aucune tnitiative oux autorités coutumières. j CD

niveau, la Question qu'on pourrait se poser est cle savoir le

l'Ble des autorités coutu~i~res.
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La r6ponse nous est donn~e par le Rapport de 1958 - t959 :

1/ Les Bami col~aborent d'une manière

générale à l'exécution des lois,

règlements et arrêt és 1/ (z).

Dons ce langage utilisé, collaborer à l'exécution veut tout

simplement dire exécuter des ordres. C'est d'ailleurs ce que

disait en. termes clairs le Gouverneur du Ruanda-Urundi

Hr.· J.P. HARrWY à l'occasion de l'ouverture cie la preiizière

session 1957 du Consei·Z Général:

" Jusqu'ici, les institutions anciennes

avaient été utilisées à des fins

d'exécution troduisant en actes

utiles pour le pays les directives

élaborées parZ~s autorités de la

puis~ance administrative" (2).

De par ce qui précède, nous venons de voir qu'il existe une

double administration du Territoire. Nous venons de constater

éga lement qu' elles n'ont pas les m~mes compétencQs et <:fu' e tle

ne sont pds de m~;m~ nature. Le rapnort qui existe entre elles

revêt la forme d'une subordination.

(U Rapport d'ad';1il1.istrotion belge 1958 - 1959 p. 35.

(2) Conseil Général, ZèreSession 1957. Discours d'ouverture

de Mr. HjRROY, p. 006.
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Si laBelgique s'est targuée d'exercer une administration

indirecte, la. réalité montre qu'il n'en est rien. Au cont~oire,

eZZe a pratiqué une administration directe mais camouflée.

En effet, l 'o.dministration indirecte suppose en principe le

respect __de. :Z'o.utorité il'].digène et la collaboration dans l'adminis­

tration. Or~' ql.!:'est-ce que nous r~marquons ? Toutes les législa­

tions·inté~ess(in·t le Territoire, que ce soit le décret du .

Z4 juilletl952;" i'~':'dc?~!ret intérimaire du 25 décembre :~959f
l'arrêté royal intérimaiNl du 25 ,janvier 1960, loisse;it la

latitude aux autorités européennes de démettre les autorités

coutumières, . le oouvoir de changer sans consultation Zes

circonscriptions traditionnelles, la. transformation des cadres

coutumiers en agents d'exécution etc ••• bref, à exercer une

o.dminis tration directe. Mais celle-ci est camouflée en ce sens

qu'elle ne s'appliQue pas aux masses directement. Les autorités

européennes ne s'adressent pas aux masses, mais préfèrent le

faire faire par les autorités coutumières. Celles-ci servent

de " relais entre l'autorité coloniale

et les masses indigènes " (Z).

Elles font exécuter des décisions auxquelles elles n'ont pas

participé. Or:, ces décis ions intéressent le pays. Certains

auteurs ont qual ifié les autorités cout uf'rri ères de "conserva­

trices", d'il}sensibles au progrès. Un tel jugement n'est pas

exact parce Que nous venbns de voir cl qui appartient l'initiative

et au~si le r6le rles o~torités coutumi~res. Nou~ pouvons donc

dire que dons le Territoire du Ruanda-Urundi nous nous trouvons

devant, d'une part une administration souveraine, conipétente

et qui a l'exclusivité de l'initiative: il s'agit de l'adminis­

tration "centrale" et d'autre port une adm.inistration soumise

dont le rôle est de faire exécuter les ordretJ dé l'autorité

coloniale.

-~-~-------------------~----------

(Z) BARARUNYERETSE (t.), La question du Ruanda-Urundi devant
- -- .-:

l'ONU (l946.l960)

Némoire de licence en Histoire

U. L.B. 1977 p. 60.
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Il s'~git ~videmment de l'administration coutumi~re. C'est ce

phénomène que certains ont appelé la "fonctionnorisationtl

des cadres coutumiers (l). Ceux..,.c i devenant de simples jqnc­

tionnaires de l'administrqtion et pouvan.t être par conséquent

démis ou remplacés selon qu'ils sont en accord ou pets avec

lfautorité coloniale.

Cet te transforma t ion est très importante parce qu' elle réclui t

et change la nature du pouvoir des autorités autochtones. Elles

deviennent de simples exécutants des ordres de l'autorité

coloniale et de représentants des indigènes, elles d~viennent

les représentants de l'administration coloniale.

Comme on l'ouro remorqué, nous n'avons pas distingué

le R~a~da de llUrundi dons notre description. La l'oison est toute

simple: l'administration dite centrale est conpnùn~ al.!X deux

" résidences" Rour employer le terme de l'époque qui mon.tre

à Suffisance à quel point l'administration couturnièrenfa pas

fait grand cos (2). Quant à l'administration coutumière, il

l}'aurait servi à rien d'en foire une double description alors

que la structu~e est identique. C'est justement cette identité

de structures qui a influencé l'ONU à se situer en joueur .de

l'union des deux pdYs.

De la premtere Mission dè visite jusqu'à la dernière~

dons toutes les résolut ions touchant l'avenir du Territoir'e

sous-tutelle sCJuf celle octroyant Ziinclépendance,_.l'union du

Territoire est préconisée d'uhe manière cohstante.

----------------~~~--------~--------

(l) RUTENBESA Ft, La politiaue belge et son impact sur

l'évolution politique ou Rwanda de t~?2 à 1960

Thèse de doctorat en Histoire, flontreal 'l976.

(2) Rap,bort de Mission de visite ONU 1960 p. 93 par 246.
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ChaE.itre II. Les vues de l'ONU•..

L'organisation des Notions-Unies naît après la seconde

guerre mondtale et succède ci la SDN dont on reprochait te manque

d'universa~ité._ Forme améliorée de la SDN, l'ONU en hérite

cependqnt quelques unes des compétences et attributions. C'est

ainsi que le st!stème des Nandats se transforme en régime inter­

national de tutelle. Tous les pays antérieurement sous /;aï).dat

de la SDN passant sous ce régime. C'est dons ce contezte que le
....

Ruanda-Urundi est placé sous ce régime après l'intervention de

l.'accord de tutelle entre la Belgique et l'ONU le l3 décembre 1946.

Dons cet accord, il est explicitem~nt mentionné que le régime

de tutelle s'applique ci

"l 'intégralité du Territoire du

Ruanda-Urundi te l que déU.imité

par la Belgi~ue et le Royaume-Uni" (l).

La finalité du régime de tutelle est l'indépendance. Les pays

placés sous ce régime doivent évoluer vers la capacité de

s'aufo-gouverner un jour. Or, l'ONU a toujours considéré.Ze

Ruanda-Urundi comme UIJ. pays ou en tout cos deux entités qui sont

Qppelées ci ne former qu'une seule. C'est dons cette per~pective

que l'ONU fa~orisera l'ind~pendanc~ sous la forme unitaire.

Cepend,ant on ne pen:3ie pas que cette phase 'va être rapide, ce qui

explique en partie que l'ONU adresse des recommandations ci la

Belgique en vue de foire évoluer le Terr;itoire •. Narquée par un

onticoloniolis'71e manifeste, l'ONU formulera des exigences en vue

de déco loniser le Terri toire lorsque l'indépendance serG considéré e

comme inévitable.

l. Les recommandations de l'ONU.

Pour surve i II er et contrôl er si l 'autori té admi (lis trante

s'acquitte de sa tâche convenablement,l'CNU a créé un flconseil

de Tutelle" et des -" t1 issions de visite" qui se rendent régulièrement

dans les Territoires sous tutelle.

(l) Article l de l'Accord c'e tutelle. Voir "Décolon~sotioi1 et

Indépendance du Rwanda et du Burundi "in Chronigue de_...E..0litiqu:!

étrangère nO 4 ci 6 p. 536.
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Le Ruanda ..Urundi en a reçu 5 ou tota l à savoir les !'lissions

de visi te d'e 'i948, 1951, 1954/ 1957~ 1960. Pcir le~r$ ';o'pports;

tell miss'ionsécHdircnt l'opinion i.,nternationale sur le::; réalités

daris ie Tqrritoire. Enes .~mettentdes souhaits en ce qui concern'_

ib p8~itique que la Belgique doit suivre et généralement,

l'Assemblée Générale fait sienne~ les considérations des Niss.ions

de visite.

Voyons ce ~ue.celles-ci pensent sur la façon dont

le Ruanda-Urundi doit évoluer. Les deux premières mission.s de

1948 et 1951 tirent lq conclusion'selon laquelle les deux pays

ont un avenir commun ~ue l'on ne ~eut concevoir que SQus la

.~: /-o;rlille d'une unification intégrale. C'est cette ~:igne que les

missions ultérieur~'s~'6nt.'Qdopter. ~Le Rappor.t de la fii.ssion de
; '.: . .:. - ".. '-'.

visite de 1954 donne ïesraisons suivantes:

n ~u pointd~ vue 'écoriom~~ue aussi bien
:.... 1

que po li d.que, compt è-t.enu de l'étel1.due
. '1 • ...'

réduite du Territoife~.le Ruanda et l'Urundi

ont un ~~~nir commun_q~e l'on ne peut

concevoi~ ~utrement qu~ so~s la forme diune

unificatiori des deuxpa~s qui le

constit~eni n (l).

Le m~li'e Ra pDort sugg~,.e: les moyens çi mettre en oeuvre pour

rQrU~nir à qette fin~~ Tout d'obordi il faut instituer un

~vst~~e unique d'administration,'c'est-à-dire fusionner

l!administration cenirale et l'admiriistration coutumière.

nais avant cette fusion,; il fout unifier l'administration

cqutumtèrc. Ainsi il est proposé'de

Il fondre les deux conseils supérieurs

en un seul. La Présidence serait

exercée a lternot it>en.~ent par les

deux Band, en tant que p',résident

et vice-Président n (2).

~~-.----~._-------------~~--~.-------~~

(i) Rqpport de Nission de visite 1954 p. 22, '/Jar Z60.
--

(~) Rq pport de l'riss ion de visite 1954 .0", 23, par l6l.
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tIn autre argument que la Nission emploiera est que les.deux

pays ont un m~me statut. Ceci se trouve en rapport avec

t'opposition de l'ONU à l'union du Territoire ou Congo belge (l).

Après i954, il Y a des changements dons l'idée dont

l'opinion înternationale se faisait du Ruanda-Urundi. ELZe se

rend compte que. ce Territoire est compos6 de deux royaumes

distin,cts~ La j'fission de visite de 1957 est cloire sur ce

point :

" Il est îndénio,ble, écrit le Rapport, que.
les deux pays ne sont pas aussi unis l'un

à l'outre que le terme "Ruanda-Urundil'

pourrait le fairq croire. Ce sont deux

, 1 • ~oyaumes historiquement diftérents

qui se sont toufours fa it. la gu~rre.

L' es.pri t pat,t (g.u ïari stè reste très vif

dans les popula{frons e·t.. les rappol'ts entre

autorités autochtoneq sgnt réduits" (2).

Cependant, cette reconndissanc~ de lad1stinction entre les

'dèUx po.ys ne s'oc'c,o;;'paane pas d'une reconnaissance de l'identité

de chaque paUSe

En effet,:.. l,a Nissîon de 1957,jaisant siens 'ies points de vue
,.' ""./" ,. .

du qonse'.H,'cfè tute lle et de l' ay.tor i té admini stra nte se lon

lesquet~ .l'intérat du Territoire exigé une unification, se

si tue dons la m~l;~e li qne que les Niss ions précédentes. Non

seulement elle se situe dons la mtJme ligne mais aussi, elle va

être ,radicalè (d propos.er des solution~ concrètes en vue de
J

parvenir cl ~'unification des pays. Paurquoi cette radicalisa-

tion ? tj~~i,que la venue de. lartssion avait coincidé avec

la lère ~ession. du Conseil Général.qui traitaU d'un problè;ilC?

t~ès épineux à savoir l'érection d'Usumbura ou statut de Uville"

cl l'instar de cer,tpines aggZomérations du Congo belge, problème

qui devait tJtre source de divergence fdntrG Barundi et Banydrwando.

~------~.~-----------------------------

(l), NULENZI (J.), la Tut elle int erna ti ona l e :!.l-.!:.~P!'0b l èl!}2.

des unions ad~inistratives~ Louvain,o ••~~.... ,_

Ed. NaU11Jeloerts 1955,pp. lOO - ZOl.

(2) Rapport de Hission de visite 1957, p. l4, par 84 •

. :..

':' .



n e.f.f~t, ~es Barundi furent contre la réalisation de ce proJet

parce qu'ils soupçonnaient l'"intention des belges de soustrClire­

Usumbura ci l'autorité du I1wami - uneagg~omérat~on aJ:jant Ze

statut de ville devenait un cRntre extra-coutumier - et de la

peupler de rwandais et de congolais. Or, le principe d'un centre

extra-coutumier veut que ~es habitants, s~ns distinction de

nationalité Qient les li1.êmes droits politiques. Ciest Justement

ce principe qui mettait toute la diseordance. Les membres borundi

du Conseil Général estimaient que l'exercice des droits po1.itiques;

devait être réservé aux nationaux (Barundi) et aux étrangers

naturalisés. Le chef Barusasiyeko disait

Il Les droits politi~ues appartiennent

aux nationaux et ~ventuelleiiLent

aux étrangers auxqueZs la lqi ~es

accorde expressément, sons Q40i

ceux-ci ne devroientjouier que du

droit de cité. Barundf et Bonyarwondo

. ne constituent pas cJeux communautés

mais deux royaumes qui peuvent avoÏl~

chacun des droits politiques' 1/ ,~).

I~ se référait ci ce suJe~ ou phénomène de la naissance du

concept de la nationoiit~ en Eur9pe.Partant, il refi.!sait

II idée souvent répo ndue que le R~an9.0-Uruhd'i étai t composé de

qdmmunautés sQns nationalité proprc;i. C'est dans cet espf.it,

que ce chqf, qui fut un viruZent adversaire de ce proJet, préco­

nisQ l'acquisition d'une nationalité uniqueMent mur~ndi ou

uniquement n;unyarwandapoLtr avoir des droits politiql.les. Notons

au passage que ce chef était Jugé par· les belges c:omme ayant

une oision étroite. Bref, ~es barundi exigeaient une distinction

entre b.aruncli et banuorwanda notamment dons l'exercice ci es: droits

politiques en particulier ci Usumbura.

Les membres rwandais eyrent ci l'endroit de cette question une

positi,.on p~utôt v·ague qui pourrait s'expliquer petit ~tre par ~e

fait Qu.~ils n'étaient pas directement concernéS- ,'Jar ce danger

d'ampJ2tation. d'une partie de leur territoire.

(l) P~~. du Conseil Général 1957 lère session.
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Au sujet des droits JJolitioue!3, le Nwami Nutara assura

U Au Rwanda, il n'est pas de distinction

entre Barundi et Ban,yarwanda dons la

facult6 d'acc6der ci des fondtions

publiques" (l).

tir. KAYIHUFIA et le Nwal''Ï t:utara ne faisaient pC's de différence

entre les 'rrrJondois et les barundi et même les étrangers oyant

poss6 un certain laps de teFtps ou Ruanda-Urundi. Cette position

fut jug6e de II s i loyale ci l'6gard de la BelgiquG Il • Les membres

rwanqais estimaient qu'il n'y avait pas de di:stinction ci foire

puisqu'il s'agissait d'un même Territoire" - lGS barundi

exigeaient justement cett? distinction - qUG la coufw;!e rt!Jondaise

adl::etitait la naturalisation et qu'ou Rwanda, il n'y aVt"'it pos dG

distinqtion entre rwandais et barun~i dons l'exercice dGS droits

politiques. C'est ce dernier pQint qui servit de préte~te ou

f1waii:i du Ruanda pour insister que la r6c7:procit6 soit reconnue

Gn ce oui concerne Usumbura. A ce niveau~ il nouS est tr~s

dihoic i le de cr'oire en la bonne fo i de !1utara ~ En effet, san.s

nier que le principe de nat~ralisation G±ist6 - ce qu'il faudrait

prouver d'ailleurs et dons quellenlGsure -, il n'y a jaïi10is GU,

ci notrG connaissance, un murundi oui est devenu chef ou Rwanda

ou qui ait ~t6 6lu ci un quelconque Con~eil du Rwanda Gt in~erseme~t

d'ailleurs. La r6ciprocit6 exig6e par Nutara est par conséquen.t

non fondée, logiquement. Cet t e pos i t i on pourra i t se cO;;tprenc1rc

en faisant intervenir l'esprit tactique et opportuniste de Mutara.

Il ne veut pas s'opposer aux belges pour une qUGstion qui

n'int6resse pas ,directement son pays et de toute façon, il iW

pGrd rien ci ce que les rwandais oient les mêmes droits poiitiques

que les barundi ci Usumbura, au contraire.

En fait, cette question avait mis en lumicire une

divergence très in;portonte concernant deux points capitaux:

les droits politiques dons le Territoire, le probl~ii!e de. la
._ v

nationaUt6. P~ur les barundi, sauf si la loi le pr6voit, aucun

étranger ne devait jouir des droits politiques ci Usumbura.

(l) P.V. du Conseil Génqral Z957 Zêre session p. UO.
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Le mot "6tra~qerh englobait les rwandais~ congolais, belges

et autres. l ~s vou laient en même temps la reconnaissance de leur

nationaiité propre. Les rwandais quant à eux, esti;;,aient que

les barundi avaiiJent les mêmes droits politiques que les

rwanda~s au Rwanda et eooigeaient de ce fait m9mc la réciproque.

En ce qui concerne la nationalité, un membre rwandais

(l'Ir NTORANYI) s'opposa à l'acqu~sition d'une nationalité

propre. Il n'hésita pas cl dire que

u la na~ionalité à acquérir serait du

type q~'a créé le sust~me fédéral
-- ...- .. -

des U.8.A. où la nationalité n'est pos

ceZZe d'un des 48 Etats, li1.aiscelle de la

fédération de ces Etats. Le Ruanda-Urundi

aurait à cet égarq, intérêt à se référer

à des __pr.é9_éflents que des pays comma'

les U.S.A. peuvent lui fournir U (l).

On pourrait se de t7'anderla solidité de cet argumen.t comparant

le Ruanda-Urundi aux USA où, manifestem-ent les points de

siailitud~ sont plut8t rares. Tout simplement, c'était un

argument qui avait pour but de s'opposer aux exigences des

barundi, dans la mesure où celles-ci visaient en premier Zieu

les rwandais. Il y a donc méfiance de port et d'autre. D'ailleurs~

à la lumière des discussions, on pourrait situer la n<?.issance

d'un véritable nationalisme à partir de cette périocie.

Toujours es~-i l _Gue, devant cette situation, la

Hission de 1957 remorqua que les deux pays n'étaient pas

préparés sérieusement cl s'unir.

C'est justemeDt dans le but de les préparer, de

travailler les esprits que la Mission proposa à l'autorité

ad;,'inistrante de rapnrocher les deux pays en leur faisant

eo~~prendre leur interdépendance mutuelle. A cette fin, la Nission

proposa concrètement, la créat i on d' inst i tut ions COliliiwnes,

l'apaisement des passions séparatistes qui, selon la flission,

relevaient du "provincialisme" (2), l'élargissement des vues des

habitants du Ruanda et de l'Urundi en lleur faisant COiilprCj1d~a que

-------------------------------------
(l) P.V. du Conseil Général 1957 lère session.

______.....,l,,;(2~)___=_R'_'_n'--'p.L1o"_o"'_"r. t de N i s cJi 0 n d R 1J1~ .cd t p 1 Q'j 7 n - 7 "i -
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Qsumbura est appel6 ci devenir la capitaZe a~ninistrotive alors

que ~strida peut devenir ~a capitole intellectuelle.

En direction des Barundi qui sont de virulents s6paratistes,

il fut propos6 à l'autorit6 administrante de leur I2xpliquer

que le statùt d'Usumbu~a peut s'appli0uer ci certaines locolit6s

cru Ruanda, et ci l'endroit des rwandais, l'autorité ac/;;tfnist.rante

est invit6e ci tenir une session du Conseil G6n6ral ci j3~rida.

Ainsi, pense la Mission, on ouro rapproch6 les deux pays et créé

un sentiment d'interd6pendance mutuelle.

La Hisc:ion de 1957 marque un progrès ou pLutôt une

6volution par rap!>ort aux outres Hissions. En effot, ou lieu

d'une unification int6qrale des deux pays, elle propose u~e

14nion de tllpe f6dérol ou toute outre forme de d6centralisation

qui per;nettrait l'existence d'institutions propres ci chaque pays

sons nuire aux int6rêts plus g6n6raux du Territoire. Cette

position s'explique par le constat de l'existl2nce d'un esprit

s.~paratiste très fort et la convia::1fion de l'indispensable union.

DRns ce cadre, Za f6dération parait être une solution de

compromis.

Bi les Hissions de 1948; 1951, 1954 , 1957 proposaient

une union soit intégrale, soit sous la forme fédérale, celle de

1960 ne fut pas aussi claire dans ses propos:itions bien qu'ell.e

~e situait~ elle aussi dons le sens unitariste. EZte estimait

que l'ONU ~e devrait pas imposer une union, qu'elle croyait

cependant indispensable.

" Il pourrait être m.aladroit pour l'onu
de foire des recomnwùàations plus

pr6cises en ce.dornainej mois il n'est

guère douteux qu' ci la longue 1 l'intérêt

du Ruanda et de l'Urundi serait Tilieux

serv i par des arrangements' qui 6v~ tl2ra ient

le fractionnement du Territoire sous

tutelle en deux unit6s " (l).

(l) 0ission de visite 1960 p.
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Pour comprendra cetfe position, il·faut sa reporter à lo

situation interne du Territoire. En 1960, une séparation

de fait d2S cieux pays est perceptible. D'une par.t, le Ruan.da

vit une période troubléetonc1is que l'Urundi est r~lativement

çal~e. Donc, la Nission qtii a €té sur les lieux a puconsto~er

que lo situation interne à chaque paus était différente ct qu'iZ

existait dqs élé~ents pr~curseurs d'une ~volution divergente.

C_'est pourouoi. elle ~ut plus nuoncée que les !'lissions précédentes.

Paradoxalement, cette mission ne sera pos écoutée par las membres

de l'ONU. On observe une intransigeance radicale de la port de

l'ONU à l'idée de scinder le Territoire en deux. Il y a donc

oppositiqn et contradiction ou sein de l'ONU. D'un côté la

. Mission Qui adopte une attitude souple (ne pas imposer une

union) et de l'autre, l'Assemb lée Généra le qui, à travars SQS

résolutions, s'oppose à Za scission du Territoire.

Pourquoi cette divergence entre Z'Assemb lée Généra le et la

f:ission de visite? Depuis le début clu fonctionneaen.t de l'ONU,

il Y a toujours eu division des membres de cette organisation.,

division qui s'inscrivait dons le contexte de la guerre froide~

Il y avait d'une part le bloc dirigé par le; ~trSA et d1autre part
.- -- ".- --

te bloc dirigé par l'U.R.S.8~ CeS deux groupes ne s'entendaient

généra lement pas lors d?s discussions des différents points

ci l'ordre du. ,jour et en particulier les points touchant à lo

décolonisation. Lqs puissances coloniales recavaient l'appui
-- -- --

des U.$../i. alors que les pall's socialistes condamnaient lew's

politiques. Avec l'arrivRe massil..!e à. l'ONU, en 1960, des pays

nouvellement indépendants d'Afrique et qui s'~taient fait les

défenseurs.de l'indépendance du continent, naquit le bloc ofro­

asiatique qui reçut le soutien du bloc socialiste. Il y eut donc

constitution de 2 blocs plus ograndis àPONU : le bloc anti­

colonialiste (Afro-asiatiqu.e + pays socialistes), le__bloc des;

puissances coloniales, chacun se trouvant des alliés'. Or, la

c.omposition des !fissions de visite s'était toujours opérée s'Glon

un certa in dosa [Je dans èm espri t c ompét i t if. Choque groupC!

essayait d'GnvO',er df;?s me'ilbres qtlÏ c!evaient cléfenclre s'on point

de vue, ce qui foit que la composition d'une Nission dG visite

était une sorte de compromis.
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_C'~st justement ce caract~re de compromis qui Qst ci l'origine

d'une certaine souplesse, dans les Rapports rédigés par les
v

~issions. Pour comprendre la souplesse de la Mission de 19GO,

il faut tenir compte de cet élément et aussi le foit que la

r:iss-ion'a été sur les lieux. Nais cette souplesse va rencontrer

l"ln8 radicalisation des positions du groupe anti-colonialiste

qui avait déjci identifié l'unification des pays ci la lutte anti­

colonialiste.

Or, ce ç'T'oupe for;i:e la ~rajorité des membres de l'ONU et s~s

positions son~ s 7l nonv,;;1(fS des vues de l'Assemblée Générale. Ce sont

ces t2Zéments qui expliquent cette divergence Assemblée GénéraIe ­

f:issiol1 de visite.(Z)

2. Le stade des exigences.

~
Ce stade demarre en l')60 et cor;-espon.cl d un toui~nant

décisif dons l'histoire cle l'Organisation internationale. En

effet, ci ce moment, l'ONU peut prétenc?re avoir atteint Son

objectif essentiel ci savoir l'universalité. Les effecti/s vont

augmren t Gr par l' adhés i on mass ive des pays africa ins nouve llei;,ent

indépendants (lG pays). C'est d'ailleurs pourQuoi 1960 fut

baptisée '1 année africaine ". Ces ROYs africains sont animés

par un anti-colonialisme virulent Qui s'explique par ailleurs~

En cela, ils sont r?paulr?s par les pays asiatiques, les pa!:!s

socialistes ainsi que certains pOilS de l'Amérique lotine-, Cuba

et Hait i nota?':'ment. Ces pays réunis- for"!!;ent la maJori té à l'ONU

I~s veulent sons a~tre

altern~tive l'unificat~on du Ruanda et de l'Urundi. Pourqooi ?

Parce au'ils estiment que Ze colonialisme a morcelé l'Afrique

cm de petits pOys. Ln décolonisation sous l'égide de l'ONU,

phinom~ne négatif de la colonisation, doit donc unir les peuples

divisés. D'où la con.clusion que diviser le Ruan.da-UruncZi est

un fait colonial, que ces pOliS ne doivent pas cautionner. Il

fallait selon ces Rays, que le Ruanda-Urund~ rest8 un seul

IIEtat unique bien que composite" .. C'est ce qu'exprimait le

délér,.<-té inc!.ien tir. RA8GOTP.A lorsqu'il déclorait.

(Z) - Libère BA R.4.RUlJYERET8E , op. cit., p. l25 - L35.

- Nis'~ioi1 de visite 1960.

- Différentes r~solutioi1s de l'ONU relatives cl l'avenir
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"'L'Afrique a été découpé au cours du

. XIXe s en un certa in nombre de pet i ts

territoires ci l'insu ~es habitants et

~ons leur eonsentement~ Il faut espérer

qu'on s'abstiendra au cours de l'étiolut~on

actue[le de découper encore plus l'Afriqu~

en de petit. pays, faibles et instables

au point de vue économique. La délégation

de l'Inde souhaite qu·au terme de cette

évolution, l'Afrique soit un continent

eomposé dtEtats souverains, forts, stables

et indépendants" (l).

Ce que disait le délégué indien, le groupe ofro-asiatique

et les pays ~oc i ol is tes a l la ient le répéter en choeyr.

C'est ainsi qu'en déceiilbre 1960, l'Assemblée Généi~ale vota

une résolution relative à l'avenir du Ruanda-Urundi sur

proposition de la 4e COliln,ission dont le dernier alinéa stipulait

que 1/ L'Assemb l ée Généra le fa it sienne

l'observ~tion du Conseil de Tutelle

selon la~uelle, en raison d~ t'essentielle

communaut6 des intérats comme de l'histoire

et de la géographie du Terri toire, le

meilleur avenir du Ruanda-Urundi r~sidGI

dans la fqrmation d'un seul et m&ne Etat

uni bien que cOln.posite, l'autonomie du

Ruanda et de l'Urundi faisant l'objet des

dispositions dont leurs représentants seront·

convenus " (2).

Un outre facteur qui pésera en faveur de l'unification ~t qui

détermina encore plus les pays uniparistes de l'ONU et qui·a

son importance est l'affaire du Congo.

---------~-------------------------

(l) A/C. 4/ G R l07l l5e session 2 décembre 1960.

(2) A/4672. Rapnort de la I.,.e commission. ·l5e session

Point 45 de l'ordre du jour.
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En effet, ou lendemain de son indépendance, le Congo, connut

des problèmes de division d'une port entre les formations

politiques et l~urs leaders et d'outre port, des divisions

ou niveau territorial. C'est ainsi que le Katanga se déclora

indépendant de Lpopoldville et fit sécession avec la complicité

de la Bel~iaue et'surtout de la Finance belge. D~s militaires

belges furent envoués sur place pour protéger la sécession de

Tschombé. Au niveau des divisions ferritoriales, CG n'est pas

seulem(2l1t le Katanga qui fit sécession, il y a égclement l'Etat

du Sud-Kasai (Diamants) de Kalon}i & filgalula qui se déclora

indépendant, toujours avec la complicité de la Belgique.

Devant ce problème, les dirigeants congolais firent appel à

l'ONU, pour gar.antir l~unité et l'ONU, dons sa résolution

etu Z4/7/l9GO exigea le retrait des troupes belges, résolution

qui ne fut pas respectée par la Belgique. Pour les pays anti­

colonia listes de i 'ONU, l 'dtfUude de la Belgique fut interpl~etée

e:omme deS,t inée à perpétuer l'Afrique centraie sous le Joug

colonial (l). C'flst dons ce contexte que ces pays rapprochèrent

la sécession du Katanga avec la séparation du Ruanda 'et CIe

l'Urundi. On comprend dès lors leur obstination à proposer

l'unification.

" L'ONU, déclorait le délégué de la

Bi é laruss i e NI' ]WUDRYA UTSEN,

devrait faire en sorte qu'il ne soit pas

divisé brutalement avec la bénédiction

des colonialistes par des rcmégats du'gen.re

Tschombé 11 (2).

En fait, à l'ONU l'unification ne faisait pas l'unanÏ;;tité

des membres. D'un côté~ la Belgique_ déclorait qu'en fait

les 2 pays étaient distincts et leur unification devait

émaner de la volonté d'eux-mêmes.

(l) Voir VAN BILSEN (il.J...J.), l 'indépendance du Congo.

Tourna i-Casterman 19G2 236 p.

(2) A/C. 4 SR lOB8
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Cette ~osition ftait soutenue grosso _modo par les puissances

coloniales. De l'autre côté, les pays afro-asiatiques et les

pays socialistes exi0eaient fermement l'unification cles cieux

royaum~s. Nous son~es donc eo présence de deux comps. C'est

ainsi qu'à :la -lonC/ue, cette question sera sunonymG de lutte

anti-coloriialiste. La tendQnce unifariste à l'ONU va l'empprter

ct des résolutions cautionnées par cc groupe vont passer sons

difficulté •. La résolution l665 du 27 avrill961 est représentative
des autres :

" L'Assemblée·GRnérale réaffirme sa
conviction que le meilleur avenir
du RuandèJ-Urundi rés ide dons SOn

qccession à l'indépendance en tant

qu'Etat unique, uni et composite U (Z)~

Cependant, une évolution sensible s'amorcera dons lG clan

unifariste. En 1969, l'espoir de voir deux pays s'unir

s'amenuise de plus en plus. La résolution l743 ne souhaite

plus.une unification intégrale mois mentionne sGulemen~

quelques doma"i.nes bien orécis : Economie, défense et reiations.

extérieurGs. Cette même résolution demande la tenue d'une

conférence pour mettre sur pied une union économique. Elle

~e tiendra à Adclis-Abeba en avril 1962 et une union économique

qui sera d'ailleurs ephém~re en sortira (2).

J1- partir.de ce moment, l'échec de l'union politique sera une

.évidenc~. Devant ce fait, l'ONU accordGra l'ind6pendance _aux

pays séparéT,".ent Q

U L'Assemblée Générale, notant que les

efforts' afin de maintenir l'unité du

Ruanda-Urundi n'ont pas abouti, décidG,

d'accord avec l'autorité administratite

d'abroçer l'accord de tutelle du l3 déc.

1946 concernant le Ruanda-Ur:undi le

ler juillet 1962, dote à laquelle le

Ruanda et le Burundi deviendront deux

Etats indépendants et souverains Il 0).
--------- -- - ----- -- -- --- - ---- -- -- ---. ..

(l) A/Lf 735 24 ~vri l 1961 in Décolonisation et indéE'-enda!?:.ce

- du Rwanda et du Burundi p. 579.

(2) FjUTONBO Kanyana wa NUTOfl7BO, Le droit de la coopérc-tion entre
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Nous expliquerons les couses dQ cette évolution clans la

deuxième partie.

Dons l'histoire coloniale du Ruanda-Urundi, on.ne

peut pas.passer sous silence la Belgique. Et pour cause!

La BC?lgiCJue ad;:~in{strait effectivement ce territoil~C et sur

une question aussi importante, il est 6vident que sa position

doit ~tre sérieusement crise en compte.
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Chopitr:.e III.. La position de la Belgique.

La position.de la BRlgique dons cette question est

sensibler.1ent la m~me que celle de l'ONU dons la mesure où elle

n'a Jamais envisagé la .séparation des deux pays. Cependant,

contrairet"fï.cnt à l'ONU oui a longtemps crû que le terme "Ruonc!o ....

Urundi" désirlnait une rp.a~ité, la Belgique a toujours su que

le Ruanda-Urun4i n'était que pure création de l~ colonisation,

que les royaumes qui le cOl;1posaient étaient dist incts l'un de

l'outre, sii'1ilairesrr>ais non identiques. Nais, consciente de

l'existence cl'un notionalisme granl!issant dons choque pays,

<;?lle n'a jamais voulu imposer une union des deux pays bien

qu'elle la jugeait indispensable (l). En faisant de la sorte,

elle se situait dons l'esprit de l'ONU ct remplissait en quelque

sorte les recom""'andations de l'organisation internationale. C'est

pourquoi no~s pouvons dire que la position de l'ONU et celle

de la Belgique se rejoignent à la fin. D'aillGura, la décl.oration

gouvernementale du lO nov. 1959 était claire sur cc point:

11 D'accord avec l'opinion maintes fois exprimée

par les instances des Nations Unies •• '!,
il ne peut que répéter sa conviction que

les deux pays se condamne~oient à un sort

misérable s'i~ n'étaient pas unis dons

la poursuite d'objectifs supérieurs /1 (2).

Les arg~~ents que la Belgique avançait étaient axés sur le c6té

écono~ique. En effet, dans sa pratique coloniale, elle a toujours

privilégié le développement économique ou détrinent du politique.

Dans les Rapports d'aciJ:1inistration; une large place était réservée

aux proqr~s économiques réalisés dans le territoire et la majorité

cles pr 0 jet s é t aie n t à c ara c t ère é con OIn i que •

(Z) Discours du Vice-Gouverneur Généra l, Conseil du V.o.. Généra l,

sess ion de 1955 pp 5-7.
(2) D/iclaroti0n 9oJ:lVernementa le du ZO nov. 1959

in Ra ort d'Aq:nini strat ion belge Z959-l960 p. 37.pp

T
i

j,
1.

1

1
1
!:
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Concernant le domain~' politique proprement dit, on retiendra

par exemple le dGcrQt du~~4 juillet Z952 qtii était dlbilEeurs

une ti~ide rGforme politique visant ci la d6mocratisationdes'

institutions~ []('J r6aZïsation s,?ra t.rès lente. En fait durant

les années 1952 -Z959, la Belqique va édicte'r des iiwsures non

pas pour préparer les pa~s ci l'autonomie ou l'~nd6pendance,

ma is pour, résoudre c erta ins prob l'èmes éconoTiiiques et soc iaux.
,

La déc ~arat ion gouvernementa le qui éta i t un oc te Gminelilliwnt

po l it i(1~e s,' en réf6rait dès la prerni ère page au cléve l?ppement

6conomique :

1/ Ii faut noter que le Ruando,;.,UrunCli

connaft un problème - 6con6mi~Ue,

social et politique ci la fois - de

paup6usine gén6ralis6 qui touche

des' masses num6ri quernent importantes"..

D'ailleurs, cette déclaration "arrivait tardivelaent" (Z)

et la plupart des réformes ne pouvaient pas avoir le tc~ps

7iwtériql de se réaliser. Tout Clfci montre que le c!oliwine

politiQue a été,le parent pauvre de lQ politique boloniale

belge. ~a Belgique avait les yeux braqués sur le côté

6co nomi a ue.

Cette attit~èle va avoir une influence caoitale s'u,f, la pc;>sition

de la Belqique ci T1ropos de l'évolution des pays. Elie n'envisa­

geait pas une évolution séparée et sa pr6férence alL~it'pour

une union de type féd~ra l. Dès 1954, da ns,ses, cownenta ire"s sur

le Rapport de la Nissiond2 visite de"'Z"ONU, la puissance
'1:

adminiistrante introduisit une nuance ci t'a forme d'union, pr6conisé12,

par la.rission. Ce~le-ci avait opté pour une unification intégrale

alors que ',la 1!..elgiquetrouvait qu.~,il fallait penser ci une formule

"fédérale"(2). En 1961 encore, Hp!rroy, dans "Réflexions sur l'ave­

nir d rune comli,runaut 6 Burunclf-flwanda u par le de lICà:i1cess ions q:u

f6déralisme" que les pays doivent accebter.

0) CIZ;; (Jean-Baptiste),,::Ladéclaration gouverneiiwiltale du
-_. ~

.z'O nov. 19:?9 ou la définition tardive de la E..0litique belge.

Mémoire de Licence en Histoire U.B.l979.

(2) Documents officiels elu,Conseil de'·Tutelle. Z5e session.

Suppl6ment nO 2, p. 57.
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Pour comprendre cette posi tion favorob Ze ou jé(~éraUsme,

il fout peut-~tre se reporter ci certains ant~cédents d/unification

dont la Belgiaue avait ~té cl l'origine cl savoir l'union

administrative du.Congo-berge et du Ruanda-Urundi. Une b.l7'ève

qnalyse de cette Question nou's permettra de mesurer }usql-!'cl

quel point Ze caté économique était primordial aux yeux de la

,oui ssance tuté ~oire et nous GC Za irero é go lement sur so ,préférenc G

pour la formuZe fédérale.

Le Ruanda-Urundi et le Congo-belge sont unis adminis­

trativel:lent pOl' la ioi du 2l/8/L925. Nais dès le c!éJJut de
l'application de cette mesure, les instances internotionolcs

tentèrent de s'opposer cl sa réalisation parce qu'ils soupçonnaient

la puissance 1i1andatoire de vouloir op<?rer une union politique

de ces ter~itoires et échopper aihs1 riu contr6Ze international.

Cette opposition devint encore plus vive après la 2
e gueri'e

mondiale et ta fondation de ~'ONU. Eh effet, certains membres

de l'ONU accusaient l(l Belgique d'acheminer, par le trtwhcment

de.l'wlion adMinistrative, le Ruon~Q-Urundi vers une jusion poli­

tique complète avec le Congo ,alors qu'ils étaient de statuts

différents. A cela, la BeZginue réponrJait que cette union, se

li~itait aux domaines économi0ues et techniques et qued'oilleurs

le Ruanda-Urundi en étoit le principal bénéficiaire puisqu'il

s'agissait d't]n territoire pauvre. Elle montra égaUn;tent;que la

fusion politigue n'était pas réelle mois que Z'union consistait

en u.n grgane fédGral chargé de gérer les questions (!/intér~t commun

et que par ,:conséquent elle avait respecté. la différence de statut (U.

Donc, Za fragilité économi0ue du Ruanda-Urundi poussait lo BeZgique

cl l'unir d sa colonie nantie, mois cette union ne pouvait ~tre

complète ,cor il s'agissait des territoires avec c:{;s statuts différents.

Lo Belgique se défendait donc c1'avoir opéré non une union complète

mois une .fédération. Dans le mêrt!e ordre d',idée elle précon.isera

d'ailleurs la cr60tidn d'une confédération qui devait unir le Congo­

belge et le R~anda-Urundi~ mois ce projet fut vite abandonné.

~---------------------------------------

(l) BARARUNYEnETgE (Libère) op. cit., pp. 26-35.

..
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D'ailleurs il avait .fté rejeté par.la "Nise ou point" dl!

Ruanda du 22/2/.l957 qui trouvait que le peu de ressources

naturelles et l'ins.uffisance des revenus n'étcient pas une

raison suffisante nour jùstifier la fédération du Congo (.l).

La ti;ise ou ~oint rée lamai.t en fait l'autonomie du Ruanc!o.

En ce qui concerne l'union du Ruanda-Uruncli, la

Belgique fit la r::~;ne réflexion c'est à :::ire que les argw;wl1ts

concernant l'union ac1:;'inistrative furent reportés à l'unificotion

des pays, avec des modifications nécessaires, bien enteridu.

Tout d'abord, la Beloiaue avait pleinement conscience de la

pcrsonna~ité distincte C!C:?S ..-leux rOl/aumes. Le' "Ruanda-Uj~uncli;;

n'était qu'une pure création littéraire qui ne correspondait

pas àle réalité politique. Ensuite, l'ONU recommandaU ci la

Belgiaue cI'unir l~s deux pays. Enfin, la Belgique elle-m8',ite

était convaincue que l'économie de ces pa~s était joible;

c'est pourcruoi les pro,jC:?ts dC:? c!évelopperr.ent servaient Zes c!C:?ux

pays à la fois. Selon quC:? tC:?lle ou teile région était favorable

à tel projet, la puissance administrante exploitait cette

possibi lité sans se soucier. de créer un homologuC:? clans une autre

région dC:? l'un des pays. C'est ainsi que les stations agronomiqu~F

étaient uti~es pour les deux payS' concommiiamment, les écoles

étaient fréquentes par des étudiants de l'un ou de l'outre pays

sons dist,in~iiion de nati0nalité. Dans ce contexte, la régime

fédéral apparaissait COmme une solution de compromis da,ns lq

mesure où'ce régime,reconnait la personnalite propre de choque

pays en mi2me tem.ps que les projets de· développeliwnt éconOl;tiq ue

profitent aux cleux. Contrairement à l'union administrotive oli il

s'agissait d'un pays nanti et d'un territoire pauvre, ce dernier

tirant avantaae à s'unir ou pre,:7i'er, l'union du Ruanda-Urundi

était vu CO'iWW une cO';lplémentarité dons l'C:?sprit de l'ddage

Il l'urJion fait la for:ce ". En définitive, la posltion de la

Belqiaue dons ceite auestion (!oit i2tre expliquée suivant d?s

considérations d'or0re économique.

0) fJAKor1BE (Pasteur), !::..e:?._.ear!:JE._.p'olitiques et l'éclatement

de l'unité nationale du Rwanda de 1959-l9?_~.n

Né;;'oire de licence Histoire U.E. 1978/79 .0 0
'-;
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l. La Déclaration du lO.novembre 1959.

....
.'

A l'instar de la déclaration du gouvernement belge

du l3 janvierl959 pour le Congo-belge, une déclaration concernant

le Ruanda-Urundi fut annbncée le lO nov •. 1959. Celle-ci était

importante dans la mesurq où elle contenait les intentions de

la BeZgique et la politique qu'elle allaH suivre. Elle fC!isait

su~te au Rapport rédigé par le Groupe cle Travai l après ses

enquêtes dans le Territoire.

En ce qui concerne l'avenir du Territoire sous tutelle,

la déclaration était claire. Dans un premier temps, il était

envisagé l'établissement dans le cadre dc;: la pr2rsoi1i1alité distincte

des deux pays d'Assemblées législatives et de gouvernements

autonomes et dans un .second te;;·ps, l'organisation por les

gouvernements des deux pays de. la COT:ui,unauté qui devait les unir

avecl/l'assistance de la Belgique"_ Toutefois, elle déclarC!it

l'ne pas définir le contenu de cette inèispensab le c.omiitunouté" (U.

" La Belgique siassigne comme objectif

d'édifier par de judicieuses c.onsy.ltations

et avec les conseils de pays nouvelte~ent

constitués, la communaut6 future ri (2).

On voi t donc que marne si la Be l gi que déc lare ne pas impos:er

une uniori, elle est détenlinée ci mettre sur pied desméconismes

devant yconduir:e. Elle est d'autant plus déterminée qu'oiUe

est convaincue que Zesdeux pays sont inviables s'ils sont

séparés. -
fi Les deux. po ys s,e condamnera i ent ci un sort

misérable s'Iils n'étai'!,1]t pas unis dons

la poursuite d'objectifs supérieurs Il (3).

Mais; peut-on croire que lo BelgiQue veut réelle~ent IQis~er

le soin aux autochtones de constituer le~r union?

'fU Déclaration gouverne1i1enta le du la novembre 1959.

(2) Idem.

(3) Dée Zora ti on gouvernementale p. 5.
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G'est difficile à.croire, car dans la décloratIDpn on voit

que les réformes qu'elLe envisage ont un certain cOroctcire

obligatoire. C'e~t d'autant. moins crédible qu'elle n'a pas

tenu co~~te des avis émis par l'autorité coutumi~re. Nous y

reviendrons pLus loin.

La Déclaration veut établir Ul}e union de fait. Tout cl'abord,

ofin cl'établir un lien organique plus· important entre le.s

deux pays, eUe prévoit l'adnission cl'un nombre p~us grand

d'autochtones dans le Conseil (Jiénéralo Jl l'indépendonce, ce

conseil alors compQsé de Barundi et de Banyarwanda serait

le législatif de la COl1'::llmautéo Ensuite, au niveau cie l'adninis­

tration, la Déclaration prévoit c!e transférer une part.cle

l'adminis tration beZge aux gouverneiirents des deux pays, une autre

Cl.un gouverne;;wnt de la CO';'lnunauté et de se rése;"vcr une troisiè;;,e

part en tant que responsoT)le du maintien de l'ordre ct c'e la

défense du Territoire. A cet effet, la Tutelle devait garc:er

Za police, les relations extérieures ainsi que certains secteurs

à caract ère technique ou économiaue çom;;17,lna au l.;rwc poys.

Dons l'esprit de la Tutetle, cette dernière port devra passer

au gouvernement de Za co~munauté. On voit donc que, comme le

disait le Représentant de la Belgique à l'ONU, Za Belgique est

décidée

Il de maintenir et de clonner une base

constitutionneUe adéquate à l'union

du Rwanda et du Burundi " (Z).

Il est par conséquent évident que m@me si la Belgi-qu..ec- déc lare

ne ri en imposer, la réa lité montre qu' il n'en est ~t.mI'J;.Ce qui

est plus grave, les autorités belges.croient que le succès est

sûr.

(Z) Déclaration du Représentant belge à l'ONU. A/c.4/460

25 décembre 1960. Point 43 de l'ordre du jour.
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J.P. HARIIOY, aLors Résident Général ne disait-il

Il Qu,'ils le veuillent ou--.Ef!3..~ après Leur

accession à l'indépendance, les dirigeants

du Rwanda et du Burundi auront à leur

disposition un certain nombre de rouages

communs, rouor;es cl'administration ou

. d'économie qui fonction:1ent depuis longteiilps

au service du Rwanda et du Burundi Il (l).

C'est donc la politiaue du fait acc08pli qui est appliqué.

Les considérations des indig~nes ne sont pas prises en

cons idéra t ion.

La Déc larat i on gouvernemen ta le a provoqué des

réactions cIe la port des autorités indigènes. Ainsi, d~jns

un l7lél!:orandwn, le C.S.P. de l'Urundi s'oPlJosoit à l'.7!.nification

des pays.

Il L'Urundi a totLjours protesté é'ontre

une unjfir:a t ion imposée avec le Rwanda

si l'Urundiest convaincu qu'il ne peut

pas vivre dons l'isole~ent, il juge pOl'

ailleurs ~u'iL Lui appartient de choisir

librement son associé. Mois les artiœles

63 et 64 du décret du 25. l2. 1959 lui

imposent une cOInri:lunatLté en créant un

conseil général qui sera composé en

grdnde partie des membres élus respec­

t ivement par les hab i tants du Rwanda

et les habitants de l'Urundi. Ce conseil est

co~tra~re à l'autonomie interne souhaitée

parce que il obLige les ressortissants d'un

pays à donner un avis sur une question intéressant

l'outre. Cette façon de foire ne peut qué creuser

un fossé entre les deux pays ~t desservir la réa­

lisation de La communauté·projet~e. Bi.toutefois

ce 'corwei l subsiste, L'Urundi ne peut qu'y envoyer

des délégués du (fl.S.P. agissant uniquelilent au nOiil

de ce lui -c i Il (2).
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Cette posUtion fut qualifiée par Harroy de "réaction

émotionnelle" (Z).

2. Les conséquences de l' indépe ndance dt! Congo.

L'indépendance du Congo a provoqué un vide de certaines

institt!tions ûtiZ,es ou Ruanda-Urundi. C'est pourquoi l'autorité

od;;:inistrante,d procédé à 'la création de nouvelles ir].stitutions

fonc t ionnant cet te fa is-c i, pour le Ruanda-Urundi uniqueiilent.

En fait, s'appuyant sur l'Mée que l'indépendance du Congo

laissait le Ter~itoire dans un état de n~çesBité, ,la Belgique

n'a jamais envisagé de separer les deux pays car cela les auroit

conduit vers une mort certaine, ce qu'elZe ne devait pas

cautionner.

"Les services publics, institutions, monnaie

jadis partagé par i e Ruanda~Uruncli avec

le Congo al,lront beaucoup de peine' à survivre.

Qu'en advienc!rait-i l s'i la division devait

encore s'accentuer entre le Burundi et le

Rwanda indépendants" (2).

C'est à ce niveau q!::e l'indépendance du Congo a "exercé 'une action

favorable à l'un{;n.':1près avoir mis les pays devant W1 fait

:occornpli, unë union de fait, les autorités belges entl~epl~irent

de fa ire: pénétrer cette idé~ de l'un ificat ion en écrivant, en

faisant des clécia'rat7:ons favorables à l'union. A ce pl~OpOS,

nous avons ~etenu les écrits et déclarciiions du Résident Général

J.P. HARRonr. Accue.i Zlant la Nission de vi.site de Z'ONU le 2 mars

19 60 , i l cl éc lara it :

{U Rudm Presse noi59 du 5 nlars i960.

(2) HARROY (J.P.), R~flexi:!?-.'.!:.~__duT'. l'avenir de' la comm.unauté

Burundi-Rwanda, Usumbura Z96Z.
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Il Au niveau de l'ensemble du Territoire,

la Belgique se rencontre avec le consf:i l

de TuteZle pour recommander avec la plus

gronde instance une union des deux pays: Il (Z).

Un peu avant cette date, da~s un commentaire de la D6cZaration

gouvernementale, il disqit que la c08munaut6 devait voir le

jour, cette communaut6 que

Il le conseil de tutelle r6clame,

que le bon sens exige

que le groupe de travail recommande " (2)~

Plus tord en 1961, cl la conf6r'nce d'Ostende, Harrpy présentant

le document relatif cl l'avenir des services communs et cl

l'unification des pays déclarera

Il Les arguments en faveur d'une

communaut6 Burundi-Rwanda,

communaut6 ou moins économique

sont suffisamment connus et

ne doivent plus être r6pét6s "

de l'Europe où le nouveme nt communautaire
Il prenait l'exemplel6~ait tr~s fort alors que ces pays étaient

riches. La conclusion ,qu'il tirait était que deux petits pays,

pauvres, devaient s'unir et cela dons leur ibtérêt. il cette

conférence où un des poi n.ts de l'ordre du jour éta i t just CJTïle nt,

l'union des pays; les conférenciers se quittèrent sons parvenir

cl mQttre sur pied une union. On se promit seulement de "mGrir"

la quest ion.

(l) Rudi Presse nO l59 du 5 mors 196C.

(2) Allocution prononc6e p~r H,:IRROY, in Déclaration gouvernementale

du la novembre 1959 p. l4.
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Malgré l'évidence de son échec, comme on le verra plus loin,

l'autorité administrative ne désarma pas. C'est ainsi que

J.? HAFlROY publ~a "R5fiexions sur l'avenir d'une communauté

Burundi-Rwanda" qui n'était rien d'autre qu'une apologie de

l'union des deux pays et une démonstration qu'il n'existait

plus aucune autre .alternative. Cependant, à partir de ce /itoment

l'évidence était que les pays ne pouvaient pas évoluer de la

m8'me mani ère. JV' en déplaise au Résident Généra l et ses écrits

favorables à l'union, la Belgique finit bien par se rendre à

cette élJicfence. Dans cette opt ique, elle mit fin à Za Résidencœ

Générale, installa des "Hauts Repr6sentants" un pour le Rwanda

et un autre pour le Burundi. Cet acte est significatif dans la

mesure o~ le Résident Gén~raZ, étant à cheval sur les deux pays,

symbo l isa it Z' un i on. Enfin, Z' i ndépendance sépar~e le l/7/Z962

fera naître deux Etst souverains et indépendants.
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. Chapitre IV. La' position des Indigène..s du Ruanda-Urundi.

Ce travail serait incomplet si nous ne parlions

pas des indigènes, c'est-ci-di~e les plus int~rGss~s par la

question dons la mesure 011 l'unification les c'oncerntJit en.

priorit6. Dans ce,chopitre, nous allons cerner les positions

des forces politiques les plus importantes et le.~ plus repr~­

sentat ives du Terri toire, les .mot ivat ions qui les poussent ci

une position en faveur d'une duelconqueunion. Nous verrons

que leurs positiohs s'inspirerit de leur strat~gie dan? la

course au pouvoir~

l. Le Ruanda.

a. Le ~onseil Sup6rieur du Pays.

Dans un rapport soumis ou groupe de travail en avril 1955:

le C·.,r:>.P. préconise

" une f~déra t ion des deux pays

présupposant une autonomie

interne de chacun d'eux" (l).

Il apparaît que même si ~e C.S.P. n'est pas opposé ci l'idée d'une

unifioation, le r:aisonnement porte d'abord sur l'individualit~
_.0 0_ __ •

des pays. C'est que le CS.P. refuse une imposition forc;~e de

l'union.carde l'autonomie seraient issus des représentants du

peuple qui pourraient èiscuter avec compétence de la forme

d'union.

Dans son manifeste du Parti politique IiAboshyirohaiïlwe

bru Rwanda" du l3 sept. 1959, l'UNAR propos1z pour le Ruanda et

l'Urundi une conf~dérat ion librement consent i e avec un organe

supra-national dont la composition sera d~termin~e par les conseils

des pays (2).

----------------------------------. .

(l) Rwanda politique p~_ 83.

(2) " p. lOO.
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Parmi tous' ~es port is po ~ i tiques rwandais seu ~ l'UNAR est fermement

uni~ariste. Dons une pétitionrcmise à ~a Mission de visite de

~ 'ONU ~e 3 ~ mors ~960 (Dar-es-Sa ~aamj, ~ 'UNAR se montre opposé à

"un nationalisme iso~at~onniste

conformément à ~'idée qui domine

aatue~~ement ~e monde entier

et particu~ièrement ~'Afrique, de constituer

de grondes comm~nautés " (~).

P~us tord, à ~'ONU, Kayihura déc~arera que.

l' ~a posit ion de ~ 'UlIAR sur ~1;1 questi on

des re~ations e~tre ~e Rwanda et Ze Burundi

est bien commue : e~~e est pou~ ~runion

des deux pays avec une Assemb~ée

~ég~slative unique et un gouvernement

unique" (2).

il ~a conférence d'Ostende en ~96~, sur ~a question des services

~ommuns du Rwanda et du Bu~undi, Ml" RUTSINDINTUARhNE, délégué de

l'UNAR dit qu'n.souhaite que cette importante question ne soit

pas seu~emcnt qnvisagée sous ~ 'ongle économique mois aussi sous

l'ang~e PQlitique de façon à réa~isel~ ."t'Etat du Rwando-Burundi ll •

Mois pourquoi_~'UNAR était-il en faveur de ~'union ?

Nous croyons que cette position était dictée par des raisons

tactiques ct stratégiqueso En effet, ~'UNAR était considéré

à ~'ONU comm.e un Earti nat'Îona~iste et avait· de ce fait ~'appui

de ~'Organ~sation. Or, l'ONU l"'éc~amait une union des deux pays'.

C'est pourquoi l'UNAR a jugé bon de se conformer ou:;; vues de ~ 'ONU.

Cette vo~onté s'est confirmée ou fi~ des jour!! lor::sque il sFest vu

combattu par la Be~gique et ~es partis: soutenus par elle. En

cr;om.battant l'URAR, ~a Be~gique ~ui attira ~es sympathies: de ~'01VU

qui considérait cc ~artico~me ~'antith~se de la politique africaine

deBr~xelles d'autant p~us que ~o politique belge était vivement

c:ritiquée à ~'ONU suite à ~'a.ffoire du Congo et aux événements du

Rwanda.

~----------------~----~---------------

(~) Rwanda po~itique

(2) A/C. 4/ SR ?067

p. ~93.

3 déce7"lbre 1960 li)e session.
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C'est pourouoi l'U~4R a qpO~Sq les thèses onusiennes

en compensation du soutien ou'il recevait.

De plus, on ne pourrait expliquer la position de l'Uf!;~R

qu'en tenant compte de sa position sur la scèn0 politique rwandaise.

En effet, depuis les. événem.ents de novembrel959 et m~me plus

t?rd, i 'UNAR ' perd du terrain et s'achemine vers sa déconfi ture

Dans cette situation, l'action de la puissance administraI1te

'n'est pas négligeabl,e, au contraire. Elle a toujours soutenu eontre

l'UNAR les partis hutu pour leur attitude complaisan.te à l'égard

de l 'administrat ion. La présence de ce parti dans les organes

provisoires diminue. De olus~ il subit une division interne laquelle

diuision dintinue sa force. En effet, il existe plusieurs comités

de l'UNAR répartis dans les pays voisins te'l l'Uganda, le Congo

(Bukavu), la Tanzani e (Dar-es-Sa laam), le Burundi en plus du corn ifté

d R d -Cl J t.Ji d' . .. . d't t l ' t tu wan a. Ce ,~e tvtSl.on a servt ses e roc: eurs e pr~sen an

comme un parti Bons assise populaire. Notons également que certains

de ses leaders é-taient emprisonnés. Bref, l'UNAR se trol.:!ue dons: une'

situation incofortable du point de vue intérieur alors qu'à

l'ex~éri<?ur et notamment à l'ONU, il est soutenu. C'est dans: cette

optique qu'q faut voir la détermination de l'UMAR pour l'tmific.a­

tion. En effet, pour remédier à sa déconfiture, il lui fallait

jouer la cart@ de, l'unification. Dans ce cas, la réalisation de

l'unité signifierait ' la victoire, de l'ONU sur la politique be:lge

dont les anisse'n.ents créaient une séparation des deux'pays de fait.

Dons cette évent.ualité, c''étaq la victoire des thèses de l'UNAfl.

Donc, l'unification était lé cheval de bataille,de l'Ufili;Rcohtre la

politique b.elgi? .et visait en définitive la mise en échec des part-i.s

hutu et la conquête du pouvoir. Dans sa déc larat,ion à la W65e

séance de i 'Assemb lée .Généra Ze (25 nov. 1966), Nic hel RUAGAS,1JVfl,

a près avoir fait' état des troub les g(}gnant le Burundi dans le· but

d'accebtuer loculpabil(té belge préconisait

~--------------------------------------

(l) En effet, ces dif.fércmts conités ont adressé def! pG.titions

à l'ONU. Voir N§ONI &, KAMANZI, $volution polit~que du Ruanda­

Urundi._~ travers les pét iti ons : 1959- 19G1

Mém.oire de licence, E.N.S. 1976 - 1977.
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" l'abrogation de toutes les mesures

politiques administratives

ou outres d6jci prises pour mettre

un frein ou mouvement d'unification

du Rwanda et du Burundi" (l).

A la lQ67e séance, Nichel KAYIHUR,; abondait dons le meme sens:

en demttndant cl l'ONU

" d'intervenir pour empSeher la

séparation des paqs dont les

destinées ont été liées depuis

plus de 40 ons" (2).

En déf~nitive, la stratégie de l'UiV/iR était fonction de sa positio/1

politique. Elle consistait ci assoqier son échec et l'échec de la

politique de l'ONU et de montrer que les responsables étaient les

belges et les partis hutu. Dons cette perspective, l'UNJ1R voulait

créer deux comps opposés et espéra~t que son ~omp aurait le-dessus

avec comme conséquence sa victoire. Finalement, l'unification. n'étaU

pas le r6sultat essentiel escompté, mais bien une drme, lo derhidre

qui lui restait pour revenir en force sur la scène politique rwanc~oü;,?

c. L'APR080MA.

!'1r f1UNYANGA JU, leader de l ' APROSONA , défi ni asont les

positions du mouvement revendicatif hutu le 30 janvier 1959, se

déclorait en faveur d'une "fédération primaire". Pour lui, les

raisons étaient les suivantes: la pos:ition faible de l'économie

les ressemblances culturelles au point de vue des longues notom~ent

et ou besoin, ?e fronça ~s restf?ra i t la longue .véhicu laire, la fo rte

démographique qui fait que chaque pays est trop ci l'étroit dons ses

limites.

(l) Déclaration de RWAGISANA ci la l065e séance de la z5 e session

25 nov. 1960 in NJONI & KANANZI, op. c'it., p. l06.
0_'

(2) NJONI & KANANZI op. cite, p. WB.
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Le 23 nov. t959, écrivOnt à propos de la déclaration gbuvernemeJ1ta~

et exprima"nt sd crainte ,j'une indépendance précipitée; NUNYANGAJU

ne dissociant !?as le Ru~nda de l'Urundi. Il écrivait __notamment que

d'est du rlpeuple ~~ondais-urundien d'~n décider" (i)~

L'APRO,SONA, tout en voulant l'unioG.. posera des conditioil8

peu propices à rapprocher les deux pays à savoir la disparition ôu

régime monarchique.

Le l d6c. 1960, HUNYANGAJU déclorait

" Si la que~tion de l'unioh du Ruanda et

de l'Urundi se pos'e encore, c'est qu'en dépit

des el-Corts de l'ONU et de l "{dm.inistroti-ol1

belge, les deux Bond ont refus·é de se tendre

la main. Les peuples, eux, ne demandent qu'à

s'unir, mois la solution ici encore dépend

de la disparition du régime féodal" (2)."

Par c et te dac lara t ion, NUNYANGAJU 312mb le être par la thèse de

l'union et son objectif est, de discréditer les autorités autochtones'

aux yeux cle l'bÛU. Ce fOisont il veut affaib l il' les autori tés

indirènes et l'UNAR, atta~uer ce parti dons ses derni~rs retrenche­

l:'"ents et amener l'ONU à soutenir les partis hutu, ce qui orne nf}Jrait

l'ONU à lé9itimier la révolution rwandaises lui conférant ain.si la

réussite sur le plon international. Donc, c'est dons l'optique de

réussir la révolution et de prendre le pouvoir que /WflfYANGflJU parle

d'unification. En effet, présentant les autorités autoch.tones conme

obstacles à l'uniFication et se présentant lui-même e'Gst':'à-dire

son parti comme soll!tion à ce problème c'est-;-à-dirc com/îW antithès'2

des autorités autochton~s, il ne fait pas de doute qu'il voulait

Se substituer à en~·s.Il ap,oa;ott cldnc clairement que l'unification

lui serva i t de t~~-:.pHn pour lé gît imer la révo l ut ion et lui amener

le soutien internat~'on&l dons le but de conqu~rir Ze pouvoir avec

le soutien de l'ONU.

(z) Rwa!}:dp politique p~ ~22.

(2) flic. Uj8R W65 t .déèembre 1960.

-
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d. Le PAR/,·q:HUTU.

Dons son manifes.te-programme du l8 octobre 1959,

le ParmehutlJ ne distingue nOs l'autonomie de l'indépendance.

Il propose que le Conseil Général du Gouvernement reçoive

suffisamment .de pouvoir pour traiter ovec le gouvern.ement belge.

Il faudrait quii l y oit un Président élu pOl' lui. Le Gouverneur

serait le chef du Ruand9-Ur undi et le représentant de la Belgique

dans ces territoires (Z). Plus tard, le Parmehutu sera en faveur

d'u0:.e union féd.érale présupposant la dispanition du régime monarchi­

que. Il y aurait un Parlement fédéral, un Président fédéral et

un vice-Président, mais ils ne devraient pas atre originaires d'une

même région (2).

Nous vOljons donc que le Parmehutu rejoint l'llPIWSO/Jf1

dans la,mesure oÙ ces partis font de la suppression de lo monarchie

un préalable à l'union. Quelles sont les couses qui sous-tendent

cette position et quelle est l~ finalité de ce préalable?

En dé~embre 1960, au moment où ces port is jon t savo il'

leur position à l'ONU, le Ruanda viii une période d'autonomie intern2.

Des organes provisoires mis sur pied par l'administration belge

fonction:1ent .déjà, ces orgones sont issus des élections commtmales

(26/6/l966) qui ont vu la victoire des partis hutu soutenus par

l'admir).istratioh. De plus, le i1wami Kigeli n'est plus Ou Rwanda

parce que les autorités belges lui ont refus& la possibilité de

rentrer a u pays

UavaJ~ que la population se soit prononcé sur son

~as par référendu.m. Cet acte avait entraîné à l'ONU

des pr~ses de position hostiles ou gouvernement belge etciest

ainsi que chaque fois que ijAss~mblée G~nérale 'riscrivait à l'ordre

du jour la q uest i on de l'avenir du Ruanda-Urundi, le prob l ème

du M.wami était toujours discuté.

(l) Rwanda politiaue p. ll6.

(2) A/C.4/S1I lO65· l décembre 1960. Déc larat i on de Nr nf1IWZil.
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DJun outre côté, les partis hutu du Rwanda voulaient sons outre

alternative la suppression de la monarchie. C'est ainsi que dès

le ;O/5/Z960, soit avant les élections coylt1i1unales, l'JPIWSO/vj;1

et le PARNEHUTU adressaient une p6tition à l'ONU réclan~nt

l'électio!1 immédiate du Président de la République parmi les
-J.dt' t ' 7 d . f-l' ' t t· fl) , l ' 7 t·canu.t 0 s presen "'s par Les t. eren s par tS. J'pres es eLec tons

communales et la victoire du Parmehutu, il s'emere~sa de signaler

ce fait à l'ONU dons un télGgramme-pétition (2). Dans ce m87ile

docum<mt, KAYJBANDA accusait" le groupe fédéra l du Nwoiï,i et sa

coste tutsi qui sont des colonialistes camoufLés" et exigeait

un calendrier pour l'accès rapide à l'indépendance, les élections

ligislativQs, une immédiate démocratisation compl~te et une rapide

po.oification du pays. Son souci était donc de se présen.ter comme

l'autorité i-ncontestée du Rwanda en rem.placerrant de la monarchie.

De son côté, Kigeli ne restait pas les bras croisés; il défendait

toujours sa cause par des té légrammes, mémorandullls etc: ••• pour

joire prévaloir ses droits.

A cette contestation, le PARNEHUTU radicoUsoit sa position.

Ainsi, dons un télégramme, Mr KAYIBANDA chef du gouvernement

prOVisoire, écrivait

" Conseil gouvernement provisoire, attire

instamment attent~on instances ONU que

fiwami Kigeli parle uniquement nom

personnel. Seule délégation Ç/ouvernement

provisoire être habilitée parler nom

peuple rwandais" C7!)

C'était, on ne.peut plus clair, un rejet de [0 monarcHie~C'est

qans ce cadre qu'i l faut voir la posit ion des partis hutu. 8ac.hant

qu'à l'ONU la volonté d'unir les deux pays était très forte,

ils ont ~ulu exploiter cette attitude aux fins de réussir leur

révoZution.

(Z)
(2)

0)

T/PET. 3/L. 29

T/PET. 3/ L. 59

Rwanda po lit ique

3075/l(·~60.

2?/8/l960.
-." --

p. 344.
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En effet, arguant que" 7t'existence de 2 monarchies riuales

symbolise et fortifie la s~paration et le r~gionalisme ~troit

des deux pays "et que" seul le r~gime rép ub l ica in peut réa liser

l'unité du Rwanda et du Burundi" (Z) ils voulaient amener

l'ONU à s'appuyer sur ces partis dons son dessein c1est-à-dire

finalement reconnaftre le bien-fond6 du régi~e républicain et

consacrer par là même la réussite de leur r6uolution. Encore

une fois, nous Sommes amené à conclure que les déclarations en

faveur de l'unification ~taient une arme pour leur donner la

via-toire dqns Utur lutte pour prendre le pouvoir. En effet,

n'importe quel observateur un peu attentif peut remorquer que

ces partis n'insistaient pas sur le principe même de l'uni9n

mai·s bien sur celui de la suppression de la monarchie. Enfin,

pour monter cette volont~ de réussir sur le plon intérieur, nouS

avons lo déc lara"t ion de MAKUZA à la lo66e stance de la 4- e

commissî on

" Seul un régime républicain. peut garantir

l'unité du fl2uple rwandais. L'institution

. monarchique est nécessairement féoda le et

dis"cr im ina toi re " (2).

Ce pr~aiable ~ lo suppression de la monarchie - avait une

double po~tée : d'abord lo réussite de la révolution rwandaise,

c'est ce que nous uenons de ...montr~r, et ensuite un frein à

l'union.

En effet, le Burundi qtait une monarchiee't l'ordre

monarchique n'était pas mis en question par les forces politiques.

Donc, réclamer la suppression de la monarchie pour un pays qui

restait attaché à e~le, c'était créer des inimitiés entre les

deux pa.vs et hypothéquer par là même la réuissite de l'union.

(l) et (2) NA/WZA à la lQ66e séance de la 4 e comm.ission

26 nou. 1960.
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Vouloir imposer un r'?g~lne politique à un poys c/était t'enter

./1 une colonisadon //fl6/~~(-à':d~re;finalementrie pas reconnaître

sa liberté, ce qu~ deva~t a~oi~~~ur co~séqué~ce la ~(se en échec

de l'union dons la mesure ,où' ',l,es parti6 du Bur.undi parloierit

d' uni on l ibrerl!ent consenÙ e, conïpa.t ib le avec la digni té du Burundi Q

, .
Nous croyons que les partis dù Rwc/iido'nevoulaierit pOs l'union.'

En définitive, que ce soit l'UN1R ou les partis

AFROSOflA-PARNE:HUTU, l'analJ..!se précédente prouve que le principe

de l'union était vu sous un ongle strctégique c.ompte tenu de leur

position. Pour l'UNAR, l'union devait ~tre une solution à sa

déconfiture, et.po!-,-" les outres, le préalable du régime républicain

avait la fonction de conditionner d'abord et peut-atre exclusivement

10 r6us~ite de leur révolution. Nous avons également montré que cett:

condition renfermait les germes de la négation du principe de

"l'union. POl' ailleurs, les indigènes du Ruanda-Urundi avaient le

droit de pétition; pour foire connaître leurs problèmes.

Sur ln pétitions envoyées soit à l'ONU, ou gouvernement belge

ou à l'administration belge, nous en avons relevé.3 seulement

relatives ou problème des relations avec les outres pays, les

Z68 outres a!!ant trait auX problèmes 'internes du pays (2). Ce~i

nous montre que ~'union n'était pas un thème politique de gronde

importance mois qu'elle constituait une stratégie po~r la conquSte

du soutien de l'ONU

2. LI URUNIJ'] •

o. Le C.S .P. et le Nwami.

Le consei6 supérieur du pays de l'Urundi 0, depuis 1957,

souh.aité la séparation des pays bien qu'officiellement Urundi et

Ruanda passaient pour atre un seul pays.

,'u 4; • Ostenda, les 4arundi pa~leront do eette tentatiVe de
-, .

"coZon~sotionlf.

(?) SOll74r: Q. NJONJ & KAli;; NZ l . OD" ci t. . Li. 207.
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C'est qn Z957, à prOPOS de la discussion, du projet de statut de

ville que, soupçonnant l'intention du gouvernement belge de laisser-0- __ _...

U8Ufl1BURA se peupler de rwandais et de congolais, le C.S.P.

définissait clairement sa position et annonçait ou Gouverneur

du Ruanda-Urundi sa décis ion de ne pas occepter .une union entre

les deux pays. Le porte-parole du C.StP. disait:

" Que l'on sache notre position, il y a dew: pays

distincts: le Rwanda et le Burundi. Les der.t-"C

pays doivent Stre séparés, les Barundi ont leur

tradition, leur roi et n'ont que des relations

de pays à pays avec les Banyarwanda fi (l).

Le !'1wami flwambutsa devaU le répéter. DanS' son discours pron.oncé

à U'occasion du passage du Groupe de Travail dons le Territoire

du Ruanda -Urundi le 23 a vri l 1959, il déc Lara if d'une part que.

le Burundi, monarchie séculaire, n'était pas une créot(on artificielle

née des répartitions deq territoires à la suite de conquêtes colo­

niales et d'autre part que le Burundi étaU entièrement di'i;tinct

du Rwanda. Tl regrettait les efforts de l'ONU et de la Belgique

tendant à favoriser l'unification.

" L'ONU a déclaré à plusieurs reprises

quli l fa Ua it que la Be l gique essa i e de

créer un seul Etat avec ces pays. Rien

n'est plus inexact et c'est .impossible

à l'heure actuelle" (2).

b. L' UpnONA •

Dons son manifeste de septembre-octobre 1959, l'UPRONn

se déclarait en faveur d'une "confédération librement c!lonsentie

auee un organe supra-national".

(l) P.V. des réunions du C.S.P. tenues à Kitega juillet-octobre

novembre-décembre 1957 p. 19.

(2) Hission de visite de l'ONU 1960. Documentation Vol II : Urundi.
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Cette position rappelle celle de l'UNAR. Cependant, à ~o différence

de l'UNAR, l'UPROiVA n'a jamais préconisé une union uniquement avec

le Rwanda mais a toujours pensé à une. union plus large et ses

préférences a llaient pour le TanganyiJw Territory en vue de

" rescussiter l'ancien est-afric-ain

a II ema nd " (l).

On se souviendra que la TANU et l'UPRONA avaient des reLations;

très étroites, ce qui peut être un élément d'explication. Il y a

éga lerrent une influence du Panafricanisme dans la mesure où Nyerere

était pr~~ident de PAMEFCA. Dans une interview au Tanganyika

. S.'tandart du 6/1f/l9 fi!, Rwagasore, Ki ge li et Nye-rere déc laroi~nt

qu'ils espéraient que

ri Le Tanganyi la, . le Ruanda et l'Urundi

seront les premiers à réaliser cette unification

et donneront ainsi l'exemple aux autres

nations de l'Est-a~ricain. Nous demandons

à toutes les nations et spécialement

l'Angleterre, la Belgique et l'ONU de nous

aider à atteindre cet objectif, objectif

indispensable paul' toutes les nations

indépendantes "-(2).

Cette déclaration tripartite, à première vue, p,r:lr7'QH i1t.:'"<r; tnterprc<5..:;

comme une détermination à réaliser coate que c6ate l'union des

} pays. Mais une analyse lucide révèle qy'elle revBt plut8t une

manoeuvre opportuniste pour Kigeli et Rwagasore et straté?ique

pour Nyerere. En effet, à ce moment Kigeli a été destitué. Alors

pour lui, l'union des} pays représente'en quelque sql'te un espoir

de revenir sur le trône d'autant plus que l'ONU, la qtwsi:iol1 du

Mwa~i du Rwanda n'est pas encore reglée. Il joue donc lo carte

de l'ONU •

. Pottr Rwagasore, l'union des .3 pays hâtera l'indépendance

car si tous les trois s'unissent i"ts obtiendront l'indépendance

à la mBme date.

(l) T.N.A. 2.3 avril 1961.

(2) îderr.
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Il fatit se rappeler que le Tanganyika est également un terl~itoire

sous-tutelle. Or, l'indépendance du Tanganyika a été promise par

le secrétaire aux colonies britannique pour le 28décembra 1961.

Pour N1jerere enFin, l'union des trois pays fera de lui non

seulem.{?nt le leatTer de cet ensemble mais accroîtra également son

prestige parmi les autres pays africains déjà indépendants et qui

sont favorables au panafricanisme.

c. Le P.D.C.

Dans son progra"!!'!m.e, le P.D.C. préconisait une politique

de fédération dont les modalités etle degré seraient à déterminer

par voie de ~~éfJo~_iations entre les deux pays I1r BI;~OLI, un cZes

leaders du P.D.C. déc larait à la 'l065e séance de 'La 412 commission

" Enfin, notre pays tout en restant lui-m~me

veut s'intégrer' harmonieusem.ent clans'

la COi!!7'7Unauté africaine en lui of.frant

l'apport de la meilleure synth~se qu'il

pourI'~ait réaliser de son caractère national

Gt de l'acquis occicie:f1tal. C'est pour cel.a

que ma dél.5gation ne pourra rejeter de prc?<Jzier abord

l'idée cl'une union possible avec le Tl.wanda
ou avec tous les pays aJ'ricains pas plus qu/clle

1'].12 pourrai t l'affirmer des ma intena nt avant

que les pouvernem~nts responsables na se soient

prononc és au oréa lob le" (l).

La dé@.:l.tJoratipn de!1r BIROLI est d'une graii'Je habileté cor il ne

se prononce pour au-contre un~ uni6n. Il apparait que le P.D.C.

veut la défense de. la personna lité ;propre du Burl.!.ncli en même'

temps qu'il.pense qu'une union lu~ serait profitable. Nai.s les

conditions que BIROLI pose inclinent ci penser que son parti n'est

pas pour.l'union telle qu'el~e est souh.aitée par IfONU. En effet,

'{ l fa-ut que ca soit les gouvernements qU'i se prononcent sur cette

question.

(l.) i~/C'. 4/ SR lQ65 ler décembre 196o~
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P. 27 l 14 paupérisme paupérsine

Pe 41 l 20 26/6/1960 26/6/1966

P. 42 :1;. 9 Féodal Fédéral

P" 46 l 10 Po1l...FaM"E"C oA PAI;ŒFCA

P,,51 l 18 CONSACRANT CONSONANT

P." 54 l 32 servage serrage

Pe 56 l 9 outre entre

P. 58 l 22 chambre hambre

Po 68 l 8 déplore,i t déploraient

P. 71 l 3 accentué excentué

14 v..ypothéquant . - hypothéquement---

Po 84 l 8 28/1/1961 20/1/1961
P., 95 l 16 condamneraient condamnairaient
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Cette pos tion ne variera. pas. A la conférence d'Ostende, BIROLI

cléfendro e m$me po.int de VU~ refus d'une solution imposée et la~itude

qui doit être lai?sée aux autochtones de se prononcer sur une

question int6ressant le Territoire.

1 A différents niveaux, cette position est à rapprocher

de celle des .pdrtis APROSOHA-PA.RNEH[JT[J. En effet, le principe

diunion (;lst subordonn~e à certaines conditions et leur réalisation

doit signifier la victoire de ces partis.

Pour les partîs du Rwanda, nous l'avo"ns déJà montré.

En cè qui concerne le P.o..C., nous allo.ns voir que c'est la mante

stratégie qui est adoptée. Explicitons : Aux élections communales,
_.. .... -~.

te P~D.C. obtient la victoire et des institutions provisoires

s'inspirant des résultats des élections sont mises sur pied., il

s'agit du donseil intérimaire et du gouvernement provisoire. Cette

victoire fut interpretée pa~ le P.D.C. comme un premier pas vers

le pouvoir. CQ pas d(;lvait atre suivi par d'outres et ~e P.D.C. était

confiant dans l'avenir. Ml' BIROLI ne déclarait-il pas:

" Les représ(mtants du Burundi ne sont

pas opposés à des élections générales

qu suffrage universel, mois ils aJoutent

que maintenant, ils peuvent attendre.

Les institutions provisoires sont mis'es en

place. Elles feront place aux définitives

après l(;lS élections générales quand les

temps seront venus" (l).

CPest dons ce contexte qu'il fout voir ia position du P.D.C.

Il ne veut pas perdre le pouvoir récemment conquis et sa confiancp.

dons l'avenir le pousse. à se. présent~r comme le défenseur' de la

liberté du peuple. Donc, si .le F.D.C. veut que ce soit les

gouverl'].e;n.ents responsab les qui se pron.oncent, il espère en même

temps que ce gouvernement sera P.D.C.

-------------------------------------
(l) Temps Nouveaux d'Afrique nO l2 19 mors 1961 p. 2,
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Dons ce contexte, la tenue des négociations par les gouvernements

'signijie tout simplement une reconnai~sance du pouvoir et implique

une indépendance des pqys ll un par rapport ci l'outre. Par conséquent,

nous {Jouvons affirmer que le parti APROSONA, PAFI}7EHUTU, P.D.C.,

bŒen que très différents sur beaucoup de points, se rencontrent

cependant dons l'e~ploi de leur stratégie. Pour réaliser l'union

(ils ne se {Jrononcent pas contre), ils utilisent une stratégie

semblable Qui consiste ci poser des "préalables", dont la réalisation

doit les conduire tout droit ou pouvoir.

Dons tous les cos, ils restent jaloux de la personnalité de leur.

pays.

d. Le P.P.

Le P.P. a opté pour la création d'une communauté dès

son programme doté du lO janvier 1960, dons la mesure compatible

avec "le particularisme et la dignité du Burundi". Cetfe position

n'est pas non p[us claire et en tout cas pose des conditions pour

la réalisation de l'union.

Nous venohs de montrer que mis a port le C.S.P. de

l'Urundi et le !'1wal?'i NwamQutsa, les outres forces politiques ne

font pas de déclarations qui puissent foire croire à une opposition

• ci Uunion. Ce[y&ndant, les déclarations en faveur de l'union

s'inscrivent dons le cadre de la lutte pour prendre le pouvoir.

Nais· pour mieux saisir la position des partis poU tique:::., analysons

brièvement la forme d'union et les structures proposées'.

La plupart des partis pensent a une union de type fédéra l

ou confédéral. Selon le dictionnaire Petit Robert, une confédération

est 'lune union de plusieurs EtaU:; qui se sdumetten_t_ ci un pouvoir

général tout en conservant une certaine autonomie".

Une fédération eEft "un groupement d'Etats - succédant souvent a une

confédération - qui constitue une unité internationale distincte,

superposée aux Etats membres et à qui appartiènt exclusivement la

souveraineté externe"~
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L'UNAR proposait une confédération avec un organe supra-national

dont la composition sera d'terminée par les conseils des payœ.

L'APR080MA pensait à un<:1 "fédération primaire fi

tandis que le PAR/l7EHUTU penchait pour une union fédérale avec

un présid ent fédéra l, un vice-prési dent fédéra l, un Parleiitent

fédéra l.

L'UPRONA se déclarait en faveur d'une c~nfédération

librement consentie avec un organe supra-national.

Le P.D.C. préconisait une fédération dont les modalités

et le degré seraient à déterm.iner par voie de négociations entre

les deux pays.

Le P.P. optait pour la création d'un.e communauté dans

la mesure compatible avec le partic~larisme et la dignité du

Burundi.

L'UNAR et l'UPROiVA apparaissent comme les partisans

d'une confédératio~ avec un organe supra-national. Cette position

bri lle par son manque de clarté. Aucune strudtur.e n'est proposée

et l~_organe supra-national est la définition même d'une confédéra.­

tion. De plus, une conlédération suppose atttonol7].ie, tend à. préserver

~'individualité de chaque pays. Dons cette optique, nous croyon.s

que cette formule contient un élément séparatiste ou à tout le moi~s

particulariste.

Le Parmehutu, APROSOMA, P.D.Ç. se déclarent en faveur

d'une féd6ration. A port le Parmehutu qui a proposé des structures

fédérales à savoir un parlement, un président et un. vice-président

fédéraux, les deux outres se sont lim.ités à énoncer la formule, san.s

plus. D'ailleurs, même la fédération du Parmehutu ressem.ble plutô·t

à une confédération dons la mesur<:1 où les .structures propos'ées sont

tout simplement un organe généra l. En ce qui concerne la so uvera i ne·c rd

externe de l'éventuel Etat, une des attributions d'une fédération

ou n'en voit aucun~ trace.
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Quant à la nroposition du P.P., elle est tout simplement

vaguè'~

. Ce manque,de clarté n'était sans doute pas un hasard.

Face aux problèmes qui se posaient aux pays et surtout dans leur

course vers le pouvoir, les forces politiques considéraient

l'union des pays' avec moins d'attention; ce n'était pas un problème

essentiel. 11ais comme l'ONU apparaisqait à leurs !:/eux comme

détqnant la clé de leur libération que son soutien était décisif

et que cette organisation se pronQnç~it résolument et sans détours

pour une union, les forces politiques ont fait semblant d'fltre

en accord avec elle ~ propos de cette question~ C'est J pensons-nous,

l'explication de ce caractère vogue des déclarations qui sont des

compromis entre tous ces éléments. -',

_ r

En définitive, l'union n'est ni rejetée,l'].i acceptée

car eZZe n'a jamai~ constitué un grand thème poZiti~uè. Cependant,
. --' ,-\., \

l'évoltitionpolitique amenera l'échec d~ l'union. c.'est l'objet

de la deuxième partie de notre travail qui montre que suite à

certains événements précis, les indig~nes refuseront l'union

consonant ainsi l'échec de l'his-toire coloniale.

~.,
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LES DIFFICULTES RENCONTREES.

Au cours de la péri ode précédant l' indépendance, des

difficultés entravant la réalisation de l'unification vont surgir.

Il s'agit de la révolution rwandaise de 1959 et de se~ suites.

De par ce fait, l'év'olution politique des deux pays, qui Jusqu'en

1959, était sensib lernent la mêm.e va diverger. La situation rwandaise

va créer un réf lexe de défense de la port du .'3urUndi; e.'ll e va

éga lelllent a"7ener la pui ssance tutrice à légiférer différenunent,

à établir de plus en plus une distinction entre les deux en m~j~cr.t

en p~ace des mécanismes d'évolution séparée. A partir de 1961,

lorsque le Rwanda devient une Répub liqUe a lors que le Burundi reste

monarchiste, deux régimes difficilement conciliables, les deux pàps

vont suivre des évolutions aboutissant à l'indépend~nce séparée,

donc à l'échec de l'union.

Avec cette 2 e partie, nous allons montrer pourquoi les

deux pays ont éva lué séparément. Nous verrons que les condit ions

de la décolonisation dans les deux pays ont abouti à.Une séparat'i~n

politique de fait, traduite par une différence de ·régim.e politique.

Chapitre V. Les conditions de la déco-lonisation.

L'évolution.politique.qui devait aboutir à la décolonisation

et à l'indépendancl;l n'a pas suivi la même ligne. 4u Rwanda,

l'é~olution politique fut palarisée' autour de la questidn ethnique,

ce que le Burundi ne voulait surtout pas entendre. Cette cjifférence

d'évolution devait conduire à la séparation des deux pays.

l. Le Rwanda: luttes ethniques.

L'histoire du Rwanda à partir de 1959 voire 1957 fait

toujours intervenir les riva lités ~thniques et aucune étude ne peut

échapper à cette référRltoej c'est que l'évolution politique fut

axée autour de ce problème.
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Tout com"'ence en 1957 avec la parution de deux documents

ayant trait ci la s.ituation du Rwanda mai~analys~e sous deux

angles différents: ils 'agit de la "Nise au point" du Consei l

Supérieur du Pays du 22 février 1957 et du "Manifeste des Bahutu'l
'-'--"~-~------

du 24 mars 1957. Dans le premier document, la situation du pays

est analysée sous l'ongle de la préparation du territoire ci

l'autonomie et l'indépendance. Cette préparation doit se réaliser

surtout au niveau de l'enseignement, de la participation aU

gouvernement, d'une politique économique favorable aux intérêts

rwandais et dans l 'attenuation dès préJugés de couleur dans

l'affectation aux postes de commandement. Il réclame l'élaboration

d'un plon coordonné et arrêté de commun accord par l'administration

belge et l'élite autochtone en vue d'accélerer l'évolution vers

l'indppendance. Pour la mise ou point, les problèmes que connait

le Rwanda sont li6s ci la situation coloniale. Leur solution

recquiert donc la fin de la tutelle. Ce document est revendicatif,

contestataire et anticolonialiste. Cependant, les auteurs de la

mise ~u point ne souhaitent pas une rupture avec l'administration,

mais u(!e collaboration dans l'esprit même de l'administration indi­

recte que la Belgique se ta11I/ue diflapplique;" dons te Territoire

sous tutelle

" Pour foire de l'administration

indirecte, il fout être d2ux,

et deux qui collaborent. La colla­

boration ne:'peut exister que si le

gou~e~nement dutochtone du pays est

efficace, bien constitué et nant~

de responsabilités réelles n (1).

C'~tait un " refus de t'état marginal résultant

de leur infériorit~ politique,

sociale et économique imposée par la

situation coloni6le et constituait une

mise en cause sév~re de la politique

belge au Rwanda" (2).

--------------------~----------------

(l) Nise au point. Document ONU T/1402, A.nnexe II

New-York 1958 in RUTEMBESA F., op. cit. p. 351.

(2) NAKOfl7BE (Pasteur), Les partis politiou~ et l'éclatement de

é'unité nationale au Rwanda de 1959 ci 1961. . -.~
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Un mois plus tard, paraissait le "Nanifeste des Bahutu,

note sur l'aspect social du problème racial indigène au Rwandail.

Ce n'6tait rien d'outre Qu'une riposte ci la mise au point du

C.S.P. Il 6tait destin6 ci infor~er la mission d~ vi~ite de 1957.

Dans ce document, la situotion du Rwanda était analljs6e surtout

sous l'angle social. Les Bahutu demandaient que fitiisse ta domina­

tion du mUhutu par le mututsi. Ils soulèvaient un problèmG

d' in6ra l.ité entre les composantes d'une même population et

pr6conisaient un certain nombre de réformes pour mettre fin ci

cette situation. Ces réformes devaient être op6i'ées· dans l'adminis­

tratioh, l'pnseignement etc ••• Le manifeste d6finissoit et

opposa it le peuple rwa nda tS en oppresseur (Batuts i) et oprirh6s

(Bahutu). Pour lui, le problème fondamental était. te problème

hutu-tutsi et l'indépendance réclamé par l~ C.S.P. signifiait

la continuité de l'exploitation des Bahutu par les Botutsi et

c'est dans cette perspedtive que le d§part des bel~~s n'~tait

pas souhoitRe.

Nous sommes donc en présence de deux doc·uments qui sont

complètement différents. Ce sont eux qui marquèrent le point

de départ des luttes ethniques dont le Rwanda sera le thé8tre

ci partir de 1959.

Après la parution du Pranifeste des Bahutu dont la r6f6rence

ci l'appartenance ethnioue Rtai t sans équtvoque, le Prwami nUDAHIŒIJ,

constitUa un comité paritaire hutu~tutsi ~ont le r8l~ était l'éttid:

du problème hutu-tutsi et la recherche des solutions. Les travQux

de ce eomité anaient être entravés par uti' é·crit de ~5 gl~Gnds

serviteurs de la Cour (Abagaragu bakJru b'i bwomi) qui opposa au

coract~re ethnioue des revendicationd hutu la consciente ethnique

des Bat'utsi. Cet écrit révèlait, égo lement un mépris de ces Bagarogu

ci li~ndrdit de~ Bah~tu "Les relot~ons entre nous et eux ont 6té

de tbus tQmps jus~urd présent bas~~s sur

le serrage; il n'y a donc entre eux et

nous aucun fondement de froternité " (Z).

(l) Rwanda politique p. 35.
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Autrement dit, lesE!atuts~ et les Bahutu n'ont jamais été des

frères et par conséquèht les revendications des Bahutu pour la

participation ci lo cho?e bub~i~ue n'ont aucun fondement. Ce

document constituçit le ler pas vers la ru.pture hutu-tutsi.,

Les travaux de ce cOmité furent analysés ci la session du

Conseil SJpérieur ~u Pause C'e~t au cours de cette ses~ion que

le r:/1)arni nia l'existence du ,orob lème hutu-tutsi dans l 'op,tique
, , \

de sQuver l'unité nationale. fVJais son geste eut l'effet contraire

puisque en nidnt ce pr6b~ème qui e~istait pourtant, il perdait

la confiance des Bah.utu Qui a Ua ient désorma is le consi dérer c orame

prenant le camp des Batutsi.

Devant cepr6blème aui ~r~ait des divisions au sein du peuple

roJanddis, il est intéressant d'analuser la position de l'autorité

tutélaire dans la mesure où el le est déterminante car, com"ze nous

l'avons vu pr~cédemment, ,elle était seule compétentG et orientait

la vie politique du Territoire.

- Si le f7wami niait ce problème ethnique, l'Administration

adoptait la posiftion contraire. En effet, la lIanifeste des Bahutu,

selon la mission de visite qe 1957, fut ,accuei II i' avec sympathi'2

par l'administration belge qui lui as~ura une certaine publi~ité.

!: la session 1958 du Conse~l Général, Harroy, oubliant que les

autorités autochtones avaient toujours servi d'exécutCll1ts de la

politique belge, les rendait resp0nsobles des clL-ages ethniques

" Il est ~m fait que le groupe social des Tutsi

detiqnt un pourcentage très élevé des postes

officiels dOnt les titt,tlaires peuvent se rendre

coupables d'abus et que d'autre part, le groupe

des hutu forme l'immense majorité des masses'

~uvres où se situent les victimes de ces obus ".

L'Administration reconnaissait donc Z'existence dG ce problème

et indiquait où se situaieht les viatimes et les responsables.

Cette position fut interprétée par les autorités autochtones

comme un alignement de' l'administration aux côtés'des hutu.
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A CQ niveau, nous avons deux camps qui ne s'entendent pas:

l'adm!.nistration belge et les hutu, l'autorité autochtone et les

tutsi. L'année 1959 va voir la radicalisation de ces camps, de

leurs posi t ions surtout. après la mort de f1utara Rudahigwa et la

formation des partis politiques. En effet, ra mort de fludahigwa

et Sa succession vont at~e cl l'originQ de la rupture tutsi-belges.

S~lon les textes en vigueur, un nouveau roi d~vait recevoir

l'investiturQ du Gouverneur du Ruanda-Ur~ndi.

Mois les Biru pass~rent entre cette procédure et mirent les belges

devant un fait accqmpli en partant ou trône Kigeli:"Lc'était un

affront cl la Belginue; Qlte ne devait pas l'obblier 1 Cet acte

fut intQrpreté par les leaders hutu CommQ un frein q lQurs rQven­

dications dons la mesureoti. ce sont ces mêmes Biru qui oVClient

refusé de reconnaftre le bien~fondé de leurs revendications. A partir

de CQ momént, lQS hutu se tournèrent radicalemen.t vers les belges

dont ils ailaient recevoir l'appui.

Apr~s la mort de Mutara et pendant lQS prQmiers mois du regne

de Kigeli V, on ossist à la naissancQ des partis dont les'" ..

princ i poux l 'APROSOMA ~ PARMEHUTU, UNAR, RADER. Dan.s la mesure

où parmi.ces partis, certains SQ réclamaient d'une ethnie, nous

croyons que le prob Ume ethniquQ éta i t très aigu et préoccupa if

lQS esprits. Le parti ParmQhutu c?tait mêmQ limitatif à ne voir que

son appelation. Toujours Qst-il "que ces partis étaient opposés quant

à leur méthode et allX objectifs.

LI APROSOJV/A et le PA RMEHUTU,et surtout ce dernier, voulaient

la suppression de la dominotiort tutsi, le remplocement du régime

tutsi par un régime hutu, et pour ce faire, demandaient l'appui

iles be 1ges.

L'UNAR quant à. lui, voulait l'union de tous les rwandais

pour combattre le colonialisme belge. Il rér:r:.lamait l(autonomie

interne en 1960 et l'indépendance en 1962. Il était donc anti­

colonialiste. Pour établir un comp~omis entre les revendications

des hutu et le nat iona l iS77?e de l' UNAR, la Rési dence de" /(i go li créa

le RADER formé des évo lf!.ésimmatric u lés sOlilll'î.cwe de sot is]a ire

leurs ambitions plutôt que de lutter contre "le colonialisme. Il était

sons gronde assise populaire.
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Il réclamait la démocrotiibtion de toutes les ins·titutions par
. .

l'orgal'J.isation d'éléctions des chefs, sous-chefs, leurs conseillers

ainsi que tout le pefionriel judiciaife. L'autonomie était réclamée

pour 1964 et l'indépèndance enl9.68.

La formation des partis politiques, leurs objectifs, leurs

méthodes de combat mettaient en danger l'unité natioi1.ole. En effet,

le PARMEHUT[[ axa ses r6.ciol7lati0~s ;utour du principe de la

démocratie qui consistait selon lui en remplacement du régime

tutsi par un rég~me hutu. C.'ptait en réalit~ la négat7:on de la

démocfatie dans la mesure où celle-ci prévoyait l'élimination

d'une ethnie de la sc~ne politiq~e,ou son éliminotion tout court.

En cela, il allait recevoir l'appui de la Belgique .opé~~ant ainsi

un revirement spedtaculaire au niveau d~ ses alliances. El~e

abandonnait l'alliance Belges - autorités autochtones et virait

vers l'alliaride Belges - Parmehutu. Dons son discours ou cercle

catholique de Louvain en 1959, le Ministre du Congo belge et du

Ruanda-Urundi déclorait

Il On sent qu'on doit absolument étab.lir

la démocratie. La revendication "démocratie"

Ou Rwanda, remplace la revendication de

l'autonomie et de l'indépendance ou Congo" (l).

Cette dédlaration contenait deux éléments à nqtre avis.

D'abord, elle constatait l'éohec de lq politique coloniale belge

cor d.'une part, le régime de' tutelle que la Belgique devait suivre

prévoyait l'établi.ssement de la démocratie ou sein des populations

vitiant sous 612 régime; on d l'im~ression que cela n'a pas ét~ foit.

D'autre pari, le decrét du l4·/7/ Z952 qui deva i f conduire à la

démocratie n'a pas abouti. Donc, que c~ soit pour les directives

I;)nusiennes ou m.êm.e pour ses propres directives~ la Belgique n'avait

pas été à même de les remplir. Or; comme lO Belgique s'assignait,

selon le Ministre, Comne devoir l'établissement de la démocratie

avec un si grand retord, nous sommes en droit de nous demander si

elle allait ê.tre en mesure de réaliser son ambiti.on cor on n'a

jamais vu un peuple opérer des e'hangements de cet ordre, en si peu

dé temps.

(U Rwanda pol it ique p. 84.
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Le deuxième élément est le suivant:

Nç,us sqvons que parmi les forces pol i tiques rwandaises, il Y en

avait qui réclamaient l'indépendance. Nous' pensons à l'UNAR et

aux autorités 'autochtones. Or. ces forces étaient idéntijiées

our tutsi et l'obstac~e de toute démo~ratisation. En prenant

partie pour un parti qu~ confondaifrégime et ethnie, _l_o Belgique

venait d'axer sa PQlitiql1e sur les questions ethniques. 'Dès lors,

'l'évolution politique fut conforme à cette ligne.. qui impliquait

l'abandon de leurs. anciens aliiés et ia créatio~":\p:'une nouvel'te

alliance. Cette rupture de l"alliance tutsi-belge devait ~tr~:.

suivie! par la rupture hutu-tutsi cristallisée dons ~o gu'erre civile

de novembre 1959. En effet, des incidentq violents qui dégénèrent

vite en batailles rongées all~ient pr.ovoWuer des incendies,

massacres et réfugiés.• Pour les belges, les tutsi étaient responsa­

bles des troubles. Le Fiinistre d'u. Cong belge déclorait à lo Chambr2

le l7 novembre t959

fi On a usé de ta violence et cela d'une

manière inadmissible. Quelques chefs

tuts i ont eu recours ou Two pour ~orruneti!.:re

de$ crimes. On a même tué un chGf hutu s~r

le territoire de l'Urundi en m~me temps q~e

sa famille. Il fout que la .hambre sac.he qU(4.·

les' h~tusonf très ihquiets. C~rtains de

leurs ~h~fs ont ét6 assassinés, les outres

ont probablement dû se eoc:he:F"~ Les atféntats

à vie des dirigeants hutu ont ·été t~ès

nombreux" (l).

'L'identification de i'ÙNAR auX tutsi, ce qui était par ailleurs

une erreur dons la mesure où dons les rangs de l'UNAR figuraient

,des hutu, devait amener les milieux b~lges à demander sont

interdiction

Il Je ne crains pas de le dirë iœi :

Nous demandons la dissoltltion et

l'interdic·tion de l'UNAR. (2).

~----------------~----~------------

{U Rwanda politique p. l69 - l70;

(2) Interpe llat ion de? N .G. Hou llin a u Parlement be !ge. l5 déc. 1959

in Rwanda politique
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Toutes ces d~clarations r6v~lent un alignement de l'autorit~

tut6laire. Au.lieu d'8tre un arbitre ou dessus des factions,

elle 6tait partie agissante.

Les 6v6nGii'Cnts de novembre 1959 devaien t être à l' ori ginG

de l'instauration de ll6tat d'exception ou Rwanda, QU reiilplac.ement

du ConsGi l Sup6rieur du Pa.l.js pOl' le Consei l Spéc ial Provisoire,

p~o-belge bien erttendu et à d'outres ~esures qu'impliquait cct

~tot de suspensi6n de la lépalit6. Ce r6gime co~stituait le

premier pas de séparation des pays car le Bu~u~di n'~tait pas

soumis à ce régime, cc qui renfoJ'çait davantage le pal'ticularis:me.

La Belgique entandait-elle arriver à ce but? Ecoutons le ColonGl

Logiest, Résident Spécial du Rwanda.

'/ Nous sommes. dans un pays qui se forme

à la politique. Quel est notre but ?Cl esr

de continuer la.·politisation du Rwanda.

En Urundi, on essaye de ne po,:; faire de

politique, on voudrait foire des 6lections

avant qu'il n'oit des partis. C'est peut-8t~e

aussi, ma isla s ft uat i on est différentG' ie i •

Nous som~es amenés pOl' la situation de fait

à prendre une attitude. Nous ne pouvons 8tre

neutres et laisser foire. Il fout une action

en faveur des hutu qui vivent dons l'ignorance.

et sons une influence d'oppression neZ).

Autrement d'il, l'administration entendait s'occuper du Rwanda

en soutemant urte partie de la population ~ontre une al.!,tr~,.et

laisSfZl" le Burundi dons un 6tat d' at tente, de stattl quo.

Elfectivem€mt, Ze RWdnda accopara i'attention de l'adm~nistration.

Apr~s l'é~latement des troubles, une chasse à l'homme qui frappait

Zes membres de l'UNAR aboutit à réduire sérieusement le nombre

de chefs et .erq sous-chefs tutsi. CQS postes furent conii és aux

leaders du PaPme-hutu afin de se conformer' aux voeux dG" la

population (2) tout ceci aunom·de la démocratie.

(U Compt e-rendu da la réuni on des Arlm.i ni :'5·"trat eurs d""?Terri toires

tenue à Kigali. 'Ll janvier 1960 in Rwanda PolUtigtte pp 2U-2l5.

(2) LEMARCHAND (René), Rwanda and Burundi ED l73 cité par

N1KOJ'!lBE (P.) op.c il. p. l22.
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Pour i nsta ure!' la d él:1.oc 1'0 fi e ou Rwo nclo, l clécret intérimo ire

avait pr6vu la tenue ries élections oour juin-juillet 1960. L8

projet ~e ces ~lcctions fut ~n6lé~ent de discorde entre les

différents part is du RUJa ncla. L' UfIJ,U:Z elo·nt lGS membres ova i en t

ét6 exilés ou mis en r~sidence surveillée exigeait unG anulistie

générale c'GS détenus poqtiques, l'octroi des garanties forrnQlles

à tous les clétemlS ofi n au' i ls rentrent dan.s le poys:>.et pour­

suivent leurs activités la tenue cl'une table row'r?.o·utour de

laquelle seroient inuitQs les dr6légués de l'ONU, Je l'outor ité

tutélaire, cIe l'autorité in~igène et ces 4 partis politiques

nationaux. Il Gstimait qll'U fallait :J'obore! r(Jiîtcner la. poix

et la concorde entre rwonrlais, permettrf? les libertés publiques

pour que les élections soient démocratiques (l). CettG table

roncie fu~ refusée par l'administration bclLge qui lui préféra

un colloque restreint du Conseil Spécial, pro-belge. Cc colloque

fut boycotté pQr l'UN.iR tou·t comme il refusera ,le participer

aux: éUictiol1s qui avaient ét4 prévues par:le ce colloque de

Bruxelles. Ces &lections supervisr?es pOl' la Dclgiqtw donnèrent

la viqtoire ou Parmehutu avec 70,4~1, de suffrages. Cette victoirl'

impliquait que le Rwanda avait évolué dans un contextG cie 1"éf,;­

rence ethnique et qu'it s'engagerait r~solument dons cette voie

pour llauenir.

/;prGS ces élections,. l'ad;;lÏnistration procécla cl la forma­

tion cIeD conseils et (lu gouvernement provisoires - GUe nomma

KaL!ibanda chef du gouvernement - nomma de nouvQlles o!réorités

à la tête des COii17?1UnES Qt de toutes les circonscriptions ac!minis­

tratives. Le l5 Janvier 1961, le Résic!(mt Général signo les

ordbnnonces l5gistatives nO 02/l6 et nO 02/l9 établissant les

institutions autonomes et la r~glemehtatioh dGS élections légisZG~

tives. Sons otten<1rc la tenue (les dites élections, il fut décidé

d'accord2r ou territoire le statut d'autonomie conf6ront ainsi

aux conseils et au gouvennemcnt provisoires l'Qxercic8 de tous

les pouvoirs. Le 28 janvier 1961, les nouvelles autorités

rwanclaises se rr2unissaient.à Gitarama et à l'i~sue c.!ç le rencontre"

I1N. Gitera & J(oyihancla Gbo~i3~ai~!1-T:- l.Of] inftiittd::iorw m.onn~h.7:01J.(!·r;

et proclamaient la Républioue.

-------------------------------------
(z) P!?tit ion de l'UN/lR
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Ce nouveau r6gime fut reconnu "de facto" par les aut?Tit6s bélges,

preuve du soutieQ belge aux tombeurs de la monarchie. Le Résident

Géné~al annonça que le gouvernement belge était prat d dialogue~

avec les nouvelles autorités

" parce qu'il a considéré qu'il n'avait pas

à S'oPDoser par la force à l'expression

générale d'une volonté paisiblement

exprimée sous peine de courir le risque

de prQvoquer les d&sordres dont les

conséquences auraient été désastreuses

pour le pays" (l)·

Ce coup d'état suscita une vive opposition de la part cfe Kige7Ji

d'abord- (2), du ,secrétaire Général de l'UNAR ensuite. Celui-,ci

exigea le re.ferendum sur le Nwami, dem.anda te retrait immédiat

et inconditionnel des troupes belges et leur remplacement par le~

forces de l!ONU ainsi que les élections-législatives avec lo

participation des femmes. Ces élection~ se dérGuldrent le 25 sept.

1961 et consacrèrent lr.> victoire du Parmehutu avec TI, 'l}6 des

votes suivi pal' l'UNAR avec l6,87S.

En fait" depuis octobre 1960,_ l'avenir du pays se' trouvait

définitiver:1ent engagé et les partis. UNAR at ,ses affiliés n'avaient

,plus aucune pbssibilité de revendiquer quoique cc ~oit cor

i'Assemblée légi3lotive ct le gouvernement installés par

l'administration. devaient ni?gocier les étapes nécessaires à

l'accession cl l'indépendance du pdys·

.' En définitive, l'61.lolution polidque du Rwanda fut axée

sur les probZ~mes ethniques. Cette évolution devait aboutir

à l'abolition de la monorchie qt la proclamation de la République.

Nous avons également souligné que l'appui des belges était inco­

testable·

~------------------------------------

(l) A/Lf 706 Add l Annexe XX l5 e session 8 rrtJrs 1961.

(2) Rudi Presse na 208 du 28 janvier 1961.
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Il est évident ,que dans ce contexte, les rwandais aient porté

tout leur, int~rat a la solution de leurs problclmes et que lfunion

n'avait somme toute, qu'an in~ér~t tr~s tr~s limité. Cette

6volution,ne:f~t pas la marne que celle du Burundi. En effet, pendant

que le H.wanda s'acheminait vers li1indépendance dans ce contexte

de lutt~s ethniques, le Burundi suivait 'une autre voie, moins,

dra~atiaue celle-là, car les problèmes ethniques étaient soigneuse­

ment 'évités par la plupart des forces politiques, ils ne const'i.­

tuaient pas le point de discorde.
,

2 w Le Burundi : lutte nationale.

La décolonisation du Burundi n'a pa.']' été auss'i dramatique

que celle du Rwanda. L'éveil politique se concrétise véri~ablemelt

oveq l'année 1959 pOl' le .f~isonm!1nant des: partis politiques.

JusQu'a la veille des 61ectinQs législatives, on nfen_~énocibre

pas moins de 2,) parUs politiques légalement reconnus. Tous èes

partis n'ont pas une base idéologique solide; leurs' programmes'

Se ressemblent toua sur l'essentiel (l) maigun seul point de

divergence met toute la discordance a savoir le timing pour

l'accession a l'indépendance.

Ainsi, l 'UDRONA, par't i fonc i èrement nat iona list e exi. ge une

indépendance in7m5c!.iate et sa place par ce fait m~me dons la disgrôce

des belges. Il veut l'indépendance avant le Con~o,b!lge soit pour

le 2l juin 1960, point de vué partagé avec le C.S.P. Par contre,

le P.D.C., parti opposé à l'UPRONA et sou'tenu par les belges veut

une i ndépendanc a prriparée, le Burundi devant' occéder_~à' [' i nc!.épenda ne e

progressivement avec une préa~able 'Iclémocratisation". Le 4 février

1960, dlJ C •.8.?, Ml'. NTIDF;NDERE'ilA, un des leaders de ce parti

s'expliquait ainsi :

" L'indépendance actuelle est un' retour al.!
--

régime féodal. Le C.S.? réclame l'indépendance

pour le 21 Juin 1960, cela ihtervient deux mois'

ci peine après les troublas du Rwanda, trÇJubles

qui sont expZiqu(,s par le foi t que les class(;:s

(Z) Sur les port is po lit iques et Leurs pr ogrammes:,

voirSHURI & NZOJIm!A!'1I., Le processus d'émanc.i,p,ption politiQue- , ,

.du Burundi l.959 - 1961: les p'artis politiques.
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dirigeantezont voulu' l'indépendance

avant l es réformes démocra tiques',

précisement pour échapper à ces

réformes et conserver leurs prérogat i V(JS' Il (l).

Les positions de ces deux partis sont repr6sentatives des autres

car ils const(tuaient les chefs de file des deux tendances. Les

outres partis s'étaient alli6.s soit à l'UPRONA soit ou P.D.C.

JOI'm.ont ce qu'on 0p1)elle les cartels politiques. Le P.D.C •. et ses

acolytes for:m.aient le "Front CO?7'.l)1un" opposé à l'UPRONIJ. et ses

satellites qui formaient cl leur tour le "cartel des partis

1émocrates et monarchistes". Ces deux groupes s'opposaient sur la

question de l'ind6pendance immédiate pour les uns et préparée pour

les autres~ Toute la propagande va ptre axée autour de ce th~me.

Donc, contra~rement à. l'éveil politique du Rwanda

polarisô autour de la question ethnique, l'éveil poli'éique du

Burundi siaxari;t autour du thème de l'indépendance. C'est pOUl,quei

nous croyons que c'était une lutte nationale, que se~les les

modalités de l'indépendance divisaient les partis politiques

du Burundi.

Néanmoins, une nuance S'impose dans la mes'ure où il

exista·it un parti à consonnan,ce ethnique qui se voulait l'homolor;ue

de cer,~oins partis du Rwanda : ils 'agit du P.P. '

Son opnosition à l'inqqpendance avait d'outres mobi les, mobi les

essentiellement ethniaues. Dons un mémorondum adl'es'S'é aux présidents

du Sénat et de la fJham.bre des Représentants en dote du 23 janvier

1960, le P.?, ~ 'opposait aux vues du C'.S.P. concernant l'indé­

pendance parce qu'elles étaient exprimées par "la coste tradi­

iionneqement dominante, mol placée pour parler ou nom d).J. petit

peuple qu'ils dominent ". On peut également y lire c,eci :

n La tutelle de l'administration belge

nous est encore absolument nécessaire

et etle ne pourra ,prendre fin que

lorsqu'une vraie démocratie aura été

solidement implanté. dans le pays Il (~).

(l) Mission de visite 1960. Doc um.enta t i on Vol II : Urundi.
--

(2 ) Nission de visite 1960. Documenta t ion Vo~. II . Urundi.. -
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En fait, l'existence même du P·.P. était le résultat de la volonté

de la Belgique de reproduire sur la sc~ne politique du Burundi

la situotic:n du J~wonda. Cependont, .les élansd'u P.P. vont. s"orl~êter

rapidement. Pourquoi? A notre avis, il y·a deux raisons:

D'abord la symbiose des deux ethni~s rendait imiJrobable un cloison­

nement horizonta[ entre tutsi et hutu.

Cetfe sym.biose s'expliou(] par le rôle joué pÇJr les Baganwa. E,'n

eff~t, dons la stratification sociale du Burundi, les Baganwa

créaient des différentiations d'app'C'rtenari.ces ou d'alliances parTii.i

les tuts~ et les hutu. Les dirigeants n'étaient pas issus des deux

ethnies mais provenaient des Baganwa essentiellement.

La 2 12 raison est la position internqtionale do la

Belgique à cette période. E:nJ!ffet; la politique africaine de

BruxclTes est vivement critiquée à l'ONU s·uitc· aux: événements

du Congo. La. s'6cess ion katanga i se est vue c·omme une tenta t ive

de la Belgique de perpétuer sa présence dans la capitale du cuivre

~t le résultat de la politique impérialiste de "divis~r po~r

régner". A cela !.!enait s'ajouter la sit.uationtumultueuse du

Rwanda. La Be 19i que es t donc gravement: comprom'ise et cela __0

contribué à freiner son élan en ce qui concerne le Burundi.

Comme.:. les positions du P.lJ.C. et du P.P. concordaient

à propos. de l' indépenda nce et comme le P.D. C. ·était pl us pu iSBan 't,

la. Belgique n.'a .pas voulu éparpil leI' les' forces qui lui étaient

favorables; ce qui eut pour conséquence d'intégrer le P.B. dons
-- -- .

le Fl~ont Commun diriR.é_p~..r le P.J'.C.

Or,aue ce soit le P.D.C. ou l'UPRONA, aucun d'eux ne vouloit

une guer."'e civile. Ils proTr?ettaient au contraü"e le calme, le

bonheur du Burundi.

,En vue d'acheminer le Burundi vers· l' indépenc!ance, la

puissance. administrante avait prévu la mi.g·e sur pied d'institution.s

autonomes, déwant déeouler des élections communales &législativcD.

C'est dans la perspective de ces élections que _l.es partis firent

leur propagande el']. 'vue de s'assurer la victoire. C'est 'iigalement

dons ce contexte que les différents partis sc' un~rQnt s.uivant leur']

affinités formant ainsi les deux Cartels politiques:.
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C'est à partir de ce moment Gu'on observa une ~ntenge activité

poiitique; en voi des pétitions â l'ONU, attaauès de t'UPRON~

contre l'odmini~tration belge_accusée da pratiquer une politique

partisanef'l.6ttaques des partis du Front commun contI'e l'UPRONii

dccusé d'a~re fédéral, demdnde de la port de cea partis, que le

Huganwa Rwagasore se retire de la vie politique etc.... llusai

les partis- essai/oient de se c1én.igrer mutuelZement en vue de'

s'attacher le. peupleél~cteur. Il fout remorquer que qette lutt~

opposait 'l.es partis uniquement, le peuple ne servant que de

prétexte. C'est dons cette atmosph~re de la course vers 'l.e pouvoir

que l'administration belge, l'Eglise catholique entrèrent dons

la danse pour soutenir le P.O.C. et le Front commun. Pour ce fai1"e~

i 'adr::.inistrot7:on mit. 'l.e Prince Rwagosore en 'résidence survai llée

portant oinsi un coup dur à l'UPRONJJ. Quant au Clergrd, son ~outicn

sc manifesta en st~gmat~sant les dangers d'un communisme, pOl"

ailleurs hljpothé.tique, que lcs.partis nationalistes feraient courir

ou pays. Les sermons do~inicaux, la Presse qui était aux.mains du

Clargé constituaient le cadfe de ces activités. On remorque que

l'administration tut~laire et l'Eglise catholique n'ont pas respecté

le principe se~on lequel elles devaient rGater ou dessus des partis

ou mame titre que le Mwami. Le résultat de cette a~tituGe fut la

victoire du Front c"ommun aux élections C01;WiU11.ales qui se déroulr2rr;n·,.:

du l5 noveTJTbre au.8 décembre 1960 (2), survei llées pOl' l ~acz"âniD­

tration belge et non par l'ONU C07ii~c.:e l'avait sot/haitr: [IUPflON!j.

C~est en sC' basant sur les résu.ltats des' élections

comT!1unoles qua furent mises sur pied les institutions provisoirGs

à savoir un conseil intérimaire et un gouvernement provisoire.

A ces institutionn, l'UPRONA refusa de donner sa participation et

proposa un gouvernerl1ent à lui. Foce à ces d~,tlx gouvernements, le

Nwami, voulant jouer son rôle de médiateur 1 proposa un .3 e gouver­

nement 00 ne figurait oucune gronde figure d'aucun parti politiqua.

Cependant, seul le gouvernement mis en place par la tutelle rrista

en place.

(z) T/PET • .3/ L 56, 55, 46 et /ldd l. in NJONI & f(I1NIlNZI

op. ci t. p. 272.

(2) SI1Uri & N20jibwami, op. cit. p. lU.
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A partir de cette nériode, le Front comil?Un prenait conscience

de sa force et croyait avoir gagné pour de bon.

H Les repr6sentants du Burundi ne sont pOs

opposés à des' élections ou suffragR l!l1iVel~sel

mois ils ajoutent que 1il.aint'2;:'Cll1t ils peuvent

attendre. Les institutions provisoires ~ont

en place. Elles feront place aux définitives

après les élec t ions généra les quand les

temps seront venus Il (l).

Cette appréciation de la situation lui fut fatale.

Elle entraîna un relâchement cIelo propagande en. vue eles

élections lé(7islatives lJ'2ndant Que l'UPROiVA cléolouaitunG inte!1se
_ • ." _ l..... ~

activité politique à travers tout le pays. C'est ainsi que lors

des élections législoti'Jes d;.~ l8 septenbre 1961, le Pront commun

fut battu par l'UPRONA Cfui obtint5B sieges sur 64 à l'"':ssemblâe

lf-gislative, les 6 outres revenant au Front eommun. i:près les

élections législatives, l'événement le plus importunt fut

l'assassinat du Prince Rwagasore par ses adversuires politiques.

Cet événement provoqua de vives réacUons à l'ONU (2)

parmi le groupe anti-colonialistc. La Belgique fut à nouveau

Occus'2e d' OVO il" trem.pé dons li affo ire pour sC: uuer ses intérêts.

Au Burundi, cette affaire eut pour~!~et d'éclipser l'intéret

porté aux autres activités politiques, tous les l'egarc'~.'J se

tournant vers le proc~s des meurtriers de Rwagasore.

I;;n regardant l'évolution politique du Rwond!} et du

Burundi, le l'2cteur ourO rel'.'orqué une différencÇ! .fondamentale.

D'une part, le Rwanda s'est éveilUi ci la politi:que et a évolué

dans le cadre des luttes ethniaues ent~e les hutu et len tutsi.

Ceci devait conduire ci la querre civile et finalement ci l'abolition

de la '7lonarch.ie.

(l) Décl'7ration de Biroli ci une ilgence belge â ' inforïi'.Cltiol1

in T.N."·;. nO B, 19/2/l96l p. 2.

RE sit p. 83 - B5.



- 67 -

D'autre part, l~ Burundi, contrairement au Rwanda, a connu une

activité poliUque basée sur le thème .de l'indépend.al1ce t immédiate

pour les uns, RréparéQ pour les autres. /:ême s'il y a··eu des

tensions, les auestions ethniques n'ont pas été explott~ ~.'J ;1 ~

les partis.

Nous avons voulu montrer que cette d.ifférencC' d'évolution

contenait les germes d'une séparation des pays, d'autant plus que,

face a'le situotion rwandaise, le Burundi a eu un réflqxc de

défense, de déso lidarit é.

~~s le début des événements du Rwanda, tout2S les

formations politiques burundaiscs ont eu conscience de la menace

de contagion et ont cherché a l'écarter.

Un mois a peine après les troubles du Jlwanda c'est-à-dire

en décembre 1959, un arQupe de Barundi d'Usumbura écrivaient une

lettre aU Nwarni dons laquelle i"ls lui suggéraient dep mesures à
§emblablcs a colles

prendre en vue de " pr éuenir d'élJentuelles catostropheslciu R"Llanda".

Ils lui suggéraient notamment de réu~ir ?-"urgence Un CènsGil

National comprenant les membres du C.S o !'., l<:;3 leade~'s des partis

et .les Baru.ncli influents appartenant a toutes les co.uc!:.es de lo
-

population et lGur exposer lo gravité des· événements surv(;n~!s au

Rwanda, soulic;n.er à cet égard lo reSr)onsof::.ilité que chaque m.urul1c1i

porte en ce moment pour la sauvegarde de Za paix dOi1sle pays,

enuisager une tournée of:~icielle du Hwami dons toute..;; le;] chefferies

du Burundi où des réunions seraient organisées pour d.issipei' le

mauvois esprit y semé et ramener la confiance envers les autorités

coutumi~res là où elle ~erait atteinte.(l)

Cet appel de la popv.lotian fut entendu par le Nwami qui,

dons une circulaire adressr?e d la population le 5 janvicl~ Z960 .,

faisait appel d l'union et à l'eniQnte entre lcs Borundi

(l) i;'is8ion de visite 1960. Doeumentation VoZ II : Urtmdi
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U Les Barundi sont un seul nom.

Le Burundi a.besoirt de ceux qui l'unissent

et non ceux qui le d6chir~nt. Il ne jout

pas entôcher le nom du Burundi. Je tarm~ne'

en vous souhaitant la paix et J'espère que

cette année sera pour vous une année d'entente

et de fraternit6 ft (l).

L'UPJl.ONJ1, quant à lui, dt$ploraient, dans son 2 e manifeste la

guerre civi_l_e du Rwanda et gardait l'espoir que la poix revienàro

comme avant. Pour le Burundi," il se disoi~ déterminé à

U lutter avec toutes ses forces et ses

moyens contre tout él6ment qui s'attaque

à l'unit~ du pays et qui porte attqinte

à la paix et ou orogrès de la nation" (2).

Dans sa r6union du 3 février 1960, -le C.S.P. définissait

sa position à l'égard des 6vénements du Rwanda.

ft Le Consei l Supérieur du~pays _déplore

la situation du Rwanqa et refuse de

la pl'endre comme l'exemple fi 0).

Il refusait à Za même occasion une éventuelle union ovec le flwanda

qui connaissait une situatlon de troubles. Cette bosiiion n'était

pas nouve lle, ma is les circ onsta nces présentes lui conféra i ent

une plus grande signification.

Dans le contexte de la lutte antre les partis politiques,

on assista à ges ré/Grences aux événem.ents du Rwanda. Ce$ .r.éjé­

zoences, bien que s'7:nscrivant dons un cadre de propagande, politi­

que en vue des élections communales, se situoient toujours dons

la même l iqne à savoir éviter pour le Burundi les catastrophas

semblables à celles du Rwanda.

('t,) Nission de visite 1960. Documentation Vol II : Ul'unâi

(2) 2° ganifesta de l'UPRONi1 in f'iiss-ion de visite 1960,

Documentation Vol II : Urundi

(3) P.V. de la réunion du C.D.P. tenue à Kitega le 3 février 1960.
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Nous avons retenu à cet agard les pétitions de l,UrnONk

et du P.P. envoyées aux Présiejent et membres du Conseil de

tutelle.

-L'UPRONJ1, qans sa pétition envoyée de Til BOIW le LB/8/l960

condamna "la Belgique d'~tre à l'origine des troubles du Fù.:Janda et

déclara que le Burundi était également menacé. Ensuite, il

demandait l'intert}entionde l'ONU lors des- élections c!_oii1.i:wno_l e s

car il craignait que des élections supervis'ées par la Belgique

ne donneIit ,la victoire aux partis soutenus par elle. Il montrait

également que dans le qessein de favoriser ces partis, la Belgique

~tait capable de provoquer une bataille entrD les portis politiques

qui allait être interpretée comme une lutte hutu-tutsi 0). La

pé.tition appelait donc l'ONU pour éviter cette lutte vu que la

politique belge risquait d'être défaillante.

Le P.P. envoy~ une pétition relative à l'atmosphcire

politique du Burundi pendant la propagande en vue d'dS éli?ctions

communales (2). Dans cette pétition, le P.P. constatait q~lC ses

efforts pour regrouper les Bahutu et simples Datutsi, sons

opposition raciale, aU,sein d'un m~le parti n'avaient pas obouti,

tout simplement parce que les simples batutsi n'étaient pas

suffisanment indénendants des.. féodau~.•.Cependant, il ne désespérai 'i;

pas dons ses efforts n afin que le P.p. échappe d n'être qu'un

parti hutu Il.

Il notait par ailleurs que sons être toutefois g~ave, l'atmosphdre

politique du Burundi en avril 1960 n'ptait pas tellement différente

de celle du Rwanda en octobre 1959 et qu'un r~el danger pesait

,sur l'ordre public au Burundi. C'est potlrquoi, il demandait avec

insistance une réunion d'urgence so~s Ig patr6nnage de Z'autorit~

tutéloire et du Mwami du Burundi composée de quelques d6l6gu6G

des1partis politiques, de l'ancien C.S.p. et Conseil Géri~ral du

Ruanda-Urundi ayant à l'o~dre du jour

~------------------------------------~-

(l) T. PDT. 3/L 46 Add Z. in NJONI et K1IMftNZI op. cU. p. _~~99.

(2) T. CON. 3/L 36 9 mai 1960, NJONI et KM1J1NZI p.2.0l.
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- un~ trDve dons la propagande de~ partis politiques

- l'étabtissement d'un climat de v6ritable liberté

politiqu~

la constitution d'un Conseil spécial provisoire

- l'organisation éventuelle des élections commul1olcs

dans un climat renove.

Ces pétUtions nous montrent que l'UPRONll a peur (\8 perdre;:

les élections si elles sont supervisées par la BeLgique. En

demandant l'intervention de l'ONU et l't2xclusion de lG Belgique

en l'accusont d'atre ci l'origine des troubles du Rwando, ce

Parti vouloit éviter des troul-Jles semblables pour le Burundi.

Quant au P.F~, il avait peur de manquer une pOj·tie de? l'électorat

.et par conséquent d~ perdre les élections. En voulant échopper

ci n'atre qu'un parti hutu, (l refusait par ld mmne ladiuision

ethniqu~. Donc, ces appels qui se situent dans un .contextG cle

concurrence politique se rencontrent sur un point: refus de la

situation rwandaise.

En feit, durant la période précédant l'indépen.dance,

le Burundi a tou.jours eu un réflexe de défense, de lutte contre

une é.ventue lle référence aux événernents du Rwanda ou ci la

situation rwandoise. Ainsi, les institutions mises en ploce

après les élections com.munales furent rejetées par l'W:>!?CiVli

notamment le gouvernement. Pourquoi? Parce qu'il redoutait

un coup de force du Front commun du Burundi ci l'exempte du Rwanda

faisant ainsi allusion au coup d'Etat de Gitarama (l).

A un ~ois des élections législatiuQsF on vit noftre un

parti politique se dénommant li Burundi Populaire ri dirigé pal'

L. BIBA. 80n programme préuoyai t la lutte p:our la sauve ga;'de

des fronti~res. Etaiqnt-elles menacées ?!

En c onc l usion, le Burundi a eu un réf lexe de défl2nse

face aux éuénGments du Rwanda. Il a toujours voulu préserver

Ze calme, la quiétude se montrant ainsi différent· de son frère

J~tJI;,(.;.1J. du Nord.
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C'ette attitude ne fovori:s.ait en rien l'unification des pays,

au contraire. C'est pourquoi, nous pouvons dire que la r6volution

rwanddise a excentu6 le particulQrisma de choque pays, lo volont6

de se montrer diff6rent, hypoth6quement ainsi la réussite de

l'union.

Nous avons montré que l'évolution politique des pays

n'6tait pas identique; nous avons soulign6 l'attitude du Burundi

face aux événemel}ts du Rwanda; nous avons conclu, à la ~umière

de ces anal/,Ises que l'unification rencontrait des cliffireul.tés

pou~ sa réalisation. Quelle a été l'attitude de la Belgique en

ce qui cOl}cerne l'union? A-t-elle favorisé sa réalisotion~

C'est ce que nous nous proposons de monter dons le point suivant.

Comme nous l '.av i ons montré dons le 1
ère Port ie et plus'

sp~cialement en ce qui concerne la position de la Belgique, à pro~os

du principe de t'union du Rwanda et du Burundi, la puissance

tutélaire entendait mettre sur pied des mécanismes devant ~onduirG

à l'union. Ceci est contenu dqns la déclaration gouverncmantatc

et le décret intérimaire. La question à laquQlle nOlIS ol'bons ten.tejn

une réponse est dcs~voir si c~s décl~raiions fur8nt traduit8s en

actes concrets 0 POUl' nous en rendr-.: compte, nOlIS (} II ons ét udi8r

la mise en place dJS institutions prévu~s par la déclaration du

W nov. 1959 et le décret intérimaire. Le but de cett<2 étude est

de voir si les structures mis es en place par, l Padminisiration

devaiant conduire à une] évolution séparée ou à une évolution

e:om1iJ.une. CQci nous perr:7ettra de mieux voir la politique belgl2 en

CQ qui conCQrne l'union~

Peu après l'éclatement des troubles au Rwanda, le

Gouverneur du RllOnda-Urundi proclamait l'étot d'eJ...-ception. ei

d~siQnait le Colonel Logrest au poste de Résident mi~itaire.

Cette;.; /11Qsure était destinée à ramener le calme et tel poix dons

le pays (l).
,',
.'

'. "

(l) Voir P;A/IONBE (Pasteur) op. cit., p. ll?'- l2ü.
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Cette mesure avait pour consr5quence de marquer un point de dâpart

d'une législation différente pour les deux pays compromettant

dongere~sement lq réussite de l'union étant donné que ce régime

s'appZiquait uniquement ou Rwanda. Cela créait un sentiment de

différence entre les pays. Au niveau de la mise en place des

institutions nous avons également des différences.

Ainsi, par li~ordonnance n° 22l/29 du l2 janvier 19 60,

le "Conseil Supérieur du. Pays" du Rwanda était dissout et l'emplacé

par le IfConseil .spécial Provisoire H • Cette c1iDsolution- intervenait

avant la fin du mandat de ce consci Z•. Quant ou Burundi, le CoS .F'.

termina :~on mandat le 27 février 1960, dote à laque lle il fut

dissout et remplacé pal~ la Commission Intérimaire.

En vue de préparer l'ind6pendance dons' un espri t dém.ocra­

tique la puisEance tutélaire avait prévu la création d'organ.es

autonomes devant découler des élections. Au sujet de ces élections

justement, rious avons remorqué que leur prévision n'était pas

uniforme pour les pa.L/s. En effet . .oour le Rwanda, U!S élections

C01mnuna les ava ient é!_é prévues dès le début de 1960 aux m.ois

de jui n-jui lld 1960. Fifec t ive7itent, elles eurent bien à ce moment

qt donnèrent la victoire ou· Parmehtdu. On remorquera ou passage

que ces 6lections SQ tinre~t pendant une période de troubl2s •

.,---

Quant ou Burundi, pays qui était resté relativement calme,

o~ des élections auraient dO normalement se déro~ler avant celles

du Rwanda étant donné que ce sont des activités qui exigent la

calme, ra. poix si on veut préserver leur caractère cIémocratique,

il n'avait pas de ca~endrier précis. Ca n'est qu'apr~s les

élections communales du Rwanda, la victoire du Parmehutu, la

décision de la Belgique d~ créer un gouvernement et une Assemblée

provisoire du Rwanda (l) qu'elles furent fixées à le période
--,- .. -

allant du l5 novo Z960 ou 8 déc. 1960 par l'ordonnance .n° 22 Z/304

du 3l octobre 1960. Ces gl~cti,?_ns supervisées par la IJ~lgiquc

donn~rcnt la victoire ou P.D.C., parti pro-belge.

(l) Allocution clu !'7inistre cI'Aspremont l? oct. ?960 in fb..vanda

Po Z. p. 3l3.
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Comme il était Arévu qu'aprè.'Jles élections comm.unoles

devaient suivre les élections législatives et en attendant ces

dernières on assista

lO) ou Rwonda

- cl la création d'un gouvernement provisoire

aussitôt confié cl Kayibanda, leader du Parme/wiu

- cl la cr6ation d'une Assemblée provisoire

- cl la nomination de nouvellas autorités

à la tête des communes et de toutes les' circ.o;-'.s-

criptions adn:inistratives.

Ces nouvelles structures - gouvernement + AssGmbléc ­

deva~ent assurer, avec le conCours de l'autorité de tut8llc,

la direction des affaires publiques. Ce sont ces nouvelles

autorit6s installées par l'adl:linistration belge qui, lQ 28

janvier [96l, abolissaient les institutions tradittonnelles

et proclamaient la République. La monarchie était abolie et

Kigeli V déchu. La formation d'un gouvernement d.zfinitif était

annoncée. Cet acte fut reconnu par ia Belgique "de facto" qui

décida de traiter avec les nouvelles autorités des moc(olités

de l'indépendance. On o6urrait 3e demander si la Belgique n'était

pas impliquée dans cette affaire et dl2 manière effective. ',En effet,

on se souviendra que Kigeli V avai~ été sommé de ne pas revenir

dons le pays, dès le 25/7/l960, avant que la population ne se soit

prononcée sur Bon maintien ou non. Auec la République, l'avenir

du pays était définitiv2~2nt engagé, cor les élections l[~isla­

tiues d'obord prévues Dour le l5/l/l96l puis reportées sur

insistance de l'ONU ou 25/9/l96Z donnèrent la victoire ou Parrrie-

hutu.

2 0) ou Burundi.

Entre les deux élect~ons et pour qu'il n'y oit

pas une période d'inactivité politique, Nr HARROY orcZonna la

création d'un conseil int6rimaire et d'un gouvernement provisoire

qui devaient refléter les résultats des 6lwctions communales.
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Ce gouvernement avait pour tâche de préparer les élections

législatives, tâche dont il ne s'acquittera d'aineurs pers car

ces élections seront organisées par la tutelle. Celles-ci

C?urent !iell le Z8 sept. 1961 et donnèrent la victoire ci l'UPRON,1

qui obtint 58 sièges l'Assemblée,le Front commun ll nYen recevant

que 6.

Il apparait, de parce que nous venons de voir que les

structures mises en place par l'administration belge ~uite ci la

déclaration du lO nov. et du décret intérimaire ne favorisaient

en rien l'unification des pays. Selon toute vraisemblancû, cllc~

4evaient conduire ci une évolution séparée cor elles n~ faisaient

que renforcer le sentiment partie ulariste. Nous remorquons par

conséquent l,lne ciifférence entre les déc lara t i ons et l es fa i ts

de la !3e~9ique. En effet, dons la déc laratiol1 du ZO nov. 1959,

la Belgique se disait convaincue que les deux pays se condamne­

raient ci un sort misérable s'ils n'étaient pas unis dons la

poursuite d'.objectifs supérieurs • .En décembre 1960, le représento.'1t

de la Belgique déelcroit ci l'ONU que le Belgique était décidée

de maintenir et de donner une base constitutionnelle adéquate

ci l'union du Rwanda et du Burundi. Mois la politique suivie par

la B~lgique apoarait en contradiction avec les déclorotions.

Nous pouvons donc dire que les décllJrr.~tions cle la Belgique

étaient destinées aux Assemblées et Rapports de l'ONU dons un

but de mystifier cette organisation quant ci sa collaboration.

En réalité, et C'~$t une constante de la politiqUe belge, presque

toutes les po lit iques onus i enneB furent systéma t iq uement

boycottées.., par la Belgique; le principe de l'union ne Joit pas

exception 1 Par voie de conséquence, si la Belgique, qui devait

normalement s'appliquer ci réaliser cette unio~, ne s'engageait

pas dons cette voie, il est évident que l'union des poys devenait

de plus en plus hypothétique. La difficulté était de toiZle.

Par ailleurs, nous savons que les élections cOiiI;i!unal,.>.s

fure~t gagnées par les partis soutenus par la Belgique et ce sont

eux qui s'occupèrent des affaires publiques.
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Pour le Rwanda, la situation ne changera pas jusqu'ci l'inJ6pen­

dance alors que nous observerons un retournement de la situation

ou Burundi avec la victoire de l'UPROfIJ;; aux élections législa­

tives. Toujours est-il que cette victoire des partis pro-belges

peut atre considérée co;nme una gron:lciifficulté ci l'unificot ion

:..!ans la mesure où cus partis, prenant conscience :!e leur force,

exigeront l'achem.inewant vt?rs l'irL'&pen,::ance afin dG conserver

leur pouvoir.

" hU lr::n'.!e",ain ~!es élections, le Parmchutu

prenait conscience le sa victoire et exi[;,eoit

)es changements inl1n6ùiats ,}ont la ,~!éc!léance

du fJwamï et l' orqonisation ,les élections l&gis­

la t ives nui :1eva i ent c oi1'.!uirc cl un gouv(n"ncment

autonomes 1/ (l).

Cetta attituJu ne s'inscrivait nullement Jans le ca(~e unioniste.

EUe était, 'Jans un8 cGrtainc mesure, imputable ci la politique

de l'administration tut6laire. En favorisant l'occ~s ou pouvoir

dGS hommes nouveaux, outres que coutumiers, elle les incitait

ci garc!er ja lousemant leur pouvoir nouve l lement acquis. l)e cc

fait, il n'étoit pas question ci<:: le cé':!er ci un Çlu2~conçutJ

organisme supranational t'lais au contœ7airl2, ci l'affirmer <:..le

plus en plus sur le plan int6rieur.

Cette aff~r1flation-]evait se tra;!uirc par l'exigence c!(3 l'ind6­

pen)once gui :l 12uoit l.eur conférer une légitimité auprès du peupl2
{

et sur le plan international. Les seules for~es favorables ci

l'union étaient les partis nationalistes appuyés par. l'ONU. Or,

ces partis n'étaient pas au pouvoir. D'un autre c6t6,l'OnU ne

pouvait en aucun cas s'OPP9SGr ci la reuenclication c~e l'inclépcm­

clance, sous pr&texte du préalabll2 de l'union sans risque '(~'être

en contraciiction avec elle-mê-me.

D'autre port, les intérêts c!c ln Belgique ont contribué

ci l'échec d~ l'union cor ces intérats l'ont amen6e ci pratiquer

,:leux po lit i gues di lférentes .!ans l2S c!cux pays. Dtabord, dons;

l'optique de diviDer pour régner et de mettre ou pouvoir Jes

hommes ci elle, Glle a favorisé les luttes ethniques ou P,wanc1o.

0) r,uw.r'iBE (Pasteur), op. ciL, p. U3.
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Devant la situation turr1.uHuQuse du Rwanda et les voix qui

s'élevaient contre.eUe â ï'OIVU, QUe a préféré agir pOl" un

genre de légalité qu~ cbnsti~uaient les élections et las

institutions issus de ces élections en ce qui concerne le

Burundi. Par tactique et opportunisme; elle a essa!:/é de

réussir d'abore! au Rwancl0 auant de s'bccupcr du Burundi.

La preuve· est qua les élections furent differée:J clans les

deux pays, les institutions autonomes mises en place à c!es

périodes différ~ntes et avec des appelations différentes.

Donc, le .manque de soutien au niveau international cievoit

~tre compensé par le soutien intérieur; c'est ce qu'el le

s'est efforcé rie faire. D'ailleurs eZZe n'avait pC's renoncé

à se faire bien voir à l'extérieur, et la politique pacifique

(relativement) mené ou Burundi devait lui servir d'orgument.

Faisant fiqes intérêts de la Belgique, cette façon de

faire ne pouvait que renforcer un sentiment séparatiste, marquer

dC!vr);l.tage les différences ,. cec i apparut c la i rement à la

conférence d'Ostende.

5. La conférence politique d'Ostende 196z.____ .L-- .

Cette conff!rence fut 1 'oboutissement, la traduction claire

de la somrr.e de toutes ces diffic ultés, car les poys vont re/user

une éventuelle union politique entre eux.

La conférenCe! éta it orgon is ée par la Be 19ique" sur

recommandction de l'ONU, groupait les représentai1ts cks pal~t~s

politiques du PLWanda et du Burundi et avait à l'ordre du jour

la réconciliation, les élœtiohs et la possibilité (Funa union

antr0 les pays. Son but 6tait de " concilier les diverg8nc~s de

vues qui existent entre ces

partis et réaliser l'harmonie

na t i ana 1e Il (z).

------------------------~------~---------

(l) Discours inaugura 1 du Ninistrc! des Affaires africaines

7/l/l96l in Çonférç'nce politique ch! Rwanda et du Bl.lrUncli
Ostence 1961.
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Cette con.férence montrera qU';.! choque pays tp.nait ci défendre"

son identité. En effet, dès le début de la conférence, un c liT/lat

de méfiance sinon d'opposition. s'installa et les del6gués

échangèrent des pro7)os pas très amicaux frisant marne la poléidque.

A la séance du dimanch.e 8 janvier 1961, le Président de la "

Conférence Fil" VAN DEN ABEELE présentait les points à 1 'ordri2

du jour. Immédioteri'ent après, un délégué du Parti Ulv.lJl prit

la J11role, fit le tour d'horizon des problèmes ci discuter pour

concl~re finalement que son parti ne participera qu'au problème

de la réqonciliation. Ce g8ste !rrita les délégués borundi,

car lorsque rr Biroli prit la parole, cc fut pour rGgr(;;ttci~

l'intervention du Parti UNAR et déclarer qu'il avoit

n l'impression que le

Rwanda veut col00iser
le Burund i " (l).

Cette impression de la colonisation, qu'il jaut voir à la lumière

d08 événements du Rwanda et de la réaction du Burundi, fut

reprise par le Cor:~missoire de la Justice hl" Kl1NA

1/ Il Y a un projet d:2 la p.art· du I?.wanda

de colonis el" le Burundi: c,Jcst le: moment

de le dire. Il a été dit

- que le Burundi se com.plaise béatement

4an8 la situation actuelle

- que Karyenda et Ka linga sont les

mêmes

- que Huta g(1 (Jt riutora sont les

- que le Burundi s'év-.;;illc..

Arnemes

Par ces déclarations du Rwanda, veut-on

inciter les Barun,Ji.ci sc battre? Le Burundi

peut s'éveiller ci l'~ndép8ndonce d'une

outre façon que· le Rwanda. La preuv\2 en est

déjà donnée. La Belgique vient J02 déclarer

pub 1iquement quû les prob lèm.es IW sont pas

les mêmes (Zans les <.Jeux pays FI (2) 0

(l) Con.fQrence politique d'Ostende.

(2) Conf~rence politique d'Ostende. S6ancc du lundi 9 janvi0r Z961

après-midi.
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En effet, dans son discours inaugural, le Ministre des affaires
africaines avait fait rG".. arquer que les problème~ du 17.wai1(la

prob lèmes inhérents aux événements da 1959 étaient inconnus au

Burundi~ Il s'agissait du problème de la récoociliation, d~s

réfuGiés, d2. l'amnistie etc •••

La conférence démarrait donc dans un mouvais climat.

Outre cc ton de polémique qui n'au9urait pas un

rapprodhement des pays, les dél{gations n~ sc rcncontr~rçnt

pas sur l'importance des points cl d~battrG. C'est ainsi que

~us déléguas du Rwanda estimaient cl juste titrc d'ailleurs,

q~c la r~conciliation était le point important.

"Au repard de la réconciliQtion, les

outres {T'ob lèmes ne présentent qu'un

intRrêt modéré. Il en est notamment

ainsi du problème de la communauté Il (U.

Pour las dél6qu~s barundi, tG point chaud concernait

la etate des élections législatives: . fallait-il raportcr ou

maintenir la date dGS élections?

Les élections avaient été initialement prévuGs pour

jai1viGr 1961 lors ,~?u colloque C:l? Kitega. Nais l'ONU avoit

recommandé de reporter les élections clans so résolution l5YJ

du 20 déc. 1960, ce qui arrangeait l'UPRONA qui pouvoit @insi

affermir ses positions. Par contre, le P.D.C. ne voulait en

aucun cas c~ report qui était selon lui Ncontraire cl l'intér~t

du pays dons la mesure oŒ il entrenerait ou bien un roccourcis-

sement de la p~riode d'autonomie ou bien un retard de l t ind6­

penclonce h!.jpotl',è9GS qu'il fallait rejeter" (2).

POl" cons~quent, il apoarait que choque pays était

intér~ss~ par la solution de ses problèmes i~t6rieurs. Ceci

se traduisit par l'exigence de scinder les réunions en deux,

Rwanda cl'un,;: port et Burundi de l'autre, les délégués estimant
qu'il ne servirait cl rien de participer cl la résolution des

problè'{lles qui ne se posaient pas aux pays c·onco;n;nittamm.ent.

---------------------------------.--------
(l) ND;Zlîno, Conférence d'Ostende 8 janvier 196Z.

(2) EIROLI, Conférence cl'Ostende, in fludipressc nO 206
,tl,',OC.
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Un des problèrres aui intéressait les deux pays était la consti­

tution d'l~ne communauté Burundi-Rwanda. Hais Zui aussi jl!t Gouree

de divergRnces de vues entre les délégués.

Ce fut le Résident Généra l nI" HARnOY qui présento Le

document relqtif à Il l'avenir ô'une con1ii'unauté Buruneri - Rgpnda.

Il sou Zi gna que Les arguments en foveur cl 'une c omJilUnauté Buruncli­

Rwanda, com.munauté au moins économiQue étaient 8uffisomment

connuQ et ne devoient donc plus 6tre répétés. A ce niveau nous

rema~quons un changement de terminologie et donc J'objectif

puisqua au lieu cl'une If/union" cor,z:iïe l'avait déclaré 1.12 Hinistre

des affoir~!5' africaines dons son dis'cours c!'inougurotion, Harroy

ut i Zisa le concept de cO'n.munouté, concept qui est à conSOiuonce

plus économ~que que politique~ C'est d'ailleurs dons cett8 optique

économique qu'il entreprit de montrer le bien-fon0é de cette

cOI?1Titunauté. Le Burunc1i et le Rwanda clevaiient s'inspirer du

mouvement c ommunouto ire qui gagna i t l'Europe et la comïnw:outé

Burundi-Rwanda était une nécessité dans la mesur~ o~ il s'agissait

des pays pouvres. La réf~rencc ci l'Europe laissait pr6uoir que

que l'union po~itique était accessoire car l~s pays eUl~OpQe;7.s

étaient politiquement distincts mais voulaient créer unG union

5conomique entre eux. Lorsqu'il parla du politique cc fut pour

dir02 qu'il

U constate cl juste titre que les

reprqsentonts ctu Rwanda ct du Burunèi

accordent une gronde attention aux

problèmes politiques da la naissance

de lQur notion à l'in.clépcn.c!once ri n).

/:utremeht dit, il remarquait qu'ils étaient préoccupé par leurs

pays d'abord et que les problcimGs d~ la comm~nout& étaient

secondaires. La déclaration était clans une certoin.e mesure le

constat de l'impossibilit~ de l'union.

'. ~:~

.-;'- C'est donc dons ce cadre tracé par Harroy qu 1 alLoiel1t

êtr~ axées les discussion::. t;ois là aussi, il n'y eut pas

d'accord.

(Z) Conférence d'Ostende 1961.
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En ef-Fet, Zes déZi?g~és du Rwanda se divisèrent. NURI!JD,1H/1.DI

(Parmehut u) . exi gea Çlu' ovon t la créat i on des organes centraux

iZ soit procédé à une dGcentralisotion des services

" afin cl'asseoi l'autonomie dûs deux

territoires sur des bases solides" (t).

Le délégué de l'UNAR proposa que cette question ne soit pas

seule1nent !1nvi$os:rée, sous Z'ongZe économique, mais aWlsi sous

l'ongle politique

" de façon ci réoZiser Z'Etat du Rwanda-Buruncli"(2).

Nous SO~mes en pr~sence d0 Jeux attitudes qui ne concordent paso

Nous ~vons d~jà parl6 des causes sous-jacentes ci ces attitudes

dans les poges préc6dentes •.

Les d6légués du Burundi quant ci eux, propos~rcnt ci l'unanimité

par la voix de Eiroli, la cr.?otion cl/un orçone mixte chargé

d'étudier les différents probl~mes d'ordre économique int6rcssant

ci la fois le Rwanda et le Burundi. Le Rapport c1lc~ C(]t o1"00nQ

deuroit être soumis ci l'étude (!r2S gouvernements isst~s cies élections

législative§. Notons au passage qUQ ce point Je vue fut soutenu

pOl' l'UN!;R ~t Rl1.DSR du Rwanda. Pourquoi C;Jttc proposition. ?

La raison ast que ces repr~sentonts ~es partis ne sc voyaient

pas les véritables mandataires du peuple et qu'iZ fallait attendre

les 6lcctions dont seraient is~us Zes u~ritables rcpr6sentonts

qui seraiGnt ci m.ême de traiter cette importante qu~wtion qu.i

intéressait non Zee partis mais les peuples. Cette proposition

bien que pr~sentant des allures d2 sagesse servait ci 6viter qU2

ce .orobZèr,:C! 112 soit pas discuté ci Ostenrjt2.

D'autres dézéçués du Rwanda s'opposèrent ci la cr6otion

de cet organe puisque, disent-ils les services de la tutelle

peuvent avec Zes autorit~s déjà en place dons les poyn proc6der

à un inventaire des services communs et des apports d~ chaque

pays ct fournir aux outorités qui, apr~s ZaB cilections auront

ci prendre les décisions, Zes renseignements techniques nécessaires.

Cl) Conférence cl'Ostcn(]ç~ Z96z.

(2) " /1
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En fait, lorsquG ce point fut abordé, ce sont.de tels

propos qui furent tenus par les conférenciers, les Ul~ reJr;dont

ceci, les outreE! cela. Ces propos n'étaient rieri. d'outre que

des procédures qui, malgré leur diversité avaient le point

COnl1i:un dG se poser comme' obstacles ci la r~alis'otiGn cie l'unifi­

cation.

C'est également le manquG de rapprochement des positions

qui incita les parties ci se promettre de 1/ murir la question Il

mois en attendant

li les membres du gouvernement du R.wan<::a et

las commissaires du Pays du Burundi, prenc!raient

contact entre aux pour faire établir la bilan

respect if des deux pays pourentraprencll~e une

étude des services communautaire.Cl existan~

actuellement atpour voir évcntuelZumunt qualle

pr:wrrait etre l'évolution future de ces services.

C@ux-ci' continueraiGnt ci fonctionner Jusqu'ci

la mise en place, apr~slcs élections dg

gouvernement s c ompâ~-,-'n ts pour prendre pos i t ion

en la i;1a t i è.re 1/ (Z).

Cette conc 7.usion est, on ne peut plus cloire, la reconnoissonce

de l'individualité des paVs et la mise en veilleus~ dG la

r~alisotion de l'union, sinon le constat d~ son échec.

En définitive, la conférence d'Ostencla ou lieu de Jetcl'

les bases d'une union politique a été une oecasioi1 cl'affirmel"

chacun, son identité. Elle avait donc failli ci so mission. Elle

auraif C:Û rapproc.har les poys, mois elle a été l'occasion cie

montrer à quel point ils étaient différents d ent2i1.c!oicmt le

rester. Bref, elle venait de signer la mort cIe l'union (kw pays.

Ce n'est pas seulement cette question qui ne trouv? pels

de réponse, il en est également du problème des élections.

On observa une opposition des partis quant à la question de

savoir s'il fallait les reporter ou les maintenir aux clates

préoues.

(Z) Conférence d'Ostende 1961.
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temps, il se cr6c certaines affinit6s eritrc portis

leurs int6rêts. C'est ainsi que las partis hiltu du

\
\

\

"

Rwancla et le Front commun du Burundi exigèrent le maintien

des dotes antérieurement prévues aux colloques de Gis'en.yi

et dG Kitega. Quant aux partis nationalistes tel l'UF/20lif,1

et l'UN!J.R, ils saisirent la chance que leur avait offertu

la r6solution l579 de l'ONU demandant ci la Belgique de reporter

les élections.

Ce report leur était favorable dans lo mesure o~ ils

pourraient ainsi discoser d'un temps plus long pour consolidEr

leurs positions et éviter la .:Iéfaite élcctDrale comme lOi.ns

des élections communales. Finalement, sur insistance,!c ztONU

la Belgique accepta de reporter les élections et l'annonça

le 25 .janvier 1961. Le mQme jour, pour /1 éviter cl<28 r,?action.s

violentes des hutu ", elle accorda l'autonomie interne ou

Rwanda Il dons lG cadre ,~Ies structures existantGs ". Trois .jours

plus tord, 'la monarcHie rwandaise était abolie et lo République"
1

proclamée. Ce sera un tournant décisif dan.s l'histoire du pays

et aussi Ou point de vue des relations entre les deux pays.

Désorma is, ils v ivront sous des régimes po 1if iques Lliffic Uement

conciliables. Ji partir c'e ce mOli'ent, l'évolution alloit C-tre

porallèle et aboutir ci une indépen:1ance séparée. Ce sera cette

différence de régime pol it ique qui portera le coup de grû'ce

Ou mythe de l'union politique clos deux pays.

Dons ce chapitre, nous avons montré que l'év~il~politiquc

de8 ,Jeux pays ne s'est pas fait cIe la même manière: luttes

ethniques au Rwanqa, lutte l1ationG le ou Burundi. Nous ClVOn.S

analysé la politique menée par lo Belgique opr~s lo déclQrotion

dtl ZO nov.l959 et le c!&cret intérimaire pour constater qu'relle

fauorisait tlne évolution séparée. Nous auons uu que la réoction

du Burundi face aux évpnernents fut défensive, de désoli.:~o"~ifé.
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La conférence cl'Ostenc1e qui était la dernière chClnce pour jetGr

las bases d'unification n'a pas abouti Ju foit que les porti8s

n'avaient aucune intention de s'unir.

Tous ces facteurs qui se situent jans le contexte de le

décolonisation étaient des obstacles à l'unification. La

goutte d'cau qui fit d6border le vase fut la proclam0 tion

de la République rwandaise. Cet acte marqua le point cie départ

cl'une évolution parallèle. ;1 partir de ce moment, les représen­

tants des pays G l la ient proc lo,mer à haute voix, là m~me où

l'unification 6tait exigée (ONU), leur opposition ci l'union.

\
\

\

-
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Chapitre_ VI. Evolutions parallèles: Honarch.ie et RéE.ubl~.que.

Le régime républ~coin est c!iamétralement opposé ou régime

monarchique en ce sens qu'il

dernier.

impliaue la disparition d~

.\......- •.._ .

P(m.:1ant lQ période des luttes entre les partis,

l'institution Mwami nQ fut jamais contestée par aucun parti

politique ou Burunc!i. Par contre, au RwaneJa, (!ifférents partis

avaient exigé la disparition (!e la monarchie clès juillet 1960.

La RépubliQue rwandaise proclamée le 20/l/l96l était
l'aboutissement de l'évolution politique .:lu Rwa11.;}o et tiroit

ses origines dons les luttgs ethniques. Ce nouveau régimu S~

confon:lo i t aVGC une ethnie.

Du fait que ce régime était la négc!t!o11. l de la monarchie

et du fait éga lement ,~!e ses origines et ({ç! son o·ricntotion, il

appara issa i t aux lleux cJu ,Burundi comme un (longer.

P' un autre côté, les res,Oonsob les rwandais avaient comme

objectif la consolirlation de cet~e jeune république. Crest

pourrJUoi, un mois après sa proclamation, soit le ·26/2/l96l,.

elle se dota d'un. constitution qui faisait cl'elle fi une

République démocratiQue et souveraine" ou terme de l'orticle Zero

Dans ce contexte, parce qUI2 vivant sous Jeux régimes

différents, les deux pays feront tout pour af.firmer chocun son

individuQlité. Tant les Banyarwanda qU<2 les Boru/1(,~i refusuront

catégorique~ent ct ci haute voix toutes les tentatives J'atre

liés politiquement. La seule concession qu'ils feront OL! principe

de l'union sera la création d'una union 6conomique. Hr Diroli

déclorait à l'ONU au'il souhaitait /1 la création c(lune cor:tmission.

qui ch::::rcheroi t à harmoniser

l'action dus :eux pays en

mati~re économique ct bociolu

et même en matière étr0i1gèrc 'l

(Z).

(l) T. N.f; .~f;:r9 mars 196z.
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!.ta création d'une comm.issionsignifie cieux choses: D'abore;

que les pays ne sont pas unis politiquement cor une telle

commission n'aurait pas sa raison d'Stre, gt ~nsuite qu'il

s'agit d'un organn purement technique et non supra-national.

La déclaration r3fusait donc l'union politique èes pays.

Si Birolijaisait pr<2uve de subtilité, cle diplomatie cl ztcnclroit

de cette question, K/LYIB/:NDI; ler !:inistre du 17.wanda étoit très

clair sur ce point. Dons une interview cl l'Agence Belg2, et,

parlant des rapports futurs entre le Rwan;a ct la Burundi,

il se prononçait pour

" une communauté sans aucune prérogative

supra-nationale, portant sur des points

précis ..J'ordre économique. Je n'enten(;s pas

lier lI.? Rwar}no sur la plon politique ri (L).

En clair, il entundait consolider l~ régime qu'il venait

cP LO'ltaur:er, mois n'cnten~!ait pas sc lier cl un. régime sem.blable

cl C le lui qu' i l ve na i t d'a b 0 li r;.

En fait, cl partir cIe la proc.lamotion dG la République

rwandaise, ce sont cl;.? te ls propos qui vont âtre tunus pOl" las

différents responsahles. Alors qu'on avait observé la m.ise

211 02Uvre ùe propositions subtiles bien qua refusant l'unior.

politique, cet événe1i7.ant déclencha cle port et ,l'outre. l'esprit

de proclamer tout haut les pensées intéric:urr2s. On (!irait qu'il

avait été ci l'origine cl'una certaine libération morale.

La position de J(ayibonc!a fut rGprise et explicitée

par son l;ïni stre c!e l' Intéri ,2ur lors cl' une confér<JncÇ.· cie

Presse à Bruxelles (paru0 clans "le soir").

" Avant la venue ·::!t:!s br2lges, lus deux pays

étaient souvent en guerre. A l','wure octucll;;;

otl' les ense;nb les créés par les colonisateurs

se di s loquent, l'ONU préLnc.1 encore imposer

une nouvelle entité. Les réalités géogrophüjucs

ne permettent pas une soudure qui ovoit ~t6

uniquement réaliséepar les belges sur le pLon

a dm i ni stra tif.
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Il n'y a gtdun seu l tra it cl' uni on : Usumbura

(!ui est entrain (l,; se buruncliscr. La personno lité

propre (les deux pays do i t être rec onnUG. (~ttQ le

soin leur soit laiss6 de conclure d2S accords

monétaires, douaniers, économiquGs " (l).

Les arguments qu'il utilise;: n'ont aucune consistance mois

l'important est le but qu'il VGut atteindre. En (jffet, le foit

qu'ils ai~nt été Bouvent en guerre n'exclut pas qu'ils soient

unis lorsclue ces guerres- n'existent plus. Par ailleurs, cc

phénomènes n'étoit pas exclusivement rwandais et burL!J1.c!ais,

mois il sc rencontrait chez d'autres peuples. L'Ugonda ~st

-une preuve d'un Btat composé d'anciens royawnes qui n'ont

pas t ou,jours entratenus des ra lat ions amica les. L'argwnant

des réalités géographiaues n'en est pas un puisque un Etot

ne doit pas nécessairement avoir un visage géograp~iquG uni­

form.e. Tout .simplem.ent, cette: d6cfloration doit être comprisG

dons l'optique de l'opposition ONU ~ BelgiquQ, partis au

pouvoir - partis nati~nalites. Etant soutGnus par la Belgique

les partis au pouvoir clevaient soutenir s.a I?olitiqur2 (Jt refuser

celle de l'ONU. Or, nous· avons vu que la puissance tut6lairc

n'avait pas fait granc!-chos8 pour l'unification. La déclaroti on

était donc une opposition à l'unification des pays. C'était

égalernent une .opposition aux partis nationalüiitflIS sout~m!s

par l 'ONU et qui exigeaient une unification en même tUiiLpS

qu~ellc 6toit un0 volonté de gard~r le pouvoir nouvellement

acquis.

En fait à CG moment, le .problème essentiel pour

les c!eux pays étai t l'6ch.eminemcnt vers l' indépenc'ancr2 qui

aurait pour conséquence de consacrer leur position.

Lo rlifféren"Ce de: régime politique.' amena mêmC2 les parties

unionistes tel l'UPRONA à cha11ger cl'attitude. ContrairC1ii1.011t

à ses positions antérieures, il se d6clara clairement contre

l'union politique. En effet après les élections l6gislativlls

ct la victoire de l'U.PRON/l, Rwagasore alors ler !'1inistre

déclara ~ans ambages:

(l) Temps NOUV0C)UX d',:·friCJuG 2l mei 1961.
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" Il est certain que ces deux pays représr2ntent

bien deux $tats complètement indépendants l'un

cl~ l'outre, ma is je pensIJ toutefois que certains

problèmes resteront commun notamment sur le plon

éc onomiq ue " (Z).

Tout comme lu Parmehutu clu Rwanda qui éto itou potwoir, l'UT'RONIl

n'ûntendait lier politiquement le Burundi, mois acceptait une

~vcntuellc gestion commune de certains services. Ccci montr8

que l' lfPRONA avai t toujours agi par opportunb:llnc: clans la mesure

o~ ca reuirement traduisait bien la volonté de conserver le

pouvoir.

En réalité, pendant cette période cl'autonomie, lo seule

préocaupation des Belges, Baruncli & Banyarwancla était l'ind6­

pendance. ~es outres questions avaient un intér8t secondoi~e.

C'est pour0uoi, à notre avis, la Belgique n'organisa plus.une

conférence ou d8S réunions conjointes pour traiter de la question

de l'union, tellement les nationaux avaient été clairs. Peut­

être que la question n'avait pas été mûrie comme les cléU;gués

qes partis se l'étoient promis ci Ost(mc1c:. La seule conférence

qui fut prévue s'intéressait aux relations qu'oufaieni les pays,

dist inc tement, avec la Be 19i que a près l' inc!épc!l1c1ance. F: ll(! cs t

mieux connue sous le nom. de "Procoles de Bruxclles ll clu 4 au

2l cléc. 1961. Le (!éroulem.l2nt de ces négociations illustra lo

sépara t i on des pays. En effet, e II cs furent menties séparéli02 nt

porce que Za Be 19i flue ava i t remorqué un "sent iment très vif

cle la personnalité des deux pays ". Outre ce cléroulement, il fut

prévu clCd remplacer le Résident Général par des "Hautf!..

Représl2ntonts" un pour la Rwanda, un pour le Burundi. Cette

décision marquait Za recon '1.oissance cre deux entités bien :::/istincte:J

Hr Harroy partira en jatwier 1962.

Néanmoins, c'est lors de ces protocoles de Bruxelles que l~s pays

exprimèrent leur désir de rester en union économique étroite.

r- --

Cl) Déclaration de Rwagasore à l'A.F.P. in T.N.!... 8 oct. 1961 p .. 2.
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C'est après ces protocoles de Bruxelles que les

représentants des pays allaient informer l'ONU de l0ur refus

de s'unir, devant ceux-là m.ême qui avaient fini pal' assocL<r

l'unification des pays cl lutte anti-colonialiste.

En effet, les représentants du Rwanda, du Burundi

et d~ la Belgique se retrouvèrent cl New-York pour les débets

de la l'vie .4ssemblée Générale concernant l'avemir âu Terr·itoil"e.

A cette ,4 s s embléc, les délégués furent intransigeants I2t

repoussèrent Za formation d'un seul Etat.

Le. rcprésl2n ton t du Burundi, !1r Pi c:.:rre NGEND.11':'}JUhUH

déc lara que le Burundi voulai t una indépcn':'anca par rOp:Jort

cl la Belgioue et au·Rwanda. Avec la Belgique, c'était la ZevéQ

de l'accord de Tut.'2..ZZe, avec le Rwanda il s'agissait de.l'indé­

pendance politiqua. Le principal argument avancé était qU2 le

Burun.di étu ~r réso lument monarchiste a lors qUi.! le IlwOl1':.!a étai t

une Ré pub li que.

n Le Burundi veut ~tre un royaum8

indépendant" (l).

Concernant le problème de la viabilité, il souligna que les

Notie'ns-Unies n'avaient pas refusé le ciroit cl l'autodétermination

cl rTes territoires moins riches et moins peuplés. On se souvien.dra

qua un c12S arguments avancés par l'ONU était l 'ïl1Viobi lité cl.;,:s

pays dans le cos où ils 3Graient séparés. D'tailleurs, elisait-il

le Burundi désire rester en un~pn économique étroite avec ~

Rwanda comm~ le prouvent les accorùs de Bruxcll8s ~G déccmbru Z96l.

Il clema nc!o i t 6go lemen t l 'aS8 i s ta nc e tec '1n iCI U<2 et financ i èr.:2

de l'ONU après l'indépendance.

De son côté, le Pl'qsi-Jent de l'Assemblée Zégislative clu

RwanlJa, Nr IWGIR.A estima qu'un pays unique était impossible.

Pour lui les raisons da ~2ttC impossibilité était ~'orJrG

" sentimental et historique" (2) •

(l)

(2)

ToN.:I. 28 Janvier 1962

28 ja nv i er 1962

p. 2.

p. 8.

~----------------------
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Nous pensons que CgS rqisons ovanc6es ne pouvaient avoir

d'autres explications que.celles relatives ci la r~volution

rwandaise et ci la République, donc ci la d<iJfférence di] régime

po lit ique.

Après leurs déclarations et malgré leur clart.é, ils

eurent ci répendre de nOUV0au ci 2 questions ci sovcir :

1°) Un Rwanda et un Burundi séparés ::Jont-ils viables

économiquement ?

2°) Ne vaudrait-il pas mieux que le Rwanda at le BUï'Lm:.!i

s'unissent politiquement après l02u. in(répenUoncc ?

POl' CGS ,qurcJstfons, certains membres cle l'ONU croyoicnt qu'ils

allaient revenir sur lours décisions. ~lors, ci l'unanimité f

les deux chefs de délégations cl6clarèrent

U Dans les circonstances actuelles

et sans prfiJugcr dG l'avenir, l'union

poli tique cres ,-Ieux terri toirs n(2 parait

pas possible ci l'hG:urc actuelle 1/ (O.

Ensui te NGEND1~N.DUNYE demanc'a l' indépenciancc du Bw"w1.cli pour

le l5/5/l962 __ct RUGI;?!J voulut voir son pays inc!épcndont

le 30/6/Z962,C'est donc ci cette i1ssemblé<2 que les c16légués

.se. prononcèrent contre: l'union "clone; les circonstances actueltGs Tï
•

Ces circonstal}CeS ava~ent pour peint central la difféi'cnc\? Je:

régime politique, ce que NGENDMfDUNf:lR avait déclaré clairement.

En fait, ce refus était prRvisiblG cor beauc'oup de point~ forts

tlisser,lblables séparaient les pays. En effet, lGS partis qui
étaient au pouvoir n'_étaient -pas de mame Gss~mcc ct oVClieilt (~l!S

buts très clifféren"t.cJ. A lors que le ParmGhutu confod~!ait ethnÏl:

et régime, l'UPROfiJA voulait atra le creuset de l'unité nationale.

L'existence des mêmes ethnies ou Rwanda qu'au Burundi, les buts

des partis ou pouvoir, ces deux éléments combin~s ~toient cl~jd

un obstoc le insurr.wntable quant à l'un.ification etes P(1Ys.

--------------------------------

-
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Si on ajoute ci cela la 1iff~rencG de r~gimcs politiques,

r~gimes mutuGllGm~nt exclusifs, on comprend fort bien que l'union

des pays n'était qu'un lEytha, une utopie. Les pays n'auraient

jamats le sentiment de liGr leur rlestin, tant les traits de

séparation l'G1i:portaient sur les traits comT:1.uns. crest ce qu'avaient

exprimé les c!~légu?s cles paus ci l'ONU.

Dons lG...TGrritoire du Ruancla-Urtmdi, des voix o'élevgrent
contre l'union. Le Journal Il TENFJS NCUVE':UX DljlF;UQUEII qui avait

jou~ unr8Ze de propagande en faveur da l'union retourna sa veste

et attaque l'ONU <Jons ses intentions d'unir les ch,ux pays. Dans

lJ.n article du II février 1962, un journaliste s'acl"~arna à montrer

que l'originalite; et l'inclépen'-!ance ~le CG!S pays l'un c./cl'autrc

avaient tQujours frappé les belges. Il fout uoir derrière cette

attitude que ce journ~l est pro-belge et que la Belgique, à ce

moment, ~st certaine Que les pays éuolueront s5par~ment. De plus,

lo Belgique Gst en mouvais termes avec l'ONU. C'est pourquoi ce

journal se ~eut Stre le défenseur de la Belgique aux yeux ~es

inrligqnes en lui donnant raison et en donnant tort cl l'ONU: La

B(~lgiQue tient comp.te des avis des indigènes, ce que l'OHU ne fait

pas notamment lorsque cette oraonisation veut leur unification.

Non seulement, l'ONU est contra les indigènes, i;tois elle vo contre

ses buts ci savoir

n dévelopn er entra les nations des relations

amicales fond&es sur les principes

d'6galit6 des droits les peuples et de

leur droit ci disposer d'eux-mêmes Il (U.

La mesura cl'unir les pays est montr2c pOl' cc journal com;nu

contraire ci la finalit6 que sc propose le régime international de

Tutelle qui consiste à N dévelop~er leur eapacit6 de

s'oc/mi ni strer e l les-li'L~mes (Za popu.l a t ion)

tenir c01npte cTes aspirations politiques

des populations et les aid.er' lions le

déve l oppemc nt de leurs i ns t i tut i 011S

propres Il (2).

(l) T.N.il. 'll février 1962.

_ ....'.. ,.' "r wP
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Dans ce même journal, qui va se faire l'écho de.g positions

contre l'union, J. Chr. BANDYAMBONA étudiant d Lovanium écrivait :

" Catte union a toujours été artificielle .6e

L'un~on provisoire existe dans le chef

de la Belgique comme elle existait quand

celle-ci administrait à la fois le Congo,

le Rwan4a et le Burundi. Il est d&s lors

normql que cette union factice prenne fin

d~s que son repr6sentant sc retir~(l) "

A la fi,n dG son. article, il donne d notre avis l'élément qui

manque: " le vouloir s'unifier ". Ce vouloir s'unifier trouve

son explication majeure non seulement dans l'histoire et le

nationalisme mais également provient des situations c!ifférentc;s

dans les deux pays .'luite à la révolution rwandoise et surtout

suite à la proclamation de la République rwanclaise.

" Les Barund~~ écrivait un journaliste

de T.N.A. quelques mois avant la parution

de cet article, n'osent pas tendre la maih

aux Banyarwan'.:la eTe peur cle les voir venir

avec les incidents qui ont ravagé ce pays.

Les Banyarwanda de leur côté hési tent

à présenter la main aux Barundi car ils

pensent que sous cette main qu'ils vont

serrer, il y a un blason féodal" (2)6

C~passoge traduit bien la perception que les pays ont l'un

envers l'autre et les conséquences que le[lr union. est susceptible

d'OPlorter. D'une port, le Burundi craint le risque de contagion

~lans l'éventualité d'une union et d'autre part, le 17.wando perçoit

le B ~undi comme son antithèsk leur union constituerait par

conséquent une menace de mise en question de sa r~voluti~n, uh

danger d'un certain retour en arri~re. C'est pourquoi les deux

ont refusé l'union.

-----------------~----------------------._- -- ..

(l) T.N.J-1 • 18,.féo. 1962 p.2.
..- -- --

(2) T.f/.A. Z4 mai Z96,- p.2.
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Hais, malgr~ les d6clarations des repr6sentants des pays

à l'ONU, celle-ci ne s'avoua pas vaincue et maintint sa position

concernant l' avenir du Terri taire. f.:e 23 févri el' 196~, Z'i1ssemb Ife

Géhérale vota une résolution par laquelle elle réaffirmait so

conviction que U le meilleur avenir du RuanJa-Urundi

rés~de dans la formaticn j'un Etat

unique constituant une entité rions

les domaines èe l'éconoê1ie, cIe la c!éfcnse

et des relations extérieures sons préjudice

de l'autonomie interne du Rwanda et du

Burundi " (Z).

Cette résolution marquait une légiôre évolution puisqt!G au lieu

d'une unification intégrale, ellq proposait une union dont les

structures incZ7:noient.à penser qu'il s'agissait d'une j(idé;,'otion.

Ce qui montre en fait que l'ONU persistait dons son dessein Je

créer un Etat unitaire. C~tta résolution décida de la tenue d'une

conférGnce à Ad:Jis-Abebo qui réunirait les délégués du R.wanda ct

du Burun~i " en 0ue de trouver une formule mutuellement acceptable

pour la création d'une union politique, économique et aciT.!inistra­

tive aussi étroite Gue possible U

Cette résolution souleva un tolié de protestotions ,le la

part dù Burunc'i et du Rwanda. !Linsi, l'hssemblée législative

du Burundi adressa un télégramme de prot~station au Président

de la Commission de Tutel~e Je l'ONU

U L'Assemblée législative proteste contre

tentative ONU imposer ROMaume Burundi,

unification politique avec République
/.

rwandaise. Ces manoeuvres devant ~tre

considRrées par Assemblé~ LégislQtive

comme néocolonia lisme que peupla Jnurundi

ne pourrait supporter" (2).

(l) T. N•.4. 4 mars Z962 p~_2.

(2) Télégramme nO 27/l3.02.62/Jl.L. in T.N.A. 25/2/~962 p.2.
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De son.côté, le gouverne'ï'ent rwandais donna sa position

~e l6 mqrs ~962 par la voix de Mt' KAYIBAiVDA, Présic1ent de ~a

Répub Zique

u Le Gouvernem~nt,

- exprime sQn opinvpn foneTée :

cl savoir que si l'union politique

de la République rwandaise et le

Royaume du Burundi est très diffici~e

sinon mê1i1e irfLpossible avant l'inclépe11don.c,G,

une coopération dons le Jomaine o~ il est

possib le et avantageux de col '[aborer

moyennant des garantis volables pour l'un

et l'autre Etat ••• Il (l).

Mais comme l'ONU n'Gva~t pas encore désespéré, la

conférence d'11dcJis-Abeba eut quand mêm~ lieu en avriZ 1962.

Elle n'aboutit qu'cl la création d'uhe union économique et financi~re

oinsi qu'cl la continuité de quelques services publics cOii~muns.

Du reste, cette union économique ne durera pas longtemps. Déjcl .

en avril 1963, les services publics (Té léc-oms, Regicleso,

Aéronautic!ue) sont scindés en cieux. .f.n janvier 1964, c'est la

rupture de l'union monétaire, celle de l'union douonidraintervient

en avri l de la m~me année.

La conférence d'!.cklis-Abe!Ja étoit la dernière corte que l'ONU.

avait jotié afin de rapprocher ces pa~s qui avaient tendance

cl s'éloigner l'un de l'aut~e. Cette volonté

cl'éloignem.ent,. cette méfiance s'explique pdr la différence da

régime politique. C'est aussi ce facteur qui doit ~tre considéré

dons la fin progress~ve Je l'union économique.

Après la conf~rence d'Addis-Abeba, l'ONU finit par se

rendre cl l'évidence que l'union des pays n'était pas possible.

(U T.N.A. l avri l 1962 p.8.
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crest pourquoi le 27 Juin 1962, l'accord de tutelle fut abrogé

et cette abrogation donnera naissance, à partir du le jui Zlet

Z962, ou Rwanda et au Burundi en tant que Etats distincts.

A ltindéDendonc~, les deux puys refusèrent de nouer des rela­

tions diplomatiques. Ceci pour montrer à quel degré la méfiance

pouvait arriver. Tout trouve l'explication clons la différence

de régim~ politique. ~~ci est si vrai qu'après le renversement

de la monarchie a~ Burundi en novembre 1966, le gouvernement

rwandais déclora que la source de conflit avait disparu (l)o

----------------------~---------------

(l) NPŒ,:Œ-.R,; (Gabriel), La République du Burundi. Ed. Berger­

Levroult, Puris 1971, p. 250

-----------------
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CONCLU')IOtl GENETUiLE

Notre travail av~it pour but de montrer pourquoi les pays

ne se sont pas unis d l'ind~pendonce mal~~6 l'influence des

diff~rents facteurs et forces unitaristes.

Dans un premier temps, nous avons analys~ la moni~re

dont ces facteurs (lt ces forces ont exercé leur influence.

Nous avons montré qua l'administration belge avait jeté les

bases d'une union pol(tico-administrative solide par l'identité

cles structures politiQues et administratives. C'est justeTir1nt

cette identité qui fit croire d l'ONU qu'il s'agissait d'un seul

pays.ou de deux er!.tités appelées d ne for-.nrtr qu'une seule. C'est

pourquoi l'ONU recommandait et plus tord clenrwnc!oit d la Belgique

de favor(ser leur unification ou terme de leur évolution.

La Belgique, puissance mandataire, ne se situa jamais, dons ses

déclarations en dehors de cette ligne; mais pour elle, les raisons

étaient surtout d'ordre économique. Les~euxpays, sépa~6s, se

condamnairaient d un sort misérable. Consic1é.rant l'ONU comme clé

de leur libération, la plupart ùes indigènes du RU(lnC!a~Urunù.i

ne s'oppqsèrent pas ouvertement à leur union, mois celle-ci ne

fut presque ja i;1ais un grand thème politique'. Nous ovonq souligné

que l' 1..!-nion était vue sous l'ongle stratégique par choque parti

po~itique, e~ tenait surtout comptG de leurs positions sur la

scène politique. Une exception cependant concerne le.Conseil

Supérieur du Pays de l'Urundi et le fiiwami f1flANBUT;.)il qui .se

cl{!c larèrent très tôt contre l'union. Nous avons montré que les

facteurs pouvaient laisser croire à l'acheminement des pays vers

leur unification.

Dons un deuxième temps et touchant ou coeur de notre

travai l, nous avons ana lysG les difficultGS rencontrées clans

le processus de l'unification.

Les conclitions de la décolonisation furent très différentes

pour le Rwanda et pour le Br.+rundi. Au Rwanda; l'évolu·/;ion politique

fut polanisée autour de la question ethnique, ce que Ze Burundi

ne voulait surtout pas entendre.------------------
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En effet, l'éveH poUtique rwandais, contrairement aux outres

pays africains, ne tran~cenda pas l'ethnicisme. Il fit r6j6renc e

aux ·ethnies, ce qui d(2vait fatalement aboutir àla·.guerre civile

del959'; Nous qvons montré que l '.. action. dGS 'colonisate'urs clans

id division des rwandafS ~~i2 '.taispit aucun cloute. Par contre, au
. .' . '.

Burundi l'éveil polUique;jtd, Clxé sur. une quastion d'intér~t

national à savoir l'i~dépenclo'n·ce. fI1aiD ici, le pointc7e discor-
,'" ,

dance entr~ les partis poli~1ques était le timing pour l'accession

àl ' inc1épenc!onc 12 les uns ·'l; vou lant ra ,0,01" oc hé12, les outres

précédée cl'i.me préalable démocratisation. Cette différence

d'6volution constituait le pre0ier ob~tocleàl'unitication•

. Cet obstacle était r:l'autont .plusin'poriant qUQ le· Bu;:'Lmcli, face

qUX événements rwandais eut un r/dlexe, cIe défense, essaya cIe se
..l\ .

désolido~iser du Rwanda pour mOntr~r qu'il était différent.

, ..

La Belgique, nwlgrp ses cléèlarot 1:rJns, ne fit pas beaucoLlp pour'

rapprocher les cieux pays.·'La: politique qu'elle mena en particulier

lors de la ~ise sur pied des institutions suite à' la déclaration

du lO nov. 1959 et le d§cret intérimaire devait nécesDairem.ent

conduire à une évolution séparé dons ia mesure où celo renforçait

le sentiment particulariste.

La conf6rence d"Ostende, qui constituait ~a c:ernière

chance pour rapproqher ·les pays fut une occasion pO,L,!r ces derniers

,de. montrer q~e ce oui tes séparait était plus fort que cc qui

tes unissaiL Aucune réso7,ution relative ci une éventualle union

ne fut adoptée, les conférenciers se rromettantde mt1rir la

question. Ce report était en réalité un constat dG l;échec de

'l'union. PeIJ après la conférence d'Osten"c, le R,wandCl c1ev(.mait

une fl6pub lique.

L'instauration cie ce régime eut pour elfet d'accentuer C;1Core

lGS différences car le Burundi restait une monarc:lie. 01';1 il

s'agissait de deux régimes diamétra lement opposés et diffici lemant

conci Ziab le8. C'est cet acte oui peut être interprGté comme le

coup de gr8ce au crincipe de l'union. En effet, à partir de ce

moment L les pays vont refus~r clairement et sans détour de se lier

politiquement. C'est ainsi que profitont d'une occasion leur

offerte de part ic iper à la XVIe Assemb lée Généra le de lIONU, les

représentants des pays proclamèrent à l'unanimit~ l'impossibilit~

de former un seul Etat.
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La tentative ultime de les unir, symbolisée par la Conférence

d'11dclis-Abeba d'avri l 1962 devait,. elle aussi, se solder par

l:/njaiblG. accord économique, sans plus. C'est devant cc refus

que l'ONU décida, d'abroqer l'accord de tutelle et d'accorder

l' indépendance aux deux po.ys dist inctement. Avec 'l 'accession

à l'indépendance e,n tant qu'Etats souverains et distincts, le

Rwanda et le Burundi reven&ient à la situation d'avant la

colonisation. Le Ruanda-Urundi venait de mourir et à sa ploce

réapparaissaient le Rwanda et le Burundi.

En fait, la question de l'union de ces pays, avait acquis

une i7?'lportance considérable à l'ONU, parfois pour des raisons

ext6rieures au territoire, notanment en assimilant unification

du Ruanda-Urundi et lutte contre le colonialisme. Nous l'avons

m.ontré à suff?:sance. f'iais,dar].R la mesure où l'fJ/'lU avait beaucoup

à dire sur le territoire, la Question fut très importante

égale7'l'ent pour les indigènes. Son échec est synonyme cl'échec

de l'histoire coloniale dons la mesure où L'ONU se référait

seulement à la situation coloniale pour préconiser leu.l' union.

Peut-être pourrions-nous dire que l'union était un mythe, ou
-- -- .. -

plut6t pour reprendre le mot du C.S.P. de l'Urundi, une

/1 chimère "

NQus terminons. notre travail par une question: Peut-on

Gspérer que les deux pays s'uniront un jour. NQua posons cette

question pour la simple raison que depuis que7J..gues années nous

observons de la part des anciennes possessions belges une volonté

de se mett(e ensemble pour résoudre certains problèmes de

développement. Nous ,pensons à la C.E.P.G.L. Autrement dit, une

int~grQtion économique peut-elle déboucher sur une union

po Li t iq ue 'J-



- 98 -

.SOURC1W OU DCCUh'ENTS

Z. RopDorts d',:dminiatr.7tion beZge. De Z925 à 1960.

2. Rap':'orts de Nis.'3Ïon dG visite de l'ONU. De ,19~'[] à 19GO.

3. D&colonisati011 et indéDendanc:e du Rwoncla, et du Burundi

in C_':r..9-'lJ.E~~de. Dolitique 6trangère nO 4- à 6 JuÙld-nov.

Z963.

4. P. V. du

des r6unions du C.R.P tenues à Kitcga

5.

6.

p. V.

p.rr.
du

Conseil du vice-gouvernement g6n6ral

de 1955.
C . l ." l Ière . "957anse'!. genero. sess '!.on .:' •

en 1957 (Juillet-octobre-novembre).

7. Conférence politique du Rwanda et du Bw'uncli 7

Ostende. Janvier 1961.

8. Documents onu~iens relatifs à l'ouenir du ntlJanc!c, ...Uru!1cli.

9. Rwancla politique 1958 - 1960. Dossiers du CnISl' pr&sentés

par F'. NKU.ND,:B.JJENZI, Bruxe lles, 1961 406 p. -:. ind'.J.x

biographique.

lO. Documents remis à la Mission de. visite 1960 sous le

titre: Documentation, Vol. II : l'Urundi.

ll. Plon d6cennal pour te d~veloppement 6conomique et social
clu R-U, Bruxelles 1950-l9607 j;inistère c!es Colonies

1951 557 p.

le B,:n.:RUNYE:Fl.ET8E (L.), La ques t ion du nuan(~a-Ui"undi clevc n t

-

l'ONU (l946-l960) Némoi;'e dG Licence

en Histoire. U.L.n., Bruxelles 1976~l977.

2. CIZ,; (J.B.), La d~claration! gouverneliwntale (lu Lü nov. 1959

ou la d&finition tardive de.ld po~itigue

belge au Ruanda-Urundi.

A~moire de Lic~nce en Histoire - Bujumbura

i:n. Jc. 1978 - 1979, 9l feuiHets -:- annexes.

3. f{,:nnoy (J.P.)., né.flexion~~.~u~.l'avenircl'une cOmi;'UI1~

Burundi - Rwanda, Usumbura 1961.



l'unit 6 na t iona le au Rwa nclo

- 99 -

4. JENTGEN 0:<); Les fronti cires c?u Ruanda-Urundi Gt le rQ[)iîJ1.c

internlLti 011.0 l ~e t~2.' Bruxc nes

,:cacl.émie Ro!,a le des Sc i ences Co lonia les, 1957

l25 P + Ta b les.

5. H,:/(OrBE (P,), Les partis pol.iticJues et l'éclote;,wi1t (1G

1959 - 19GZ

t;:éiilOire cIe Licence en Histoire, DuJumlJw'o

1978 - 1979 l4l p.

G. KI-7rF.:FWO (Jo), L'.lfriCJue noire d'hier à c}e1n(Jin.

7. LE P-',·.N.CfLND (R.), Rwanda and Burui1c!i - London

Pa II /fa II 1970 562 p.

[J. U;:CILT (N.), Le Burundi' politique Usumbura Juin Z9Gz

9. DECR.clENE (Ph.), Le panafricanisme. Que sais-je?

J,D.U.}-:'.

lO. NPOZ.IŒ:n: (G.), !:.?_.:..-7.épubliql.H2 du ,Burundi

Ed. Bergèr-Levrault. Paris, 197Z.

ll. N'lOf/anI (E.), Pe~ple:!.._e..i Rof.:?-_de ~'..~frique cle~ La9.E.' ._

Le Burundi & les rououmes vois ins ou XIX(Js.- -- ._------
T.es Nouvelles EdU ;r,ns ::.fricaines, DalLar -

.:bidJan 1977 352 p.

l2. NJCNI (P) & ICN/iNZI (V.), Evo.lution politiCJ..3:!.e r:u Ruanda-Urundi

à travers les Pititioi1f! 195..2.-l96 l.

06moire de Licence en Histoire -

E.N.,). 1976 - Z977.

D. PULEil'? I (J.), LoTu t_e._~._~.e..-i!.1 t.:!"!:'!!:'(jL!:il-na l e e t l e pr..??. l ème da s

uni_o n..E.Y cIm i 11. i s t r:.a t ives

Ecl. Nauwalarts 1955.

li;-. NUTOPDO Kan~!ana wa NUTOhBO, Le droit de la eooe.érotion ordre

le Burundi, le Za ïre ct le RUJa ncia

... J; r? rn 0 ire de Li c cne e enDroi t
.' . ",

.Y3uiia 1974~
'., V .• '



- wo -

Z5. PETILLa!:!, T6.m.oignages et Refléxions. Lo RenaÏ3sance ùu Livre

Bruxe lles 1967.

zG. RUTENBi"!:,':;i: (F.), Lo politique belge et son impact s~!_r l'6voluti9.l!:.

politique au RwandC!. ?.e 1952 à 19GO.• _Thèsc cle

Doctorat en Histoire. Hontréal 1976.

Z7. 8HURI (n.) et N~OJIB[;!J:NI (J.), Le P!'0cessu~ clrémancipotion

du Burundi Z959 - Z96Z. Les Dortis politiques.
! ----~

tié;noire de Licence en Histoire, IJujo Z980.
-- _..~ .--- .-

tEl. fr:DI (N.), Lo C.E.P.G.L., Bujumbura Z980
.--

t9. ]CCA {;!E (Ji. ) , Un abrégé_ de Z' 11 i sto ire du nwo nc~a de W53 à t972.--'--
Toml2 2. BUTJJ?E,

Ec7Ï tions Universitaires du R.wancJo, Z975

c. JOUJ?NJ: UX.

l~_ Temps Nouveaux d',;frique Z96l, l?62.

2. RUDIPRE~?E 1961.

",:V:.: .~

543 p.

.<,



INTRODUCTION

1 ère PARTIE

TABLE DES f-JAT IERE.8

•••••••• q.g"OtlIlOClO.O O.O •• O .

FACTEU[?S ET F'ORC28 F"1 VOF/..4BLE8 A

2

'1
\

. L ' UIlll ON III • • • • • .. .. . 5

/~. /

C2.0.a.p...i.!:r~. L'Administration belge au R-U ••••••• 5

l. Structures, Juridiques............ 5

2. Structure pol et administrC'tive.. 6

a) De l'Adm. centra le •••••••••••• 7

b) De l'Adm.. coutumière 8

Chap~t~~_II. Les vues de l'ONU •••••••••••••

l. Les recom.mandations dQ l'ONU ••••• l3

2. Le stade des exigences ••••••••••• 2l

C'hapitre. III. La l?0sition de la Belgi~!l.. ........ 26

l. La D6claration du lO nov.Z959 •••• )0

2. Les conséquences de l'indépendon~~

du Congo ••••••••••••••••••••••••• 33

~0~pitr~ IV. La position des Indigènes du R-U.••• 36

l. Le Rwo nda " ".. Cl Cl • • •• 36

a). Le C·. /S. P. ," 1:) •••••• Cl ••••• ID • Cl • • • • .3 6

b ) LIUNA"Il ~ . . Cl • .. • • • 0 • • • • • • • • ..3 6

c) L'J1PFlOSOI·jA ••••• e •••••••••• e ••• 59

cl) j :l,liR,"'_,''EJ[j'[,'TU 4 Z1 ••••••• 0 •••••••••••••

•... ,'.

2. L ' [T r~u iVD l •••• • • 0 III Cl • .. .. • • •••••••-- _.. --

a) Le C.,<]. P. & le fi1wa ln i ••••.•••••

b) L'UPROlifA ••••• OO ••• D ••• O •••••••

c) Le JD. D •C. . ...•..•.•••.•.••••• 0

d) L n r . .D • ••\:::: ~ ••••• o •••••••••••••• ~



t02 -

LES DIFFICULT.ES RENCONTREES

Pag~

52

Les conditions de la décolonisation
~~-----_.~-----~-----

52

L Le Rwanda: lutt'e3. ethni.qués

2. La BlI.runcli : lutta nationole

52

62

3;, La percepti on des évôncmcn.ts rwa ncla is

Ou Burund i ... CI ••••••••••• Q • 1••••• ". • • • • • 67

4. La pol de la Belgique en ce qui

5. La conférence poli.tique. d'Osten.<1e

........... " . 76

Rép'Ub li q Uf~ ••••• 6 " •••• lIiI •••• Il Il (1 • l' •••• ID • .. • • 84

CONCLUSION GENE/?/lLE

BIBLIOGR1ÎPHIE ••••••

••••••••••• & ••• · ••••• IlI ••••• 0 •••• DCl •••• · ..

••••••• 0 •••• 0 41S-.0 •••

95

98

TABLE DE/J IJATI.ER/!),:'; •• CI ••••••••• 0. Il o ••• CI. 0". e .' ••••• ~. lOl-

-------------


